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Le ghoupe de & v a  c h g é  d féWc?tr  " L a  phabEèma podéd par  & 
u c o n v m b m  d a  @ - t a b m d m W  du n e d m  do& et médiCO-do&" d ' a 2  
héuni pendant du: l d - t  mo&, du débat de E1a.nnée 1979 à jltUt 1960. Le 
mppoht &hna& a é$é wéd&é du Cov~sU d ' A W M o n  du C.T.N.E.R.N.I. 
EOM de ta &éance  di^ du. janvieh 1981. C ' a t  donc avec une unnée de h W d  
que pmaXf ce docwneJzt et je doA d a  excuna aux membha du ghaupe d'une 
pan€, 3 E I A W W n  qui avui.2 "coma~d@" c&e é&de dlïw&e pant. 
Un concow dâcheux de ci/lcan(>hca nn' a pmA c&e p u b a c d a n  dann 
d a  dél'itid pika ndidonnabta. 

Le ghoupe 6 u t  Rnèa ouva2, da campodaon m m o m é e  danb la paga 
&-ap%è6 a$ pom en témoignm, peut-me pu--on nouc, irepnochc?n de 
ne pas avoh  &it duddAammeni: appel aux unagm ou tout  au mino& à lm 
hepheseMXantli. Lta6dMu2té d a  mmbha a pouvé, au c a w  de ce &v&? 
c o r m r m w e ,  XoaX E ' M P n a  qut& po-nt A m e  XeLCe f&de, ex chque 
patttikpant d ' a t  expaisné abfiemeni: avec La d n a n c ~ e  g d  at de hègLe 
powt une aMaey6e gtobde de d h m n .  

Au-deeà d a  membha penmanem, noun avom daix appg à de nombireux 
pahü&pants occanionn&, t e  ptus douvent homma ou ~emme~ de *~JUUL& ou 
encohe d p é w t a  à ded A%.OL~ d i v m  d a  pmbEènted &aMéd. 

Le docmeni: é&E pm Ee C.T.N.E.R.H. 1. nepirend t;dèEement. ta 
ndéu é&a au corn  d a  néanca meutsuettu. Cehtw .iR a été d i d ~ i d e  de 
b'engagen plus avaPtt EORA de c W n a  a c u n d h n s ,  R a  hephédentam du 
becteun do& he&une& pah~oA de 6 '&p.Quc?n Roh6que.iR d 'ag+LZ de @he 
d a  phopod&om concirèta, ulaignent &op bouvent t e  changement par pewi 
dan(> doute de de iremeWne en c w e  eux-menta ou de iremeWne en c w e  EQA 
actions menéa. E t  pountant l e s  n m o t w r a  doive& euoben. aininon etta 
do& Ù lia m e m i .  d'un h o b w m e ,  d'une d&éhoae parboin. Lem h p u o n  
at T.év&bEe n i  eReen ne dra&pt& pan aux bao& d a  jeune&,  nia^- 
6agéd pan EUX OU pah e m  & m e a .  

On peut d m p d  a4JAb.i patl. Etabdence de &é~Rexiatz ptw appiro- 
dandie 6Ün ce que p& appoMeh à ce,u%.-& jeunu en didQicUaXé un h n t m d t ,  
v é m b l e  c o m W é  é h c d v e ,  ouvehte am Efe&éniewt avec pahü&pdüon 
d a  jeunen eux-menta . CetLtaiv~s paya L'ont comphid e,t W e n t .  lia v ie  
c o r n u m e  comme magen de d o w a t i o n ,  

On pe.& Isttce dmpf& endin pu& E ' a c c e p W m  au mo.& &&e ded 
membha du ghoupe appirenant que de nombheux p b c m e m  dont. ed~e¢suéd 
dan6 d a  é&b&demeuttr, & h é 4  A t té&nga, en BeRgique pan exempte, 
d'end- et dladoRedcentQ 61Uv& p a ~  R a  C.D.E.S. du Nohd cil du Nond- 
E d X ,  dohh que CUL&& étabUnemenCE, n& dans c a  nienta /régions de 
Fnance nenconttLent d a  &&dicuRtéa de heWement .  F a u M - i e  w & e  
que c a  éAabfidemenlcl ne dino& pan a&pZéd ou n'ont. pan du n'adapza 
aux baoivlb de c a  jetlna en di&,$LcuBtEa ? 



Mdeghé ce6 hemartques d'ohdrre nég&l;, t e  ghoupe a 6& un cetta.& 
~ombhe de p&opon&onb adoptéen part Le ConbeCe d lAdmin i . sWon  du 
C.T.N.E.R.H.Z., p&opobmnn que nous douhdte&onn voh.  h e W e b  pm L a  
AdmUUsWonb et gmn& ne~uicen intéhenntb, n o m e n t  ce&e~ concc?twlctnt 
L 1 & d o W o n ,  f a  péuenance, .F.a déoision mo.tiuée dlaventidnment. 

Tow Les moyenn doivent m e  m h  en oeuvhe pom une p h  g m d e  
e6fiLeacAé des n a v i c u  hendw pax Lw é&b&iddemen& eX d a v i c e s  
accued2.an.t den jeunen handicapé6 QA k d a p t é d .  

En ce d é b a  7982, Lu p o m u e  gouverrnemeWe a p4.h une opZkon 
néhiewe en m&èhe dl&ég&n d a  jeunes danb L a  n h c ; t w r u  
ncotaLxes nomdeen ou adapR:éen de LIEduc&n N&ovt.de. CeXte meswe 
y~trévhibbse, nouhuitée part Len &uniLLen a é t é  envhagée dans no&e é.tude, 
Néanmoinb den $.tuden compLémeWen 60n.t à enthepnendhe p o u  phécheh 
L u  mlsieeeuhen c o n W o n b  à muXhe en oeuvhe POWL que L' intégwtion b o a  
poonibte eX pohte t o w  L a  ed@&i ponW6a bouhaikfirbLen d'une p d ,  t r td  
aubal powt phécibeh t e  hoLe nubcep;tibLe d'enhe joué p m  Les équipa 
p - c i w e s  exi.b&ntw danQ ûI mise en oeuvhe de ce t t e  p o m i i e  
dliu.&e paht. 

Je me do&, au nom du ghoupe t ou t  e d e h ,  de hemacieh 
W e - A n n i c k  PRTGENT, Changée de Rechench~ au C.T,N.E.R.H. l . ,  do& ta 
compélte.nce en rnatiène d1&dapXcLion eX de handicapd dépanne lm.gement 
Le C.T,N,E.R.H.l. Ou&e da cornp$.tence, je me d o h  de bo&gReh AOn 
engageme& p m o n n d  dam Le . z k m d ! .  drc ghUUpe dont M e  a andu~~é Le 
neché- eX &é&é Re happont i n t m é w e ,  fwib Ra dgnthède. den 
2havaux. 

Cette nynthèse nepxénente ta pho.toghay~kie de ta n M o n  au 
c o r n  de L'année i 9 8 l .  C m e  photogmphLe ut c&en incomplète, noub en 
~ommes t o w  conbcieiztcl, m d  &e doit  ê&e L'ébauche de Ra pho.togkaphie 
qu ' i l  & u i W  nécanahement &ephcn&e au débd  de chaque plun quinquennat, 
ceci  adin d ' é ~ b ~  un b&n den b e n o h  dace à ûI nEcesnaine é u o W o n  des 
n h ~ e s .  Noub gmdOnn à R1 e n p u  Re nouci d 'e~dicac iné  des é&b.eLdnmeiztcl 
do& L'un den objectidn phin&paux en$ de néd&e au*ant qu'il! ut pobnibte 
ben di~0;éhencen powt une mlsieeewte et . t o u j o ~  p h  ghande deiL;üon 
dco&he, .&mü?Lde et noc ide ,  objectih phio- de t o d e  L'action 
enlxephine. 

IL en2 acqiud que Re nZa.t& juhidiyue de L ' é&banmen t ,  pub&% 
ou phiVé à bu2 non Lucrtatid, n'a aucune h d e n c e  4m LM @obLèm~ aboadén 
pm Les mmbaes du ghoupe. Le ca&e U - 6  peu* ; t au jow  ê&e adapté, 
quant aux connéquences d2une modi~icafirtn de ahctwte  ou même d'une d e n -  
m a e  powt Lw p u o n n a ,  &en n1innctLive& danb un chemutwent p&èLe 
de tnenwten dlon&e économique, tu gahantcen accotlléu part Re Code du T ~ v d  
éfilnt au moinb éqLLivdenSeh Ü c&en accohdéen part Le LLuhe I X .  LIUnpolL;iCaYLt 
~ h g ~ n i b m e  gen-tionnahe po~n2de den moyenb d 1 i n d o ~ n ,  d1inven;tigation. 
m d  aunnA. den moyevrn h a i n b  bien nupéhiem à c m  den p U e n  a n n o W w  
bocden &ès dbempméen e0~<2u'tcize d e  ne pnénente. Len  o h g d m e s  
npé-éa dont p&ê.t6 &oh6 à uppohteR Cew a56haknce 2ec*ue. 



L'hpohtant pnoblème de La dévoLLLtion d a  biend, &èn aouvent 
a c q d  avec dubuev&ionb Unpohtanta et empncwLts hembowén niut R a  phix 
de jowrnée, n J a  pas été  abohdé. Sand d o d e  R a  trapondabla p o U q u a  
d fo t rgahma  g a f i o n h a  é.&ient-il2 &op peu nombhwx ou ne ne n a d -  
& jamaib pobé t e  ptiobtème ? IL a p p u e n d . r a  à R8A&ihTnat ior  de ne 
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INTRODUCTION 





Phé~ent4. tX~n du gtlaupe d'étude 

Dans l e  cadre de sa mission d'étude , l e  Conseil d 'Administrat ion du 

C.T.N.E.R.H.I. a v a i t  décidé, au début de l'année 1978, à l a  s u i t e  d'une 

demande du C.R.E.A.I. de l a  région Rhône-A'lpes, l a  créat ion d'un groupe 

d'étude sur " les problèmes posés par l a  reconversion des établissements 

de l 'enfance inadaptée". La demande i n i t i a l e  proposait  de f a i r e  l ' i n v e n t a i r e  

des problèmes jur idiques, f inanciers  e t  de conversion du personnel e t  des 

e f f e c t i f s  dans l 'hypothèse d'une fermeture. Cette proposi t ion ayant reçu 

l 'accord du consei l  d 'administrat ion, l e  groupe d'étude a pu débuter ses 

travaux au début de l 'année 1979. 

La p lupar t  des organismes contactés pour p a r t i c i p e r  à ce groupe on t  répondu 

favorablement, Ce succès des réponses reçues aux s o l l i c i t a t i o n s  de p a r t i c i -  

pat ion démontrai t ,s l i l  en é t a i t  besoin, 1 ' a c t u a l i t é  de l a  question e t  l a  

préoccupation de tous les partenaires du secteur soc ia l  e t  médico-social 

face au devenir des établissements. 

Le groupe d'étude const i tué é t a i t  donc important en nombre e t  t rès  va r ié  

de par l a  q u a l i t é  de ses par t ic ipants .  Un c e r t a i n  nombre de centres 

régionaux pour l 'enfance e t  l'adolescence inadaptées y on t  par t i c ipé ,  a i n s i  

que des associations gestionnaires d'établissements, des représentants des 

personnels, des i n s t i t u t s  de formation d'éducateurs e t  des administrat ions 

concernées (Just ice, Education, Santé). Le groupe a t r a v a i l l é  au rythme 

d'une réunion mensuelle environ e t  a tenu une quinzaine de séances. Pour 

des questions précises, il a f a i t  appel à des intervenants extér ieurs. La 

l i s t e  des membres du groupe e t  c e l l e  des par t ic ipants  exceptionnels 

(cf. p. 1 ) donneront un r e f l e t  exact de sa composition. Le 1 i s t e  des i n t e r -  

ventions donnera un é t a t  de l a  majeure p a r t i e  des cornunications présentées 

au groupe d'étude sur lesquel les i l  a basé sa réf lex ion.  (c f .  p. I V  1. 

Il n ' e s t  pas habituel d'aborder les  problèmes internes ae fonctionnement 

d'un groupe d'étude. Il nous f a u t  pourtant s ignaler  que, du f a i t  même de 

son importance, l e  groupe a connu des problémes de fonctionnement e t  a dû 

constater un cer ta ln  relâchement dans l ' a s s i d u i t é  de quelques membres. 

Ceci peut s 'expl iquer  par l ' importance même du groupe. Un nombre élevé de 

par t i c ipan tsmu l t ip l i e  les risques d'absentéïsme f o r t u i t .  Cet absentéïsme 

lui-même provoque bon nombre de redites, de retours sur certains points 



déjà abordés ou empeche d'en aborder d'autres, Ceci a pu lasser les parti- 
cipants les plus assidus. 

Cependant, nous ne pouvons nous empêcher d'établir une liaison entre cette 
réduction des effectifs et le relâchement certain constaté dans le groupe 

et le thème même des travaux. 

Le problème abordé est difficile. Il préoccupe depuis quelques années déjà 
les administrations, i l  angoisse associations et établissements. Il se 

pose en termes différents selon les populations concernées et les intérêts 

en cause. Disposant d'un certain recul par rapport aux lois de 1975 qui 

avaient provoqué les plus vives inquiétudes et pouvant commencer à juger 

de leur application et de leurs conséquences, il semblait tout à fait 

justifié, en 1979-1980 d'aborder la question dans son entier pour tenter 

de définir une politique d'ensemble. Il a fallu constater cependant que 
lorsque le groupe a voulu aborder les problèmes de fond hors du constat 

mathématique et qualitatif du besoin de reconversion, son effectif s'est 

assez sensiblement réduit. Ces réactions que l'on a pu observer dans le 

microcosme d'un groupe de travail nous semblent assez similaires aux 

réactions de l'ensemble même du secteur social et médico-social face à 

ce type de problème pour justifier d'être soulignées. Si cette observation 

semble chargée d'une certaine critique, elle ne se veut que constatation, 
constatation qui nous a quand même paru assez lourcie Se siynification. 

Le groupe a aü dès le départ définir son champ d'étude et surtout essayer 
d'en poser les limites. A l'origine le groupe ne devait se préoccuper que 
des problèmes concernant les établissements pour enfants. Il aurait pu se 

limiter à cet objet,le problème des établissements pour enfants étant déjà 
suffisamment vaste et complexe et surtout le plus crucial actuellement. 

"L'Enfance inadaptée" constitue bien un secteur spécifique. Il s'est insti- 
tué pour traiter la situatioi d'enfants et d'adolescents qui ne pouvaient 

se développer dans le cadre normal des familles, de l'école, de la vie 

sociale et professionnelle en raison de comportements a-normaux, donc in- 

tolérables, en raison de déficiences physiques et intel lectuef les ou en 

raison de la carence de leur milieu social. Des équipements, des personnels 



se sont  a l o r s  spéc ia l i sés  pour répondre aux besoins de ces enfants e t  

adolescents. 

Cependant, on constate que progressivement l e s  ac t i ons  menées par  ces 

personnels e t  ces i n s t i t u t i o n s  se sont  étendues à des adu l tes  handicapés 

e t  que dans l e  même temps, e l l e s  prena ient  en compte non seulement l a  

d i f f i c u l t é  de l ' e n f a n t ,  mais c e l l e s  de l 'ensemble du groupe f a a i l i a l  dont  

il e s t  cause et /ou symptôme. 

De plus,  l ' a c c e n t  a é t é  mis, pa r  l a  sec to r i sa t i on ,  su r  une r é p a r t i t i o n  

géographique des équipements dest inée à préserver  au maximuci l e  main t ien  

dans l e  t i s s u  f a m i l i a l  e t  soc ia l .  

Enf in ,  beaucoup d'équipements, y compris l e s  s t ruc tu res  lourdes des i n t e r -  

n a t s  se son t  o r i en tés  vers l e  développement d 'une a r t i c u l a t i o n  avec l e u r  

environnement soc ia l ,  sco la i re ,  s p o r t i f ,  de l o i s i r  pour é v i t e r  l e s  e f fe ts  

secondaires "surhandicapants" de l a  ségrégat ion.  

On pouva i t  donc en conséquence s ' i n t e r r o g e r  sur  l a  per t inence d'une 

r é f l e x i o n  su r  une reconversion ou un redéploiement du p o t e n t i e l  de l ' E n -  

fance Inadaptée en 1 'enfermant dans l e s  l i m i t e s  d 'un  secteur spéc i f ique.  

Le groupe a donc est imé souhai table d ' é l a r g i r  son o b j e t  à l 'ensemble des 

é tab l issenents  pour handicapés e t  inadaptés, enfants e t  adul tes.  

I l  sembla i t  en  e f f e t  d i f f i c i l e  de séparer l e s  deux popu la t ions .  S i  l e s  

problèmes de reconversion ne se posent pas dans l e s  mgmes termes dans l e s  

établ issements pour enfants e t  dans l e s  établ issements pour adu l tes ,  on 

ne peut  i gno re r  l a  permanence du problème due à 1 ' évo lu t i on  soc ia le  générale 
Un même gl issement q u a l i t a t i f  de l a  c l i e n t c l e  e s t  consta té  dans l e s  deux 

types d 'établ issements.  En outre,  en pra t ique,  l e s  reconversions ac tue l l es  

se f o n t  tou jours  vers 1 ' accue i l  d'une popu la t ion  adu l te .  Le groupe a 

donc vou lu  aborder l e  problème d'une façon g loba le ,  en é v i t a n t  t o u t e f o i s  

qu'un t r o p  grand élargissement du champ de r z f l e x i o n  ne l r e n t r a ? n e  à 

s ' é l o i g n e r  des problèmes concrets posés pa r  l e  su je t .  

I l  a f a l l u  auss i  p réc i se r  l e  type d'établ issements su r  lesque ls  a l l a i e n t  

p o r t e r  l e s  travaux. Le groupe s ' e s t  l i m i t é  à é t u d i e r  l e s  établ issements 

e n t r a n t  pa r t i cu l i è remen t  dans l e  champ de compétence du C.T.N.E.R.H. I., 

c ' e s t  à d i r e  ceux du secteur s o c i a l  e t  médico-social .  Mais, b i e n  évidem- 

ment, il n ' a  pu i g n o r e r  que ces é tab l issenents  se s i t u a i e n t  dans un con- 



texte d'ensemble où se trouvent les ëtablissements relevant de I1Educa- 

tion ou de 7a Justice, II y a des recoupements et des chevauchements en- 
tre ces secteurs et la réflexion du groupe a voulu couvrir 1 'ensemble des 

institutions sans ignorer la spécificité du champ d'action du C.T.N.E.R.N.I. 
le groupe a d'ailleurs été conforté dans cette optique par l'imprécision 
de plus en plus accentuée à 1 'heure actuelle des activités des établisse- 
ments. 

Alors que les domaines d'activités sont en theorie clairement définis, on 
assiste à des glissements d'affectation très nets. Les établissements du 
secteur de psychiatrie infanto-juvënile font de plus en plus de travail 
social ; les juges des enfants étendent leurs actfvités dans les domaines 
sociaux et psychiatriques et les étab? issements éducatifs "psychiatrisentf' 
de plus en plus leurs activités. Finalement tout le monde tend à faire à 

peu près la meme chose et quelles que soient ?es dénominations, les popu- 
lations reçues sont souvent analogues. A tel point que 1 'existence même 
d'un secteur socio-médico-éducatif semble pouvoir être remise en question. 
A tout le moins, on a de plus en plus de mal actuellement à le situer. A- 

t-il encore sa place entre les prérogatives accrues de I'Education et la 
sectorisation psychiatrique ? Tout cela est bien siir très schEmatisé et 
nous reviendrons de manière plus approfondie sur tous ces points au cours 
de ce rapport. 

Mais avant d'aborder le corps même du sujet, le groupe s'est longtemps 
heurté à des problèmes de terminologie. Une partie non négligeable du grou- 
pe a été choquée par l'impression donnée dans les documents préparatoires 
du groupe de poser la nécessité de la reconversion comme un postulat. Or, 
d'après ces participants, celle-ci restait encore 8 daontrer. Le groupe 
se heurtait là à un malentendu de base sur le terme même de reconversion 
et sur ce qu'il recouvrait. 

En effet, la reconversion peut etre entendue dans un sens restrictif, suppo- 
sant la suppression partielle ou totale, ou du moins un changement brutal 
d'activités ou d'affectation. Mais on peut aussi entendre la reconversion 
dans unsens plus large en y englobant toute évolution. Ainsi certains éta- 
blissements, par une évolution continue de teurçmethodes de travail pour 
s'adapter à une clientèle différente du fait des .besoins nouveaux, ont 



procédé, sur un certain laps de temps, à leur propre reconversion. Le grou- 
pe a donc aû préciser ce qu'il entendait par reconversion. Même si l'on 

retenait la reconversion dans le sens le plus étroit, on ne pouvaitlaisser 
à l'écart les possibilités, les facilités ou les modalités de l'évolution 
qui est préventive à une reconversi'on brutale. C'est ce qui étaitd'ailleurs 
dans l'esprit de la demande originale du groupe d'étude, qui souhaitait 
voir étudiées les conditions administratives et financières, permettant une 
évolution des établissements ou, éventuellement, leur fermeture en temps 
voulu, pour éviter de les retarder sans fin, faute de disposer de solutions 
qui les rendraient pratiquement et humainement acceptables. Il était repro- 
ch6 au C.T.N.E.R.H. 1 .  en adoptant le terme assez restrictif de "reconver- 
sion" de ne pas refléter suffisamment la complexité de 1 'obligation faite 
aux établissements depuis plusieurs années d'évoluer. Ces participants au- 
raient donc souhaité que l'on parlât d'adaptation ou d'évolution plutôt 
que de limiter trop étroitement te sujet en parlant de reconversion ce 
qui, selon eux, excluait les possibilités d'adaptation des établissements. 

En somme, les menaces de fermetures d'établissements que 1 'on avait pu, ou 
cru, voir dans la mise en place des lois de 1975, dans le rapport 1976 de 
1'IGAS et dans d'autres textes faisant référence explicite à ces nesures 
étant,non pas dissipées mais atténuées, ces participants souhaitaient que 
l'on se place dans une perspective plus globale, plus large, mais assuré- 
ment moins précise d'évolution générale des structures. 

Alors, évolution, adaptation, mutation, conversion, ou reconversion ? Il 
ne s'agit pas là d'une simple querelle terminologique, mais bien plus 
d'une façon d'aborder le problème du devenir des établissements. 

On a 1 'impression que le mot de reconversion est un terme qui fait peur 
car il implique une certaine brutalité, insinue une idée de fermeture, 
totale ou partielle, ou du moins est synonyme de changements brutaux 
d'affectation ou d'actîvités. A l'opposé, les termes d'évolution et d'adap- 
tation semblent parés de tous les charmes. ils laissent à penser que tout 
se passera bien, sans mal ni douleur et qu'en prime, on aura l a  satisfac- 
tion de mieux répondre aux besoins. 

Parler d'évolution ou d'adaptation semble procéder d'une appréciation assez 
extensive du probleme. On part d'un constat qualitatif de l'évolution de 



la c l i en tè le  e t  de ses  besoins. On pose l e  probl6nie en des termes t r ë s  

larges. I l  s ' a g i t  a lors  d'étudier d'une façon générale l e s  nécessités 

d'évolution des établissements e t  d'adaptation t a n t  aux nouveaux besoins 

(qui restent  d ' a i l l e u r s  à déterminer, mais nous y reviendrons) qu'aux mo- 

dif icat ions qua1 i t a t ives  des deinandes. O n  considère alors  non plus seule- 

ment un problème d'ajustement de 1 ' o f f re  à l a  demande, apprécié à p a r t i r  
d'évolutions quant i ta t ives  constatées, mais on se  préoccupe aussi de l a  

qua l i t é  de ces demandes e t  de la meilleure réponse à leur apporter. On 

aborde 1 'ensemble des nécessités d'évolution des établisssements, en y 

incluant l e s  questions qui ,pour notre par t ,  concernent plus directement 

la reconversion, c 'es t-à-dire ,  changements d 'affectat ion e t  fermeture to- 

t a l e  'ou par t i e l l e .  

I l  y a sans doute un cer tain danger à adopter une conception aussi large. 

On risque alors  de ne pas appréhender l a  r é a l i t é  des problèmes e t  d'écar- 

t e r  l e s  questions fondamentales en les  di luant  ou en l e s  t r a i t a n t  de façon 
trop abs t ra i t e .  

Si l ' on  parle de reconversion, on par t  d'un constat plus quant i t a t i f  e t  

on adopte une conception plus restrictiivs.Pour diverses raisons, on remar- 

que que de nombreux établissements ont des capacités d'accueil excédentaires 

e t  l ' on  en déduit q u ' i l  se  pose e t  se  posera des problèmes de reconversion. 

Dans c e t t e  optique, l a  reconversion nécessite s o i t  l a  fermeture t o t a l e  ou 
p a r t i e l l e  de l 'établissement, s o i t  son changement d 'affectat ion to ta l  ou 

par t i e l .  Le problème e s t  a lors  assez délimité e t  précis e t  n'englobe pas 

l a  t o t a l i t é  des questions posées par l 'évolut ion de: établissements. 

I l  f au t  sans doute dans ce domaine se  garder de t e i n t e r  l e s  termes d'une 

quelconque connotation affect ive.  Si l ' o n  se  réfère  au " p e t i t  Robert" on 

trouve couî le  terme de Reconversion deux défini t ions : "Conversion, trans- 

formation qui r é t a b l i t  l ' é t a t  primitif d'une orgaiiisation transformée". I l  
nous semble évident que c e t t e  déf ini t ion l i t t é r a l e  ne correspond pas à 

l 'une ou l ' a u t r e  des conceptions exprimées. O n  trouve ensuite : 
."par extension : adaptation aux conditions nouvelles de l'économie". 

Si la première défini t ion ne peut en aucun cas convenir, i l  noussemble que 

l'accord puisse ë t r e  f a i t  sur c e t t e  deuxième acception. Ne s ' a g i t - i l  pas 

pour l e s  établissements du secteur de l'Enfance Inadaptée de s 'adapter  à 



des conditions nouvelles, peut-être pas celles de l'économie mais au moins 
celles qui résu7tent de 18évo7ution sociale générale ? I f  s'agirait donc 

de déteminer ces conditions nouvelles et de proposer les moyens de s'y 
adapter. Dans cette réflexion on ne peut évidemment pas dissocier le quan- 
titatif du qualitatif. Il est certain que 1 'on constate des places vides 
dans les tStablissements et des allégements des listes d'attentes. Il est 
certafn aussî que les besoins ont évolué, les clientèles aussi, et que 
?es moyens actuels de prise en charge ne sont plus, en partie, adaptés. 

Quels que soient les termes employés, le processus sera toujours synonyme 
de rupture et de changement qui ne sont pas sans répercussions, 11 y aura 
toujours des problèmes techniques d'adaptation, que ce soit pour l'aména- 
gement des locaux ou 1 'utif isation du matériel. 11 y aura toujours des pro- 
blèmes de personnel, frein sans doute le plus important actuellement. Mais 
il faut aussi garder ?i 7 'esprit qu'il n'existera pas toujours des solutions 
de remplacement et qu'inéluctablement des fermetures s'imposeront. 

Le terne de reconversion a, nous semble-t-il, l'avantage de la clarté et 

de la précision dans le temps. 

Quoiqu'il en soit, il suffit de savoir que nous entendrons ici par le terme 
de reconversion, toute opération de changement (quelle que soit son ampleur) 
rendue nécessaire en raison d'une modification du contexte socio-économi- 
que, voire idéologique d'une institution, 

A partir des travaux du groupe, nous avons essayé de distinguer et de syn- 
thétiser les principaux problemes posés par la reconversion (1). Avant 
d'analyser le phénomène en lui-mëme, le groupe a dû s'interroger sur Ta 
réalité même du besoin de reconversion et sur son ampleur. 

Existe-t-i l rhllement un besoin de reconversion ? A 1 'heure actuelle on 
croit savoir qu'il y a besoin de reconversion. On sait que dans tel éta- 
blissement les listes d'attenten'existent plus, que dans tel autre il y a 

( 1 )  Le titre mëme de ce rapport indique de lui-même que, si leç problëmeç 
ont été, dans leur plus grande partie, délimités et posés, il n'y a pas été 
forcément apporté de réponses. Ce groupe n'a pas eu la prétention de tran- 
cher toutes les questions et d'apporter des réponses toutes faites aux dé- 
licats problèmes soulevés. I I  ne peut que souhaiter que ses travaux soient 
l%amrce d'une réflexion qui se devrait d'gtre d'une plus grande ampleur. 



des places vides par rapport à la capacité agréée ou qu'pilleurs il y a 
novation dans les catégories de population accueillîes. Mais on sait peu 
de choses sur la r6alité des besoins au-delà de cas particuliers. 

Il convient donc de s'interroger sur ce qu'est le besoin de reconversion. 
Quel les catégories d 'établissements concerne-t-i 1 et quel les catégories 
de personnes handicapées ou inadaptées ? Est-1'1 également ressenti dans 
les rdgiclm ? Quelles en sont les causes : moindre nombre des handicapés 
recensés, mei 1 leur accueil par les structures ordinaires, prise en charge 
spécialisée mais à domicile, etc...? 

Le groupe d'étude n'a pu -ce n'était d'ailleurs pas son objet-arriver à 

des conclusions très précises sur la mesure du besoin de reconversion. 11 
a néanmoins tenté de faire un point général de la question sur la base de 
contributions locales, régionales ou nationales appartées par ses membres ou 
dont il a pu avoir connaissance. 

Nous étudierons donc dans une première partie le besoin de reconversion en 
nous interrogeant en premier lieu sur les raisons qui peuvent expliquer 
la situation à laquelle bon nombre d'établissements se trouvent actuelle- 
ment confrontés avant, dans un second lieu, de tenter de mesurer ce besoin 
tant sur un plan qualitatif que quantitatif. 

Aprês ce constat, nous aborderons 7e processus lui-même de la reconversion 
en nous interrogeant sur ses aéterminants. Quelles sont les principales 
considêrations à prendre en compte lorsqu'il y a nécessité de reconversion? 
Il est aujourd'hui assez clair que les besoins des clients et ceux des 
personnels peuvent s'opposer et s'opposent quant au problème des reconver- 
sions. L'enistence de zones et départements où 1 es étabf issements médico- 
éducatifs procurent une part rton négligeable de l'emploi, et où, en consé- 
quence, i l  peut y avoir recherche et rétention du "client" par les respon- 
sables politico-sociaux, semble peu douteuse. On nt peut se borner à regret- 
ter cette situation ni à tenir pour obligatoirement négligeables les inté- 
rets des personnels en cause, d'autant que la "mobilité" n'est pas toujours 
possible. Parfois les personnels sont peu qualifiés et ne trouveront pas 
forcéri'e~t d'emploi spécialisé ail leurs, même s'ils acceptent de ''bouger". 

11 convient donc d'essayer de définir à partir de quel équilibre : besûins 
des personnelsP>esoins des "cl ientsl', les reconversions d14tab1 i s4enen t s  



aoivent êxre inéndgées, 

Y-a-t-il des critères objectifs que l'on pourrait considérer comnie "seuil" 
de l a  suppresston ou de la reconversion ? (nombre de places vides, existen- 
ce d'autres équipements à capacité similaire ? Mais aussi possibilité, 
al ternatives d'emploi au niveau local par exemple), 

"Suppressiont1 ou "reconversion" parce qu'en ef fe t  i l  n'y a pas toujours 
opportunité de "reconvertir", i l  peut y avoir aussi opportunité de "suppri- 
mer" purement e t  simplement. Comment se présente l e  choix ? Peut-on énoncer 
des cri tères relativement généraux à cet  égard (par rapport aux établisse- 
ments à reconvertir, aux régions où 11s sont implantés, à l a  qualification 
des personnels, etc.. .) ou la situation ne peut-elle ê t re  décrite qu'au 
cas par cas ? 

Mais en supposant qu'il y a4t une possibilité de reconversion, selon quel- 
les modalités celle-ci peut -el le ë t re  prévue ? Actuellement, tout ou 
beaucoup semble se fa i re  à partir  des relations personnelles e t  au cas 
par cas. Peut-on concevoir alors effectivement des "plans régionaux de re- 
conversion" du type de ceux prévus par l e  rapport de l'Inspection Générale 
des Affaires Sociales (SGAS) ? A qui appartient-il de préciser de t e l s  
plans ? Aux D.R.A.S.S., aux Commissions Régionales des Institutions Socia- 
les e t  Médico-Sociales (C.R. I.S.E1.S. 1, aux C.R.E.A. I . ,  aux Commissions Dé- 

partementales d' Education Spéciale (CDES) ? Quel l e  devrait ê t re  leur du- 
rée ? 

La reconversion éventuelle des établissements risque-t-elle d 'induire des 
besoins de formation spécialisée ? Cela dépend de la réponse a l a  question : 
"A quoi reconvertir" ? S ' i l  s ' ag i t  d'enfants, par exemple, d'enfants han- 
dicapés, gravement at teints,  l e  personnel en place pour des enfants plus 
légèrement a t te in ts  voudra-t-il e t  pourra-t-il s 'en occuper, même avec une 
Formation complémentaire ? Rien de moins certain. 

Comment permettre, en cas de reconversion non rèa'lisëe pour des motifs ex- 
tra-techniques, d'appeler l 'attention des autorités responsables ? Ce rôle 
appartient-il à la  CDES ou aux Commissions régionales ? 

Quelle devrait ê t re  la procédure de reconversion à adopter de façon à ce 
que les gestionnaires soient mis clairement en face de leurs responsabili- 
tés e t  puissent également jus t i f ier ,  s ' i l s  1 'estiment opportun, l e  maintien 



de leur établ issement, compte tenu par exemple, de conceptions éducatives 
particulières qui peuvent y ê t re  mises en oeuvre ? 

Mous aborderons toutes ces questions dans l a  deuxième partie de ce rapport 
en essayant d'étudier le  processus de la reconversion aprPs en avoir déga- 
gé les déterminants. 



PREMIER5 PARTIE 

LE BESOIN DE RECONVERSION 





CHAPITRE I 

L E S  CAUSES DU BESOIN DE RECONVERSION 





Il est sans doute difficile d'établir un classement systévatique des 
différentes raisons qui peuvent être à l'origine de la nécessité de recon- 
version sans évîter le pl'ège d'énoncer bon nombre de lieux communs ou de 
vérités connues. Alors qu'aucune @tude, quantifiée ou non, ne permet de 
vérifier la réalité des affirmations sur les facteurs dits générateurs 
des difficultés actuelles, une abondante littérature veut expliciter le 
malaise des institutions sociales et médico-sociales ainsi que celui des 
professionnels qui y travaillent. 

Il n'est bien entendu pas possible dans le cadre d'un groupe d'étude, de 
prétendre faire un recensement exhaustif des causes susceptibles d'avoir 
provoqué un phénomêne d'une aussi grande ampleur et encore bien moins de 
pouvoir espérer mesurer précisément leurs effets réels. Certaines causes 
semblent néanmoins avoir plus d'importance que d'autres. Certaines nous 
semblent aussi plus objectives que d'autres. Par exemple, la surcréation 
de structures dans les années 1960-1970 semble de 1 'ordre de 1 'objectivité 
alors que la remise en question systématique de tout établissement spécia- 
lisé semble plus de l'ordre du subjectif. Mais il n'est pas dans notre pro- 
pos ici d'entrer dans ce type d'appréciation. 

Il faut pourtant essayer de différencier ces diffërents facteurs Que l'on 
avance comme étant à l'origine du besoin actuel de reconversion. Il nous 
semble possible de distinguer des facteurs extérieurs aux établissements 
et d'autres qui leur sont propres. On a en effet parfois tendance à faire 
porter une responsabi 1 i té un peu trop exclusive sur les. établissements pris 
individuel lement ou pris dans leur ensemble, c'est-à-dire alors sur tout 
le secteur social et médico-social comme s'il était entièrement autonome 
et autarcique, ce qui n'est pas le cas même s'il n'est évidement pas 
neutre dans l'évolution qu'il a connu ces dernières annees. 

A - DES FACTEURS EXTERIEURS AUX ETABLISSEMENTS 
Al - Des causes pouvant être considérées comme acquises 

Il nous semble qu'il est possible de distinguer deux types de facteurs en 
raison de leur situation dans le temps et de la possible mesure de leurs 
effets que l'on peut avoir aujourd'hui. Il y a en effet, nous semble-t-il, 
des causes acquises dont les effets se font sentir directement à l'heure 



actuelle e t  dont on peut croire qu' i ls  seront durables, 11 y a aussi des 
facteurs beaucoup moins saisissables, plus évolutifs, qui ne sont pas for- 
cément momentanés, mais dant 1 'impact semble suscepttble de se modifier 
à plus ou moins long terme, que ce so i t  dans l e  sens d'une aggravation ou 
d'une amélioration. 

Nous avons bien conscience du caractère ar t i f ic ie l  e t  arbitraire de cettu, 
distinction mais i l  ne faut y voir qu'une tentative de clarification sans 
perdre de vue que tous ces facteurs ont entre eux des inter-actions 
constantes e t  permanentes et,que bien souvent, l 'un d'entre eux peut ê t re  
générateur d 'effets  en cha5ne. 

S i  l 'on veut expliquer une situation, fa première démarche e s t  sans doute 
de la replacer dans son contexte historique, la simple observation des 
f a i t s ,  dans leur actualité, ne suffisant évidemnent pas à les expliquer. 
Même s ' i l  e s t  encore jeune, l e  secteur social e t  médico-social a une 
histoire qu'il convient de ne pas oublier car d 'e l le  provient sans doute 
1 'explication de certaines des difficultés qu ' i l  connai t aujourd'hui. Mais 
on ne peut pas isoler 1 'action en faveur des handicapés e t  inadaptés sous 
tutel le de 1 'administration de la Santé de celle qui e s t  placée sous la 
tutel l e  des autres administrations, notamment Education e t  Justice. Enfin, 
toutes ces actions se sont déroulées dans l e  contexte plus large de 1 'évol u- 
Licr sociale générale. 

On peut fa i re  deux observations préalables e t  générales. Quel que so i t  l e  
domaine d'intervention e t  les populations concernées, 1 'action privée a 
toujours in i t i é  1 'intervention de la personne pub1 ique. Le 1égisJateur 
n 'es t  intervenu qu'a posteriori pour rational lser  e t  organiser des in i t ia -  
tives qui se multipliaient, augmentant de ce f a i t  les risques de divergen- 
ces. On doit  aussi remarquer que l'initiative privée a toujours été beaucoup 
plus développëe dans l e  domaine de la Santé que dans ceux de llEducation 
e t  de la Justice qui, par nature, sont essentiellement publics. Cecl expli- 
que sans doute en partie l'intervention beaucoup plus tardive de l'admi- 
nistration de la Santé par rapport à celles de llEducation e t  de la Justice. 
Alors qu'on peut considérer que le public a en grande partie relayé le 



privé dans ces deux derniers domaines ce n'est pas le cas dans le domaine 
de la Santé oO la place de 1 'action privée reste encore prépondérante. 

Devant la pénurie en équipements et services spécialisés et l'ampleur des 
besoins des personnes en difficultés, en l'absence d'une prise en charge 
de ces problèmes par les pouvoirs publics, le mouvement associatif privé 
s'est développé pour créer et gérer les établissements et services néces- 
saires. L'administration ne joue que rarement les pionniers, son rôle est 
bien plus de coordonner et de rationaliser, mais encore faut-il qu'elle 
le fasse à temps. 

Au départ, les pouvoirs publics se contentent d'aider financierement les 
associations privées quitte à lescontrôler sur un plan budgétaire. Nais 
ce contrôle ne s'exerce qu'a posteriori, se résumant donc souvent à enté- 
riner des situations accomplies et ne pouvant évidemment pas juger de l'op- 

portunité des créations, De plus ce contrôle n'étant que financier, il ne 
porte donc pas sur la qualité ou l'activité de l'établissement sur lequel 
i l  s'exerce. Pendant longtemps, en raison de 1 'ampleur des besoins, ce 
contrôle parait suffisant sans que la nécessité d'organiser davantage les 
institutions privées soit ressentie par les pouvoirs publics. Plus tard, 
d'un simple contrôle financier de justification de bonne utilisation des 
deniers publics, on passe à un contrôle plus poussé administrativement. 
Mais il  ne s'agit toujours pas de vérifier 1 'opportunité de 1 'action, ni 
sa capacité à repondre a des besoins existants. Les établissements sont 
soumis à déclaration préalable mais les Commissions Régionales d'bgrément 
n'ont pour seule mission que de vérifier la conformité des projets aux 
normes techniques d'équipement etde personnel en vigueur sans juger de 
leur opportuni té. La Commission Nationale de coordination cré6e en 1958, 

voit sa compétence limitée abx internats dont les prix de journée sont pays5 
par les Caisses de sécurité sociale, 

Ce n'est que la loi sur les institutions sociales et médico-sociales du 
30 juin 1975 (1) qui instaure un contrôle d'opportunité. La création ou 
l'extension des établissements est subordonnée à l'existence de "besoins 
quantjtattfs et qualitatifs de l a  pnpulation ... compte tenu des équipements 
ex istants ou prévus". Ce contrôle d'opportunité, condition nécessaire mais 
non suffisante, comme nous le verrons, Cl une coordination des actions,a 
donc été instaure tres tardivement dans ce secteur. 

( 1  1 désignéeci-après loi sociale. 



l'arallèlement, l'action du ministère de 1'Education Nationale se déve- 

i c ippf .  Elle se caractérise par u r e  multiplication des classes et 

6,cablissernents spéciaux et une dtversification des catégories d'enfaats 

inzdaptés ou handicapés accueillis. A l'école où, traditionnellezer,L 

depuis le début du siècle, on prenait en charge des déficients 

intellectuels légers, on ouvre des classes destinées aux déficients 

sensoriels. On ouvre aussi des classes dans les établissements de 

soins et dans ceux à caractère social. 

Plus tard, la nécessité affirmée d'une prévention précoce des 

inadaptions scolaires fera instituer un dispositif d'adaptation 

scolaire par Ta creation des GAPP et des classes d'adaptation. En<';?, 

ia réforme de l'enseignement et la prolongation de la scolarité 

ub1 igatoire ( 1969) impose la création de structures d'accueil jusqu'à 

un âge plus avancé pour les déficients légers : ce sont les SES et cela 

permet aux ENP de se développer en diversifiant leur recrutement. L'inter- 

groupe "enfance inadaptée1' du Vème Plan (1965-1970) consacre à la même 

époque le développement de deux secteurs parallèles, visant en prin- 

cipe deux catégories de clientèle différentes ; l'une confiée au 

ministère de J1Education Nationale et l'autre au ëinistère de 7a Santé 

et de la Sécurité Sociale. L'intervention de la Lci d'orientation en 

faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975, en préconisant un 

::jintien en milieu naturel de vie toutes les fois que cela est possible, 



favorise l 'orientation d'un plus grand nombre d'enfants handicapés 

et inadaptés vers les structures de 1 'Education. L' Education accuei 1 le 

donc du fait du développement de sa propre action et des modifications 

législatives, un plus grand nombre d'enfants dans ses structures spé- 

cialisées que par le passé. 11 n'est pas évident cependant, nous y 

reviendrons, que cette ouverture des structures de 18Education soit la 

cause première des difficultés que connaissent actuellement les struc- 

tures du secteur social et médico-social. Il nous semblait important 

de souligner ici que les actions des administrations de la Santé et 

de 1'Education comme celle de la Justice, n'ont pas éte successives 

mais parallèles ( 1). Il faut surtout sou1 igner 1 'insuffisante concer- 

tation dans laquelle elles se sont développées. 

f "i Voire que 1 'Education et la Justice sont mëme intervenues dans leur 

propre chaq d'action antérieurement à 'la Santé. L'enseignement spécial 

des déficients sensoriels date en France de 1882, les écoles de perfec- 

tionnement pour enfants "arrièrés" furent instituées par la loi du 

15 avril 1909 même s1 après et jusqu'aux années 1960, l'action du 

ministère de 1 'Education Nationale a connu une certaine stagnation. 

Les premières lois de protection de 1 'enfance en danger datent de 1889 

et 11398, les tribunaux pour enfants et adolescents et l'éducation 

surveillée sont organisés en 1912, L'assistance éducative s'organisera 

entre 1935 et 1945. Le secteur social et médico-social "enfance 

inadapt6e",lui ,nlBmergera et ne se constituera qu'après la dernière 

guerre. 



Bien sûr, il n'est pas besoin de rappeler que si ces actfons des trois 
principales administrations concernées se sont développées en parallele, 
voire même en concurrence, malgré les diverses structures de concertation 
mises en place, les établissements privés eux, ont pu, si 1 'on peut dire 
jouer sur plusieurs tableaux, recevant diverses habilitationset pouvant 
ainsi diversifier leurs clienteles, entrant dans la "polyvalence" avant 
1 'heure ou.. .avant la mode. Cette possibilité n'était accordée qu'aux 
établissements privés, el le n'était pas bien sûr offerte aux établisse- 
ments publics qui, souvent, recevaient une clientèle exclusivement déter- 
minée par leur tutelle. 

On a donc assité jusqu'à ces dernieres années, à une création excessive 

et désordonnée d 'équipements. (1). 

Ce développement de 1 'action s'est produit sous le jeu d'une concurrence 
organisëe lorsqu'elle s'exerçait entre les différents ministères qui vou- 
laient avoir chacun leur propre réseau d'équipement ou sauvage lorsqu'elle 
s'exerçait entre des associations privées de tendances différentes. 

La loi sociale de 1975 a apporté un commencement de modification et d'amé- 
lioration du système pour le secteur social et médico-social en visant 
également certaines structures de 1 'Education et de la Justice. Jamais 
auparavant te domaine social n'avait fait l'objet d'une tentative aussi 
dé1 ibérée de structuration d'ensemble. Cette loi cherche à rationaliser 

le champ de l'action sociale tout en maintenant la liberté d'entreprise 
qui y régnait jusqu'alors. C'est pourquoi elle allie 1 'utilisation de mo- 
yens traditionnels d'action de la puissance publique par les procédures 
d'autorisation préalable et d'agrément à des moyens conventionnels, ce 
pouvoir d'autorisation s'inscrivant dans le cadre d'une concertation, De 
plus, Y a loi ouvre d'autres possibilités d'action conventionnelle (par 
les groupements et les conventions) pour provoquec une concertation moins 
autori taire ; possi bi1 i tés qui n'ont été d'ail leurs que peu employées. 

La loi cherche donc à couvrir rationnellement le terrain par une procédure 
unique regroupant des procédures autrefois distinctes et indépendantes : 

1 'autorisation préalable, 1 'autorisation d'ouverture et 1 'agrément CRAM. 

(1) Le nombre de places global dans les établissements pour handicapés 
et inadaptés a augmenté en 15 ans de 76 % : 142.000 en 1960, 250.000 en 
1975 (sources : Ministère de la Santé). 



Cette procédure s'étend aux établissements du secteur public comme à ceux 
du secteur privé, et les établissements relevant d'autres administrations 
(Education et Justice) que ce1 le de la Santé y sont soumis, puisque rele- 
vant de cette procédure d'après 1 'article 3 de ce texte : 

" 7  Etabubementd heCe~a& h a b h a e m e v t t  d e n  mineuhd &a- 

Levard den c ~ p ~ e n  I ez eL I I  du .CL&@ 11 du code 

de La @.mi.tLe et de t ' a i d e  noc.iale et 'm&md'endam% 

à c w c t è h e  no& ; 

2' E&zbflidnemem% médico-éducaf;idn q u i  &eçoiuent en in-  

tennat, en exten& ou en cwre mbuRatoMe des jeunes 
handicapée ou inadapté4 ; 

3' E&zbflidnme& d i  enocIignement q u i  dhpevlsent â t.L&e 

phincipal une é d u c d o n  dpéc ide  aux jeunen havl&capEn 

ou &adapté4 ; 

4' EtabLhnementb d ' é d u c d o n  b w r v d é e  ; 

5' EAabuhemem% qui asnunerd tlhébezgement  de^ pmannen 

 âgé^, des adu&en handicapé6 ou inadaptén ; 

6' E&zb~neme& d'aide )3dn Le thau& ; 

1' Foqw de jwnen h v a i . & e w  ." 

La loi n'en a pas pour autant résolu tous les problèmes de coordination, même 
si elfe a apporté un incontestable progrès. Les CRISI-IS ont pour rôle de juger 
de 1 'opportuni té des crÉattons ou extensions d'établissements par rapport aux 
besoins existants. Nous n'aborderons pas ici le dé1 icat problème de 1 'évalua- 
tion des besoins nous réservant de le faire plus avant dans ce rapport. Les 

CRISMS ont pour rôle de juger de 1 'opportuni té, mais 1 'autori té administrative 
n'est pas tenue de suivre leur avis et de plus, des contraintes, que 1 'on qua- 
1 ifie généralement d'obscures, viennent parfois entraver leur 1 iberté d'action. 
Sans vouloir se lancer dans une polémique politicienne, i l  faut quand même 
souligner ce fait pour le regretter ; au moment où l'inquiêtude est grande 
quant au devenir de nombreux établissements, voire de tout un secteur, on 
continue à créer des équipements qui ne se justifient pas et qui seront les 
premiers touchés par le phénomène que 1 'on étudie ici; Certaines enquêtes 
montrent en effet que ce ne sont pas les établissements les plus anciens qui 



sont le plus menacés par les reconversions. On continue donc à créer, par- 

ticulièrement dans le secteur médico-éducatif, et la personnalité des pro- 

moteurs et leurs motivations ne sont pas étrangères au phénomène. Bon nombre 

de projets émanant d'associations répondent à des motivations par trop par- 
ticulières et ne s'accordent pas toujours avec une conception globale des 
besoins en équipements et en structures. De même certains promoteurs publics, 

mairies ou autres, qui manifestent des préoccupations sociales, à motivation 
plus ou moins politique, ne peuvent pas toujours s'intégrer dans un projet 

qui dépasse le niveau strictement local. ( . . . I M P  "électoraux" tant de fois 
ci tés). 

Ces situations limitent bien souvent l'efficacité des structures de coordi- 

nation mises en place par la loi sociale. Sans doute peut-on regretter par- 
fois que ces commissions n'aient pas la possibilité d'agir en toute indépen- 
dance dans la mesure où elles sont soumises à des pressions de toute sorte, 

politiques, économiques, financières ou autres. Mais l'indépendance est-elle 
possible dans une structure collégiale ? En tout état de cause, i l  faut re- 
marquer que le caractère multidisciplinaire des instances atténue certaine- 
ment les pressions qui sont largement neutralisées du fait de la variété des 
intérêts en présence. 

Mais la loi sociale ne peut &tre dissociée de la Loi d'orientation en faveur 
des personnes handicapées du 30 juin 1975(1) ni n e ~ e  de la loi portant ré- 
forme hospitalière du 31 décembre 1970. La conjonction de ces textes devrait 
permettre d'établir un contrôle global du recrutement des établ issenents. La 
loi sociale, toujours dans le but d'adapter au mieux 1 'offre et la demande, 
ne limite pas le contrôle d'opportunité à la seule création de l'établisse- 
ment. En effet "tout changement essentiel de l'activité, l'installation, l'or- 
ganisation.. .doit ttre obligatoirement signalé à 1 'autorité administrative". 
L'autorité publique peut donc non seulement suivre la création des établisse- 
ments, mais aussi en contrôler 1 'évolution. 

Ce dispositif est complémenté par les procédures d'orientation mises en pla- 
ce par la loi d'orientation. Ce contrôle de recrutement et, par voie de con- 
séquence, de 1 'activité de 1 'établissement est un des points les plus délicats 

(1) désignéeci-après "Loi d'Orientation". 



des nouvelles réglementations mises en place à partir de 1975. I l  est en 
effet bien difficile de concilier l'action sociale perçue traditionnellement 
comme un service pu6lic, et le régime traditionnel de liberté de 1 ' initiati- 
ve privée qui constitue 9flOe de son champ, Jusqu'en 1975, la liberté était 
de règle, les usagers gardant le libre choix des établissements et services 

et réciproquement les établissements ou services gardant 'la liberté du choix 
de leur clientéle. Cela n'allait pas sans poser des problémes sur lesquels 

nous aurons 1 'occasion de revenir avec, entre autres, un glissement qua1 i ta- 
tif des cl ientéles, les établissements ayant souvent tendance à choisir une 
clientèle plus gratifiante. 

Le dispositif mis en place par la L o i  d'Orientation est venu porter atteinte 
à cette liberté totale de la réalisation du contrat entre 1 'usager et 1 'éta- 
blissement. Les commissions (COES - COTOREP) ont le pouvoir de décider, sous 
réserve du libre choix des intéressés et de leur famil le, quelle est 1 'orien- 
tation la plus adaptée à chaque cas. Cette décision s'impose aussi bien aux 
collectivités et organismes de prise en charge qu'aux établissements "dans 
la limite de la spécialîté au titre de laquelle ils ont été autorisés ou 
créés". Les établissements ont donc été soumis par ces textes à une contraîn- 
te nouvelle assez lourde puisqu'ils ont perdu en partie la maîtrise de leur 
recrutement (en partie seulement car d'une part, comme on vient de le dire, 
les clients envoyés doivent être "confomes" à la spécialitzde l'établisse- 
ment, et d'autre part, l'établissement dispose de voies de recours pour con- 
tester une décision d'orientation qu'i 1 refuserait ou estimerait inadaptée), 

Ce phénomène est souvent ressenti par les institutions comme une perte 
d'initiative dans la rencontre et le contact entre elles et les jeunes et 
leur famil le. D'acteur 1 'institution devient agent d'exécution d'un contrat 
pris en son nom mais qu'el le n'a pas conclu. El le a le sentiment de ne plus 
maitriser son activité et son avenir, elle se sent dépendante pour son 
existence d'un recrutement dont la nature et le nombre lui sont imposés. 
Cela dramatise souvent le problème du recrutement avant même que les baisses 
ne soient effectives. Le souci d'existence risque alors de devenir priori- 
taire, supplantant celui de la mission à remplir. 



On a tendance à faire de ce phénomène, et donc des instances mises en place 

depuis 1975, les grands responsables des baisses d'effectifs. Cette affir- 

mation demande sans doute à être tempéré. Dans les enquêtes réalisées au 

sein du groupe d'gtude, il  ne semble pas que la mise en place des CDES ait 

joué un grand rote, On constate en effet une similitude des résultats au 

niveau des établissements que les enfants y soient orientés ou non par les 
CDES. D'ailleurs, peu d'établissements imputent leur baisse de recrutement 
aux nouvelles comissions. Les causes du phénomène avancées par les établisse- 

ments demeurent trPs variées, mais bon nombre constatent que, CDES ou non, 

la situation serait la même. D'ailleurs si les orientations étaient inadap- 

tées, le nombre de recours des établissements contre des décisions des com- 
missions serait certainement plus élevé qu'il ne 1 'est actuel lemcot. 

D'ailleurs 1 'instauration d'une instance pluridisci pl inaire d'orientation 

n'est pas forcément un mal, si elle aboutit dans l'intérêt des enfants à 

une meilleure répartition des clientèles et à un rééquilibrage entre les 
établissements en application des nouveaux principes, notamment du rappro- 
chement des familles. Par contre il est plus contestable que ces prérogati- 
ves données auxCDEs ne s'accompagnent pas de garanties suffisantes de l'éta- 

blissement. 

Bien que la CDES ait pour missjon d'indiquer le type d'établissement recom- 

mandé et non d'orienter vers tel ou tel établissement, on peut en effet s'in- 
terroger sur la légitimité des choix opérés actuellement entre les établisse- 

ments par les services d'orientation. En d'autres termes, peut-on, sans 

aucun recours ~ossible, pénaliser un établissement, indirectement, par un 
processus insidieux dépourvu de toutes garanties pouvant aller jusqu'à le 
faire disparaître faute de clients ? Une instance peut-elle ainsi attenter 
au droit d'une personne morale sans lui laisser de droit de recours ou de 
défense, mëme si son action est justifiée au fond ? Il semble qu'ici des 
procédures restent à trouver, qui se déclencheraient automatiquement, à 

partir d'un certain seuil d'absence de recrutement d'un établissement par 

1 'instance d'orientation. Il s'agit évidemment d'une question difficile. 
Les moyens de contrôle actuels ne sont peut-être pas suffisants, mais jusqul- 
où peut-on aller ? Sur quels critères objectifs peut-on juger de la vali- 
dité ou de la qualité de l'éducation et des soins prodigués par un établisse- 

ment au point de ne plus lui envoyer de clients ? Les établissements ne 
sont pas soumis à une obligation de résultats, mais sont-ils soumis, au 
même titre que les médecins, à une obligation de moyens ? Cela r e j ' .  A 



définir. 

Nous reviendrons bien sûr sur toutes ces questions en abordant l e  processus 

de l a  reconversion. Nous aurons à chercher à définir à qui appartient ce 
contrôle, s ' i l  doit  avoîr lieu, e t  à quel niveau i l  doit  se situer. 

11 reste que les instances d'orientation sont un  élément déterminant en 
matière de reconversion e t  qu'il reste encore, cinq an< après leur mise 
en place, â mesurer exactement leur intervention e t  1 'incidence de 'leurs 

décisions dans le recrutement des établissements. Ce n'est sans doute 
qu'une fois ces répercussiors analysées de manière systématique que 1 'on 
pourra juger s k i  1 e s t  nécessaire d 'amél iorer les  procédures existantes, 
Dans l a  mesure où el les tèseraient gravement les ét8b1 issctetents, i 1 convien- 
dra i t  bien sûr d'apporter à ces derniers des garanties élémentaires e t  
suffisantes . 

En 1 ' é t a t  actuel des travaux, on peut dire seulement qu'apparemnent les 

procédures mises en place par les lois  de 1975 n'ont pas eu les consé- 
quences "catastrophiques" que 1 'on avait promises lors de leur parution 
e t  qu ' i l  faut se garder de leur attribuer la responsabilité exclusive des 
difficultes actuelles au risque sinon, s i  1 'on veut proposer des solutions 
OU des moyens d'évolution, de se fourvoyer e t  de n'entrevoir qu'une partie 
du problème. 

Les progrès médicaux ont permis une meilleure prévention ainsi qu'un dépista- 
ge e t  un  traitement précoce. I l s  ont ainsi une influence certaine sur la 
population des handicapés e t  inadaptés tant sur un  plan quali tat if  que quan- 
t i t a t i f .  

Les progrès des connaissances médicales ont permis l'éradication ou du moins 
une lutte rapide contre certains fléaux : diminution de la polyomiélite, 
de la tuberculose ou d'autres maladies de type neurologique. En outre, les 
risques infectieux ont été considérablement diminués par une amélioration 
des réglementations d'hygiène e t  de sécurité. 



Les p o l i t i q u e s  de prévent ion  e t  de dépistage précoce cornencent à f a i r e  

s e n t i r  l e u r s  e f f e t s  mëme s ' i l s  sont  d i f f i c i l e m e n t  mesurables. E l l e s  permet- 

t e n t  déjà de p r é v o i r  une réduct ion  des handicaps congénitaux ou de naissance 

par  une me i l l eu re  su rve i l l ance  de l a  grossesse e t  l ' a c c e n t  mis su r  l e  de- 

p i s tage  précoce d e v r a i t  permettre, s ' l l  n 'en  l i m i t e  pas l e  nombre, d ' a t t é -  

nuer l a  g r a v i t é  des cas. 

Le taux de l a  m o r t a l i t é  néo ou p é r i n a t a l e  a ba issé e t  l ' o n  consta te  c o n t r a i -  

rement à ce que l ' o n  a u r a i t  pu c ro i re ,  que c e t t e  baisse s'accompagne d'une 

baisse p a r a l l è l e  de l a  morb id i té .  Ceci e s t  impor tant  a no te r  car  souvent 

on met su r  l e  compte de l a  médecininéo-natale, l e s  aggravat ions constatées 

actuel lement des handicaps, a l  l a n t  jusqu là  a f f i rmer  que 1 ' é v o l u t i o n  des 

deux taux préc i tés  e s t  inversement p ropo r t i onne l l e ,  ce qu i  e s t  sans doute 

beaucoup t r o p  excess i f .  

Le  taux de m o r t a l i t é  a é t é  r é d u i t  de 75 % au cours des v i n g t  dern ières  

années pour l e s  enfants  de poids de naissance i n f é r i e u r  à 2 500 g e t  l ' o n  

observe un pa ra l l è l i sme  de c e t t e  baisse e t  de c e l l e  du taux de morb id i t é  

q u i  p o u r r a i t  même ê t r e  p lus  importante. Qua t re  types d 'enfants  son t  reçus 

dans l e s  serv ices  de néonatologie q u i  sont, pour chacun d'eux, soumis à 

des r i sques  d i f f é r e n t s :  

- des enfants A terme e t  de poids normal mais dont l'accouchement a é t é  
d i f f i c i l e .  C 'es t  dans ces cas où 1 'on peut c ra ind re  l e s  séquel les l e s  

p l S l s  graves. Cependant, dans une perspect ive  A long terme, l e  nombre de 

ces enfants d e v r a i t  diminuer, En e f f e t ,  l e s  exigences accrues de l a  rég le -  

mentat ion su r  l 'équipement des matern i tés  e t  de l ' o b s t é t r i q u e  en général 

devra ient  permettre d 'en  diminuer sensiblement l e  c h i f f r e  g loba l  ; 

- des enfants ayant sub i  des re ta rds  de c ro i ssa i ce  i n t r a - u t é r i n  i n s t a l l é s  

perdant l e s  de rn ie rs  mois de l a  grossesse. Ces enfants  son t  a l o r s  presque 

en'cièrement formés. I l s  possèdent tou tes  l e u r s  p o t e n t i a l i t é s ,  S ' i l s  son t  

b ien  n o u r r i s  e t  s i  t o u t  acc ident  e s t  év i t é ,  l e  p ronos t i c  e s t  t r è s  60n ; 

- des enfants ayant subi  une m a l n u t r i t i o n  t o u t  au long de l a  grossesse. 

Ces cas sont  beaucoup p lus  graves parce q u ' a t t e i n t s  t r è s  t ô t ;  l e u r  déve- 



loppement n ' a  pu s 'e f fec tuer  normalement. I l s  p résentent  donc des manques 

sans régénéra t ion  poss ib le  en ra i son  d'une i n t e r v e n t i o n  t r o p  ta rd i ve .  

- l e s  prématurés v ra i s .  Ce son t  des enfants  normaux, dont  l a  venue au monde 

se p rodu i t ,  pour des ra isons acc idente l  les ,  t r o p  t ô t .  I l s  présentent l e s  

ca rac té r i s t i ques  de l e u r  âge gesta t ionne l .  Il y a l à  seulement un problème 

d'équipement. S i  1 ' en fan t  e s t  b i en  rep r i s ,  on possède 96 ' X  de chances 

d 'en  f a i r e  un en fan t  normal (même dans l e  cas de naissance à 6 mois). 

Dans une perspect ive  à l ong  terme, on peut  donc a f f i r m e r  qu'une ba isse du 

taux de morb id i t é  s 'opëre para l lè lement  à c e l l e  du taux de m o r t a l i t é .  Ce- 

pendant il res te ra  tou jours  ce r ta ins  cas dont  l e  p ronos t i c  n ' e s t  pas s a t i s -  

f a i s a n t  : l e s  grands ma lnu t r i s ,  l e s  accidents à 1 'accouchement pour l e s  

enfants à terme e t  quelques extrêmes prématurés. 

Les progrès ne s ' a r r ê t e r o n t  sans doute pas en l ' é t a t  ac tue l .  D'une pa r t ,  

on peut  encore a t tendre  beaucoup des progrès techniques e t  médicaux dans 

l e  cadre de l a  p é r i n a t a l i t é .  D 'au t re  pa r t ,  il e x i s t e  certainement un l i e n  

e n t r e  l e s  progrès dans l a  p é r i n a t a l i t é  e t  l e  progrès médical en général ,  

ce qu i  peut  f a i r e  augurer des r é s u l t a t s  favorab les  su r  d ' au t res  causes du 

handicap. 

L 'a rsena l  médical e t  a d m i n i s t r a t i f  de s u r v e i l l a n c e  des naissances n ' e s t  

sans doute pas suffisamment développé, mais il s ' a g i t  s u r t o u t  d'une ques t i on  

générale d 'éducat ion  san i  t a i r e ,  11 e s t  v ra i sesb lab le  qu 'un nombre de v i s i -  

t es  prénata les  supér ieur  à quat re  e s t  nécessaire pour une bonne su rve i l l ance  

de l a  grossesse, Cependant, s i  e l l e s  ne son t  pas o b l i g a t o i r e s  en France, 

e l l e s  son t  poss ib les  e t  cond i t ionnent  l e  versement des a l l o c a t i o n  prénatales,  

Mais l ' i n f o r m a t i o n  des femmes d o i t  ê t r e  p lus  complète e t  r e l ève  essen t i e l -  

lement de 1 'éducation. Par exemple, il e s t  impor tant  de f a i r e  connaf t re  aux 

femmes 1 ' i n f l u e n c e  de 1 'âge de l a  mère. L 'âge i d é a l  semble se s i t u e r  e n t r e  

21 e t  29 ans. Le premier en fan t  présente p l u s  de r isques q u i  réappara issent  

à l a  quatrième grossesse. La recrudescence des t r è s  jeunes mères que 1 ' on  

observe ac tue l lement  e s t  un fac teu r  de r i s q u e  ce r ta in ,  de même que l'augmen- 

t a t i o n  du nombre des pr imipares  âgées du f a i t  du développement de l a  cont ra-  

cept ion.  Par con t re  l a  cont racept ion  en elle-mëme ne semble pas i n f l u e r  



beaucoup sur ces problèmes ; au contraire, en évitant des grossesses trop 
rapprochées, elle peut être un facteur de diminution de risques. On peut 

donc observer que 1 'on va apparemment vers une diminution sensible du nom- 
bre des enfants handicapés du fait de séquelles néo-natales. Cela ne veut 
pas dire malheureusement que le nombre global des handicapés en sera réduit 
d'autant. En effet, d'autres causes de handicap apparaissent concurremment 
ce qui a pour conséquence, sans doute, de limiter cette diminution globale. 

Ces mêmes progrès médicaux peuvent être paradoxalement cause de certains 
handicaps. Ils permettent le maintien en vie d'enfants, dans des conditions 
quasi-désespérées, qui conserveront des séquelles importantes. C'est là  

tout le problème de la réanimation et de ses limites. Jusqu'où peut-on 
aller sans qu'elle ne devienne elle-même cause de handicap ? L'améliora- 
tion des techniques et une meilleure connafssance thérapeutique a aussi 
allongé 1 'espérance de vie d'un certain nombre de personnes handicapées 
(trisomiques21, myopathes par exemple). La prolongation de 1 'espérance de 
vie a aussi des conséquences sur les non-handicapés qui, en vieillissant, 
peuvent être atteints d'un ou de plusieurs handicaps, ou sur les sujets 
atteints de maladies évolutives invalidantes autrefois sans rémission. 
Enfin, d'autres politiques menées dans un souci de prévention peuvent avoir 
des effets pervers non négligeables. Ainsi lapolitiquede prévention des 
accidents de la route entraine certes une réduction du nombre des tués, 
mais provoque parallèlement une augmentation du nombre de blessés graves 
qui garderont des séquelles à vie. Dans le même ordre d'idée, les statisti- 

ques des accidents du travail montrent que, si la fréquence des accidents 
a tendance à diminuer, leur gravité est en légère 'ügmentation, 

Il nous semble donc possible de dire que les progrès médicaux aboutissent 
très certainement à une balsse quantitative de la population des handicapés 
mais que celle-ci doit être tempérée car il est sans doute aussi certain 
qu'ils aboutissent à une évolution qualitative dr: cette population. 

Celle-ci est due à l'évolution des causes de handicaps, déjà soulignée. I l  

y a un siécle, les handicap& par accidents étaient minoritaires alors que 
les handicapés congénitaux représentaient la plus grosse partie de la popu- 
lation. Aujourd'hui, comme on 1 'a déjà dit, il  est possible de renarquer 
que les progrès de la médecine conjugués avec une politique efficace de 



prévention e t  de dépistage peuvent atténuer l a  g rav i té  de certaines lésions 

e t  l i m i t e r  leurs évolut ions par des soins e t  une rééducation appropriés e t  

précoces. On peut même espérer que ces act ions l i m i t e r o n t  au maximum, à plus 

ou moins brève échéance, l e  nombre des handicapés de naissance. Par contre 

l e  nombre des handicaps acquis en cours de v i e  s ' e s t  accru considérablement 

du f a i t  de l a  m u l t i p l i c a t i o n  de causes subites ou la tentes de handicaps e t  

d' inadaptat ions aut refo is  inconnues (accidents de l a  route, 'condit ions de 

v i e  etc.. . 1. Beaucoup de handicapés par accidents gardent des séquelles phy- 

siques t r e s  lourdes tou t  en conservant l e u r  i n t é g r i t é  mentale. Parmi ces 

handicaps acquis en cours de v ie ,  il ne f a u t  pas négl iger  tous l e s  i n d i v i -  

dus a t t e i n t s  de maladie évolut ive, provoquant à plus ou moins long terme 

des s i tua t ions  de handicaps graves, pour lesquel les l a  médecine ne peut 

encore apporter que des rémissions e t  non des améliorations. 

Pour des raisons mal-déf inies, ou peut-être t o u t  simplement parce que les  

progrès de l a  science médicale ont mis en lumière des éléments insoupçonnés, 

on trouve aussi de plus en plus de handicaps associés ou polyhandicapés, 

s o i t  que ces personnes souffrent en même temps d'un handicap physique e t  

d'un handicap mental, s o i t  qu'une ou pfusieurs lésions physiques a i e n t  des 

répercussions sur l ' é t a t  mental ou sur l a  s i t u a t i o n  sociale, ou à l ' i n v e r s e  

que l e  trai tement dest iné à combattre l a  maladie mentale a i t  des répercus- 

sions physiques importantes. Pour reveni r  à l a  néonatalogie, on peut obser- 

ver une propor t ion relat ivement importante de troubles psychiatriques dans 

l a  populat ion concernée, dont on ne peut encore déterminer avec exact i tude 

l e s  causes. Il e s t  c e r t a i n  qu'une séparation t r è s  longue de l a  mère e t  de 

1 'enfant peut causer des troubles t rès  profonds. II ne f a u t  pas négl iger 

non p lus l e  choc de l a  p r a a t u r i t é  sur les  parents qui  en res ten t  trauma- 

t i s é s  e t  qu i  v i ven t  ensuite dans l a  c ra in te  du handicap. 

On peut sans doute conclure à l a  su i te  de ces quelques observations que 

l a  populat ion des handicapés aura i t  une certaine tendance à baisser quan- 

t i ta t ivement  en ra ison des progrès médicaux qui  ont  permis une r é e l l e  

e f f i c a c i t é  des p o l i t i q ~ i e s d e  prévention e t  de dépistage précoce. Il f a u t  

observer pourtant que ces mêmes progrès médicaux peuvent avo i r  des e f f e t s  

"pervers" qui, eux, entrainent une cer ta ine agqravation a u a l i t a t i v e  des 



clientèles ce qui n'est évidement pas sans conféquences sur le fonction- 
nement des établissements. 

La baisse de la natalité est bien ancrée dans les esprits corne responsa- 
ble des baisses d'effectifs constatées dans les établ issements. On peut 
sans doute en effet classer légitimement la baisse démographique parmi les 
causes durables du besoin de reconversion. Il faut cependant moduler cette 
affirmation car i l  apparai t que les établissements les plus touchés par 
le besoin de reconversion (IMP, IMPro par exemple) ne sont pas forcément 
ceux qui accueillent les enfants dont 1 'lge correspond aux tranches con- 
naissant une faible natalité. Cr. ?eut donc penser que l'on ne ressent pas 
encore à plein dans les établissements les effets de la chute démographique 
et que c'est une composante qui risque de devenir déterminante dans les 
années à venir. 

Pour le plus long terme, il est évidemment très difficile de faire des 
prévisions sur l'avenir démographique de notre pays. On ne peut pas certi- 
fier actuellement que la donnée démographique restera une cause durable du 
besoin de reconversion, Cela semble pourtant vraisemblable, mais on ne peut 
en tout cas savoir si cette donnée aggravera ou non les difficultés des éta- 
blissements. 

Il faut cependant signaler ici aussi les transferts de population. Pour 
pouvoir répondre au mieux aux besoins de la population, il faut bien admet- 
tre que les équipements doivent suivre les mouvements de celle-ci. tes 
transferts de population des dernières décennies ne sont pas sans conséquen- 
ces sur te devenir des établissements. En premier lieu, ils conduisent à 

ne pas prôner une politique de reconversion à tout prix. I I  faut en effet 
constater que les besoins nouveaux auxquels une reconversion est destinée 
à répondre re seront pas forcément satisfaits par les structures et les 
personnes l à  où elles se trouvent actuellement (cas des gros établissements 
isolés en milieu rural par exemple?. Cela implique que la possibtlité de 
reconversion n'est pas un postulat et que tout ne peut pas forcément s'adap- 
ter. Il faut donc bien admettre que des fermetures pures et simples s'impo- 



seront  e t  q u ' i l  nous faudra r é f l é c h i r  aux procédures à adopter pour q u ' e l l e s  

pu issent  s 'opérer  non seulement à temps mais encore dans l e s  me i l l eu res  

cond i t i ons  poss ib les  pour tous l e s  pa r tena i res  concernés e t  p l u s  p a r t i c u l i è -  

rement l e s  personnels en place. 

En second l i e u ,  e t  pa r  v o i e  de conséquence, i T  ne f au t  pas non p l u s  dans 

une opt ique tropl'reconversionniste" se r e f u s e r  à t o u t e  c réat ion .  Nous avons 

dé jà  sou l igné que l ' o n  c o n t i n u a i t  à c rée r  des s t r u c t u r e s  q u i  ne se j u s t i -  

f i a i e n t  pas toujours.  Cela e s t  v ra i ,  mais i l  e s t  auss i  des c réa t i ons  i u s t i -  

f iées ,  même en cas de surequipement dans l a  mesure où l e s  s t r u c t u r e s  en 

p lace ne sont  p l u s  adaptées aux besoins e t  où ces c réa t i ons  répondent à 

des carences e f f e c t i v e s .  11 f a u t  se garder de l a  maladie de l a  p i e r r e  q u i  

f e r a i t  r e c o n v e r t i r  pour reconve r t i r ,  à grands f r a i s  généralement, e t  sans 

une analyse p réc i se  de 1 ' oppo r tun i t é  de c e t t e  reconversion pa r  r a p p o r t  aux 

besoins r é e l s  de 1% popu la t i on  ou aux p r i nc ipes  de l a  p o l i t i q u e  s o c i a l e  

ac tue l  le. 

L ' é v o l u t i o n  soc io log ique générale a  également m o d i f i é  l e  cadre dans leque l  

s 'exerce l ' a c t i o n  des établ issements du secteur  soc ia l  e t  médico-social e t  

ceux-ci n ' y  o n t  peut -ê t re  pas assez p r ê t é  a t t e n t i o n .  Cer ta ins  avancent que 

l a  to lé rance v is - -à-VIS des handicapés ou inadaptés s  ' e s t  accrue. Ceci expl  i- 

q u e r a i t  une ce r ta ine  désa f fec t i on  v is -à-v is  des établ issements spéc ia l i sés  

du f a i t  d'une i n s e r t i o n  e t  d ' un  ma in t i en  en m i l i e u  na tu re l  de v i e  p lus  fa- 

c i l e s  e t  p l us  f réquents.  

La n o t i o n  de s e u i l  de to lé rance n ' e s t  p l u s  contestée maintenant. E l l e  n ' e s t  

d ' a i l l e u r s  pas propre aux handicapés e t  inadaptés mais commune à tous l e s  

groupes m ino r i  t a i r e s  ou d i f f é r e n t s .  L ' a c t u a l i t é  nous montre souvent, pa r  

exemple, l e s  problèmes posés par  une t r o p  grande concent ra t ion  de t r a v a i l -  

l e u r s  émigrés dans une rég ion  ou dans une v i l l e .  Il y a une c e r t a i n e  pro- 

p o r t i o n  à respecter  au-delà de l a q u e l l e  on m u l t i p l i e  l e s  r isques de provo- 

quer des phénomënes de r e j e t .  S ' i l  e s t  c e r t a i n  que l e  s e u i l  de to lé rance 

ex i s te ,  il e s t  t o u t  autant  c e r t a i n  q u ' i l  e s t  t r è s  v a r i a b l e  se lon l e s  m i l i e u x  

soc io-cu l  t u r e l s ,  1 'âge, l e  sexe, l e s  types de handicaps ou d ' i nadap ta t i ons  



ou d 'au t res  déterminants. Cependant, on n ' a  jamais encore p réc i sé  de manière 

approfondie c e t t e  not ion .  Quel e s t  l e  s e u i l  de to lé rance de l a  soc ié té  v i s -  

à-v is de l a  "d i f f é rence "  ? On s a i t  q u ' i l  e x i s t e  mais on n ' a  pu encore l e  

déterminer. 11 e s t  vraisemblable aussi  q u ' i l  e s t  e s s e n t i e I l m e n t  v a r i a b l e  

en fonct ion  du contex te  économique e t  s o c i a l  général. S i  d 'un  cô té  l a  t o l é -  

rance augmente, pour d i f f é r e n t e s  raisons, notamment des ac t i ons  pe rs i s tan tes  

d ' i n fo rma t i on  e t  un changement fondamental de concept ion (de 1  'ass is tance 

à l a  s o l i d a r i  t é ) ,  on d o i t  consta ter  aussi  que, dans l e  même temps e t  dans 

c e r t a i n s  domaines, 1  ' i n to lé rance  e s t  de p l u s  en p l u s  grande. Nous ne c i t e r o n s  

que l e s  problèmes d ' i n s e r t i o n  p ro fess ionne l l e  des handicapés dans la  s i t u -  

a t i o n  économique ac tue l l e .  En pér iode de grave chômage, l a  s i t u a t i o n  des 

t r a v a i l l e u r s  handicapés e s t  de p lus  en p lus  p réca i re  e t  i l s  sont  l e s  premiers 

à s u b i r  l e s  conséquences de c e t t e  s i t u a t i o n  économique défavorable. 

Dans l a  dern ière  décennie, on a  a s s i s t é  aussi  dans l e  domaine qu i  nous i n -  

téresse à une r e v a l o r i s a t i o n  ce r ta ine  de l a  f a m i l l e .  On consta te  un re fus  

de p lus  en p l u s  grand de sépara t ion  des enfants e t  de l e u r  f a m i l l e .  On 

s ' a t t ache  de p lus  en p lus  à ne pas d is tendre  l e s  l i e n s  fami l iaux .  Les f a m i l -  

l e s  r é s i s t e n t  de p l u s  en p lus  nettement au placement de l e u r s  jeunes enfants 

dans des établ issements spéc ia l isés .  

Cet te  r e p r i s e  en main par  l e s  f am i l l es  de l e u r s  d r o i t s  l e s  p lus  élémentaires 

a  é t é  concrë t isée par l a  L o i  d ' o r i e n t a t i o n  de 1975 q u i  l e u r  redonne l a  p r i o -  

r i t é  dans l e  processus d ' o r i e n t a t i o n  de 1  'enfant.  Il faudra donc de p lus  en 

p lus  compter avec l e s  f a m i l l e s .  Trop longtemps sans doute, l e s  personnels 

f o r t s  de l e u r  t e c h n i c i t é  e t  de l e u r  "savo i r "  l e s  o n t  tenus à l ' é c a r t  du 

processus éducat i f  des enfants. Les fam i l l es  sont  maintenant revenues au 

premier p lan  e t  de ce f a i t  r i squen t  dans l e s  années à v e n i r  d ' i n f l é c h i r  l e  

fonctionnement du système. On ass i s te ra  sans doute à une r e d i s t r i b u t i o n  de 

l a  popu la t ion  au s e i n  même des établissements. Les enfants  devant ê t r e  p la -  

cés dans un établ issement l e  p lus  proche poss ib le  de l e u r  m i l i e u  na tu re l  de 

v ie ,  on constatera e t  on constate dé jà  un ré t réc issement  de 1  ' a i r e  géogra- 

phique de recrutement des établissements. Bon nombre d'établ issements q u i  

ava ient  un recrutement na t i ona l  se p la ignen t  déjà,  depuis l a  mise en p lace 

desnouvel les procédures contenues dans l a  L o i  d ' o r i e n t a t i o n ,  d ' un  t e l  r é t r é -  

cissement e t  ne r e c r u t e n t  p lus  que sur  un p lan  rég iona l ,  départemental, v o i r e  



local. De plus, beaucoup de familles restent très attachées à une insertion 

maximale en milteu ordinaire de vie. L'aspect "scolaire" de l'éducation 
demeure pour elles souvent primordial et ce critère est un élément impor- 
tant dans le choix de l'établissement quS leur revient maintenant de droit. 
Ceci amène donc aussi comme on a déjà eu l'occasion de le souligner 3 une 
mu1 tiplication des orientations vers les structures (même spécialisées) de 
llEducation. L'image de l'établissement reste très importante pour la fa- 
mille, il semble qu'elle préfère souvent des établissements 'Education" 
en raison du côté "normal" qui y est attaché, les établissements du secteur 
médico social recrutant des enfants considérés "mal ades" par les organismes 
de prise en charge. N'oublions pas non plus certains effets pervers de la 
loi. Les modalités d'attribution de 1 'Allocation diEducation Spéciale ont 
certainement pour conséquence de pousser bon nombre de parents à vouloir 
conserver l'enfant dans la famille pour bénéficier directement de ce nouvel 
avantage. 

Faut-il classer enfin dans les causes sociologiques, 1 'air du temps qui veut 
que l'integration soit un bien et la spécialisation un mal ? Que le niaintien 
en milieu naturel soit la panacée et 1 'établissement spécialisé le ghetto ? 

S'il était légitime et nécessaire de restaurer les familles dans leur liber- 
té et leurs droits, comme nous venons de le rappeler , ne souffle-t-il pas 
un vent d'intégration à tout prix, dont les motivations ne sont pas toutes 
tournées vers le bien-gtre et le meilleur épanouissement des enfants ? Le 
terme de "modes" n'est sans doute pas exagéré mais peut être dangereux car 
il implique des successionsd'engouements caractérisées par un mouvement pen- 
dulaire qui incite souvent à attendre passivement le retour du pendule, ce 
qui serait évidemment unègrave erreur. S'il est certain que les modalités 
de l'action sociale se sont énurmément diversifiées ces dernières années 
et que cette diversification a des conséquences importantes sur les établis- 
sements traditionnels, i l  faut se garder de toute systématisation extré- 
miste dans ce domaine. On a constaté au niveau des principes pendant les 
dernières années une dialectique entre intégration et ségrégation, La 
Loi d'orientation marque officiellement la volonté politique de 1 'intégra- 
tion alors que longtemps la politique d'aide a favorisé les modes spécialisés 
d'intervention. On a porté aux nues l'action en milieu ouvert, on l'entend 
parfois dénigrer quelque peu. On a refuté systématiquement I 'internat, il 



semble qu'on soit en train de le réhabiliter. I l  y a évidemment place pour 

différentes modalités d'action et un équilibre se forgera sans doute au 
fil des années. 

A 2  - Des causes plus évolutives 

C'est un fait acquis que, dans les dernières années, les modalités institu- 
tionnel les des différentes formes d'action sociale se sont beaucoup déve- 
loppées .Cette progression rapide a entrainé inévitablement des dysfonction- 
nements. Les modalités d'intervention se sont extrêmement diversifiées et 
l'action en elle-même aussi. On a traité l'enfant, puis l'enfant dans sa 
famille et aujourd'hui, les deux dans leur propre environnement. 

La diversification des types d'accueil est souvent avancée comme une des 
principales causes du besoin de reconversion. Le développement des différen- 
tes formules d'externats ou de semi-internats, des services d'action à domi- 
cile ou de 1 'action médico-sociale de secteur, la plupart du temps associés 
à une certaine désaffection de l'internat ont assurément joué un rôle très 
important. Cependant, comme nous l'avons déja noté, i l  faut se garder de 
toute réflexion systématique dans ce domaine, les choses doivent être sans 
doute tempérées et les conséquences de la diversification des interventions 
ne sont peut être pas aussi catégoriques que l'on a coutume de le dire. 

Les principes de Ta sectorisatfon de psychiatrie infanto-juvénile datent 
de 1960, mais i l  a fallu attendre les années 1970 avant leur mise en place, 
mise en place qui s'est faite très inégalement selon les départements et 
qui est loin d'gtre partout réalisée aujourd'hui. 

Or, ce laps de temps (de 1960 à 1974) a correspondu à la période la plus 
intense de créption et d'implantation d'établissements pour 1 'enfance inadap- 
tée. Lors de sa mise en place, le secteur s'est donc trouvé devant un fait 
accompli. Le klédecin-Chef, leader de ce secteur, n'a donc pu intervenir uti- 
lement. Alors qu'il aurait pu susciter l'équipement et coordonner son implan- 
tation, il est arrivé après coup. Les différents types de structures et d'in- 
tervention se sont donc trouvés en situation de concurrence et non de complé- 
mentari té. 



Les lots de 1975 ont d'ailleurs ouvert, sans doute trop tardivement, des 
meilleures possibilités de collaboration entre le secteur et les établisse- 
ments. 11 existe maintenant au moins des 1 ieux de rencontres qui devraient 
permettre à plus longue échéance une certaine col laboration. 

En raison de l'inégale application de cette politique de sectorisation, on 
doit remarquer que les conséquencesen sont essentiellement variables sur le 
domaine social et medico-social. Les différences apparaissent beaucoup plus 
en raison des gens en présence qu'en raison des texteset de l'organisation 
administrative. Ainsi tel le équipe d'hygiène mentale se refusera à tout 
placement en établissement médico-éducatif alors qu'une autre collaborera 
mieux avec les équipements existants. 

Or, dans les endroits où la sectorisation est mise en place celle-ci a indé- 
niablement influence l'évolution des établissements. Pour un grand nombre 
d'établissements, i l  semble que les actions de secteurs aient dans un pre- 
mier temps provoqué une baisse du taux d'occupation ; les jeunes étant trai- 
tés en milieu ouvert, i 1 y avait moins de demandes de placement. Cependant, 
dans un second temps, il semble que cette baisse se soit arrêtée et que les 
établissements aient retrouvé une partie de leur clientèle. 

Les interventions du secteur ont en effet favorisé un dépistage plus impor- 
tant qu'autrefois des handicaps et inadaptations, provoquant un retour vers 
les établissements des enfants les plus handicapes, soit qu'ils étaient au- 
paravant cachés et restaient chez eux, soit que l'action en milieu ouvert 
ne leur permettait pas une progression satisfaisante. Sur un plan plus 
qualitatif, il est indéniable que la sectorisation a provoqué une remise 
en cause du travail institutionnel et a suscité des efforts d'adaptation 
des établissements pour pouvoir s'insérer dans ce dispositif. 

Plus encore que la mise en place de la sectorisation, c'est postérieurement 
à la loi de 1975 et à la mise en place des CDES, l'intervention accrue des 
structures de 1'Education qui est la plus souvent mise sur la sellette pour 
expliquer les difficultés actuelles. Le souci d'insertion et de maintien 



maximal en milieu normal conjugué à une plus forte pression des parents a 
provoqué une orientation plus fréquente vers les structures de 1 'Education. 
Mais cette intégration ne va pas sans poser de graves problèmes. L'appareil 
de prise en charge dans les structures de I1Education n'est pas forcément 
adapté à toutes les catégories d'enfants handicapés e t  inadaptés. 11 1 'est  
assurément pour certains (déficients sensoriels par exemple) mais i l  1 ' es t  
beaucoup moins pour d'autres (troubles du comportement ou psychotiques en- 
t r e  autres). 

L'intégration dans l e  milieu scolajre normal pose des problèmes. I l  e s t  
sans doute de bon sens de les rappeler. Elle ne peut dans un  premier temps 
e t re  systématique e t  les essais entrepris ne pourront avoir qu'une portée 
limitée quant au nombre des enfants concernés. Tous les handicapés ne sont 

pas "intégrables" e t  l e  degré d ' "intégrabili té" varie énormément avec 1 'age. 
Chacun s a i t  que toutes les classes ne se trouvent pas dans des conditions 
susceptibles d'accueil 1 i r  des élèves requérant beaucoup de soins e t  d'atten- 
tion faute souvent de disposer d'un personnel suffisament formé e t  informé 
des aspects psychologiques particuliers posés par la prise en charge d'en- 
fants handicapés. Enfin, 1 'intégration des élèves handicapés dans certaines 
classes, s i  e l l e  se réalise, n'en f a i t  pas pour autant disparaitre la nécessi- 
t é  de soins, de rééducation ou de toute autre intervention de spécialiste. 
Les structures ordinaires ne peuvent pas toujours permettre une prise en 
charge suffisante des troubles G U  déficiences, el les  ne peuvent prendre en 
compte les diff icultés relationnelles de jeunes handicapés maintenus dans 
leur milieu d'origine. Mais on e s t  désarmé quant aux possibilites d'action 
pour assurer, dans ces cas, de manière satisfaisante cette prise en charge 
connexe e t  complémentaire pourtant indispensable. 11 faudra ici  certainement 
fa i re  preuve d'imagination pour trouver des formules nouvel les en s'inspi- 

rant des expériences en cours (par exemple ENP où u n  secteur soins a pu 
être financé sur accord de la DDASS, par les Caisses d'assurance-maladie 
alors que l e  budget "éducation" es t  pris en charge par l e  ministère de 
1 'Educatian, dispositions fondamentales contenues notamment dans les a r t i -  
cles 4 ,  5 e t 7  de la Loi d'orientation.) 

Face à cette situation, on constate une grande inquietude quant au devenir 
de cette population accueillie dans les structures de 1 'Education. I l  s ' y  



trouve toute une frange de clientèle qui ne peut, à l'évidence en t i r e r  

profit. 11 e s t  certes diff ici le de tauver des cri tères d'adaptation à 1 'éco- 
le. Ceux-ci évoluent constamment en fonction de la manière dont on pose l e  
problème de Jynadaptation e t  de ce qu'on attend du système éducatif. De 
plus, les cri tëres traditionnels ont é té  remis en cause (par exemple, pos- 
s i b i l i t é  ou non de t i r e r  profi t  d'un enseignement scolaire) ,  notamment par 
la prolongation de la scolari té obligatoire qui a maintenu jusqu'à un  âge 
avancé dans les structures scolaires actuelles des enfants qui n'en t i rent  
aucun bénéfice. Cette population d'enfants théoriquement éducables, dans 
l a  mesure 00 i 7s n'entrent pas dans les catégorisatjons traditionnel les 
des déficiences, pratiquement ne s'éduquent pas e t  viennent former la 
clientèle potentielle des établissements du secteur de 1 'enfance inadaptée 
ou des juges des enfants, 

Mais une prise en charge inadaptée ne peut f a i r e  qu'aggraver les cas, fai-  
sant du retardé scolaire un délinquant en puissance ou ramenant vers llIMPro, 
parfois après un passage en SES, des cas dont les espoirs d'amélioration 
sont considérablement amoindris. Cette frange de clientèle demande sans dou- 
te une prise en charge spécifique. Elle constitue alors u n  élément important 
dans 1 'optique de 1 'adaptation des établissements. 

Cette situation e s t  aggravée par les diff icultés présentées par 1 'intégration 
scolaire 5 un  niveau supérieur, second degré notamment. 

On y note de fortes résistances qui se manifestent chez les personnels en- 
seignants. E n  e f fe t ,  selon uneopinion assez largement répandue dans l e  grou- 

pe d'étude comme ail leurs,  i l  e s t  souvent d i f f ic i le  pour des professeurs 
cer t i f iés  ou agrégés de se trouver confrontés à des classes héterogènes 
dans les collèges où les enfants, quand i l s  parlent, ne parlent souvent pas 
l e  même langage qu'eux. Ces enseignants réagissent en termes d'exclusion, 
de sélection e t  en viennent à considérer que les enfants ne sont pas à leur 
place. L'ajustement se f a t t  beaucoup plus difficilement que dans l 'ensei- 
gnement élémentaire qui sera i t  adapté depuis beaucoup plus longtemps. Quelle 
que so i t  l'opinion que l'on a sur cette "adaptatl'on" , un  f a i t  demeure cer- 
tain : ce malaise des professeurs e s t  une réa l i té  avec laquelle i l  faut  
compter, e t  qui rend di f f ic i le ,  à 1 'heure actuelle, l ' intégration de cer- 
tains typesde handicapés dans ?es structures de second degré. 



Dans ces conditions, on peut craindre une exclusion des structures ordinai- 
res lors du passage du primaire au secondaire. Seaucoup redoutent que ces 
enfants soient renvoyés alors vers des établissements protégés, d'autant 
que les difficultés économiques actuelles interdisent souvent l'insertion 
professionnelle des l'âge de 16 ans. 

A la filière traditionnelle IMP-IMPro se substituerait une nouvelle filière : 
IMP - SES - IMPro. Le passage dans les structures Education ne serait que 
momentané, Mais i f  augmentera de ce faît les sentiments d'échec au mwnent 
du retour en milieu protégé où la prise en charge en sera rendue beaucoup 
plus difficile. 

Dans une perspective plus matérielle de reconversion, l'accueil dans les 
structures de 1 'Education ne serait donc pour certains que temporaire. Les 
établissements ont tendance à considérer cette ouverture à un plus grand 
nombre de handicapés comme une péripétie, puisqu'elle n'aurait que des con- 
séquences à court terme sur le taux d'occupation des établissements. Cepen- 
dant, elle implique quand même elle aussi une remise en cause des institu- 
tions qui, si ces craintes se confirment, seront amenées à prendre en char- 
ge des cas de plus en plus détériorés et qui donc devront y adapter leurs 
modal i tés éducatives. 

Enfin, si cette tendance se révèle vraie, on peut y voir une confirmation 
du besoin d'établissements pour grands adolescents et pour adultes puisque 
1 'intégration accrue des jeunes dans les établissements de 1 'éducation ne 
sera pas toujours postérieurement suivie d'une intégration équivalente en 
milieu normal. 

Face à cette situation et à ce double développement : d'une part intervention 
de 1 'école et d'autre part développement de la sectorisation, il faut s'in- 
terroger sur la place qui revient ou qui reste, s'il en reste une, au secteur 
social et médico-social. On ne peut répondre à cette interrogation sans abor- 
der les remisesen cause fondamentales des concepts qui fondent les prl'ses 
en charge actuel les. 



Il existe un décaiage très net entre la notion de handicap sur laquelle 
est basé tout le secteur des établissements médico-éducatifs et 1 'état 
actuel des conceptions en matière de psychiatrie infanto-juvénile. 

Les reproches faits à la notion de handicap conduisent à se poser des ques- 
tions sur sa légitimité même. Le handicap est récusé comme réalité clini- 
que et il est souhaité de l'apprécier non plus en tant que tel, mais en 
tant que facteur social. La notion de handicap telle qu'elle est retenue 
dans la réglementation est sans doute trop fixiste, Elle empêche de con- 
sidérer la situation d'une personne dans son ensemble, de replacer le su- 
jet dans son histoire et dans son environnement et de prendre en compte 
l'évolutivité de sa situation. Cette conception trop rigide du handicap, 
qui reste pour partie purement anatomique, prévalait en raison de l'état 
des connaissances, au moment où ont été jetées les bases de nos réglemen- 
tations actuelles. L'évolution sociale générale et l'évolution des connais- 
sances (la Loi d'orientation dont certains affirment qu'elle n'a pas pris 
suffisamment en compte cette transformation n'est sur ce point que l'abou- 
tissement d'une évolution antérieure) ont fait que l'on r@cuse maintenant 

cette conception pour promouvoir une notion beaucoup plus souple, plus glo- 
bale et plus évolutive où le handicap lui-même n'a plus guère de significa- 
tion et où il se définit toujours par rapport à d'autres éléments. Mais 
l'ouverture de la notion, si elle est satisfaisante en soi, en accentue 
l'imprécision et la législation, qui ne peut se satisfaire du flou, n'a 
pas pu intégrer cette évolution. 

Cette distorsion n'est pas sans conséquences sur les personnes handicapées 
elles-memes et sur leur environnement. Elle a aussi des répercussions sur 
le fonctionnement actuel des établissements et leur avenir. 

La nomination du handicap peut avoir des effets néfastes : on souligne sou- 
vent son aspect aggravant et cristallisant sur le handicape lui-même. En 
outre, la législation est telle que l'appréciation et l'évaluation du han- 
dicap conditionnent 1 'octroi des aides. S i  le handicap ntest pas RI n'est 



plus  reconnu, l e s  avantages sont supprimés. Ceci peut cons t i t ue r  un fac teu r  

de rés is tance à une évo lu t i on  favorab le  de l a  s i t u a t i o n  de handicap car, 

pour beaucoup, 1  ' a i de  f i nanc iè re  e s t  p r imord ia le .  A ins i ,  cer ta ines fam i l  l e s  

peuvent a v o i r  tendance à main ten i r  ind i rec tement  l e  handicapé dans son é ta t ,  

en re fusan t  t ou te  p a r t i c i p a t i o n  e t  co l l abo ra t i on  aux i n te rven t i ons  théra-  

peutiques pour cont inuer  à percevo i r  l e s  aides, ou à réclamer des psychia- 

t r e s  l a  nomination du handicap pour pouvo i r  o u v r i r  l e s d r o i t s .  De p lus ,  l a  

f a m i l l e  a  souvent une mauvaise image de marque de 1  ' i n t e r v e n t i o n  psychia- 

t r i q u e  q u ' e l l e  associe souvent automatiquement à l a  maladie mentale e t  à 

l a  " f o l i e " .  

Cet te  d i s t o r s i o n  a  s u r t o u t  des répercussions su r  l e  fonctionnement ac tue l  

des établ issements e t  l e u r  aven i r .  Lors  de l a  c r é a t i o n  du secteur  de l ' e n -  

fance inadaptée, l a  présence psych ia t r i que  dans l e s  établ issements é t a i t  

peu précisée e t  p a r f o i s  i nex i s tan te .  De plus,  l e  secteur psych ia t r i que  souf- 

f r a i t  d'une mauvaise répu ta t i on  (hôpi taux psych ia t r iques,  s t ruc tu res  ségré- 

gat ives ,  a s i l e s )  q u i  ne correspond p lus  t ou jou rs  à une r é a l i t é  maintenant 

avec l e  développement de l ' a c t i o n  en m i l i e u  ouvert .  Du f a i t  de c e t t e  vacan- 

ce thérapeut ique dans l e s  établissements, c e r t a i n s  pro fess ionne ls  o n t  pu 

ê t r e  condu i ts  à s ' a t t r i b u e r  e t  à r e m p l i r  des f onc t i onsqu i  n ' é t a i e n t  pas 

l e s  leurs .  La péné t ra t i on  des psych ia t res  à l ' i n t é r i e u r  des établ issements 

impl ique donc une r e d é f i n i t i o n  des fonct ions e t  des l i m i t e s  de chacun des 

professionnels e t ,  par  l a  même, un c e r t a i n  bouleversement des rb les .  S i  l e  

nombre des psych ia t res  l e u r  permet désormais de mieux r e m p l i r  l e u r  r ô l e  que 

d 'aut res  ( psychologues, v o i r e  éducateurs), t ena ien t  auparavant sous l e u r  

cont rô le ,  il ne f a u t  pas à 1  ' i nve rse  que l e u r  surnombre l e s  conduise à reven- 

d iquer  une so r te  d'omnicompétence. On d o i t  procéder à un recadrage des fonc- 

t i o n s  à l ' i n t é r i e u r  même des établissements. Ceci condu i t  à s ' i n t e r r o g e r  

su r  l a  n o t i o n  de m u l t i d i s c i p l i n a r i t é ,  p l e i n e  d ' amb igu ï t é , sa t i s f a i san te  s i  

l e s  r ô l e s  e t  l e s  responsab i l i t és  sont  c la i rement  d é f i n i s  e t  partagés mais 

qu i ,  t r o p  souvent, a b o u t i t  à ce que chacun fasse t o u t  e t  n ' impor te  quoi  

sans assumer ses propres responsab i l i tés .  

Cela condu i t  aussi  à se poser l a  quest ion  de l a  l é g i t i m i t é  de l a  n o t i o n  de 

handicap e t ,  par 1; même, de 1  'ex is tence du secteur rnédico-éducatif q u i  e s t  

basé sur  c e t t e  not ion.  L ' é v o l u t i o n  l é g i s l a t i v e  reconna i t  une catégor ie  par-  



ticul ière d'enfants : les déficients intellectuels, qui se différencient 

des inadaptés scolaires relevant du secteur éducatif, et des malades rele- 

vant du secteur sanitaire. 

Cette catégorie a été reconnue comme relevant d'une prise en charge parti- 
cul ière de la Sécurj té Sociale dans les établissements spécialisés où 1 'édu- 
cation dispensée est complémentaire de la thérapie. Si l'on récuse la notion 
même de handicap, on peut se poser la question de la justification de l'exis- 
tence de tout ce secteur d'établissements. L 'évolution historique qui a abou- 
ti à rendre autonome cette notion de handicap et à individualiser le secteur 
médico-éducatif est peut-être dépassée. Si le handicapé mental n'est qu'un 
malade mental du fait de la prévalence des troubles psycho-pathologiques 
évolutifs, la psychiatrisation de la prise en charge est inévitable et les 
structures chargées de cette prise en charge s'intégreront à terme dans la 
sectorisation psychiatrique. D'un autre côté, une prise en charge hors des 
structures scolaires même spécialisée s ' impose-t-el 1 e encore après les pri n- 
cipes, définis dans la Loi d'orientation de 1975, d'obligation éducative 

et de maintien prioritaire en structures normales d'éducation ? On abouti- 
rait alors à ventiler ces catégories entre le secteur psychiatrique et le 
secteur purement éducatif, en rejetant la notion d'éducation spéciale dans 
laquel le les dimensions scolaire et médicale s'insèrent, Cependant, une re- 
mise en cause généralisée des établ issements spécialisés risquerait de lais- 
ser sans structures de prise en charge toute une catégorie de population 
qui nécessite une prise en charge particulière, tout au moins tant que le 
secteur soins ne sera pas plus développé dans les établissements éducatifs. 

Par contre, s'il demeure un état de débilité relativement fixé, avec des 
possibilités d'accompagnement thérapeutiques, le secteur en lui -même con- 
serve sa justification, ayant une place à part, doté d'une mission d'édu- 
cation spéciale et non principalement de thérapie ou d'éducation, indépen- 
damment de f 'ecole et de la psychiatrie mais devant évidemment agir en 
relation avec elles. 

C~rtains psychiatres estiment et constatent qu'il semble bien que lorsque 
1 'équipement a été conçu en fonction d'une théorie évolutive de 1 a person- 
nalit&, les associations ont diversifié davantage les formes de réponses 



inst i  tutionna1 isées qu'el les pouvaient proposer. 

Ces équipements basés sur 1 'évolutivi t é  de la souffrance psychique, semblent 
moins souffrir actuel lement de 1 'évolutivi t é  du marché de 1 'inadaptation. 
La souplesse e t  la diversité des formules proposées, la mi.niaturisation des 
équipes, l e  recours à des temps partiels d'hébergement, d'accueil, d'occu- 
pations e t  parfois de thérapeutiques, permettent de s'adapter aux fluctua- 
tions individuelles de la pathologie e t  collectives de la démographie. 

11 leur semble en tout cas que lorsque les établissements ont é t é  conçus 
sur l e  modèle statique du handicap, avec la notion de débil i té fixée, i l s  
ne disposent pas des maes possibilités adaptatives que les établissements 
conçus sur un  modèle intégrant les conceptions psychodynamiques. 

De toute façon, l 'hësitation es t  encore grande e t  l 'on retrouve de ce f a i t  
quelquefois, comme cela a été montré par une enquête de la région Centre, 
une surcharge de symptBmes dans la description du handicap du f a i t  sans 
doute du flou des notions e t  de 1 'hésitation nosographique. 

Cette surcharge ne correspond-elle pas alors à une absence de diagnostic ? 

L'orientation e s t  dans ces cas f a i t e  moins en fonction de la prise en charge 
souhaitable que de la proximité de l'établissement e t  du nombre de places 
disponibles. 

Cela a pour résultat  d'aboutir à une sorte de polyvalence des établisse- 
ments qui reçoivent une clientèle très différente e t  beaucoup plus variée 
que celle pour laquelle i l s  étaient initialement agréés. 

Enfin, cette évolution peut également engendrerdes conflits théoriques e t  
idéologiques au sein des institutions ellefmèmeç qui se trouvent alors con- 
frontées inévitablement à un problème de reconversion pour une partie d'en- 
t r e  el les.  



8 - DES FACTEURS INTERNES AUX ETABLISSEHENTS 

On doit  d'abord remarquer en préalable que de nombreux établissements ont 
é té  les principaux acteurs de l'évolutfon qui a conduit à la  situation 
actuelle e t  ceci e s t  à mettre à leur actl'f, Cela e s t  sans doute nécessaire 
à rappeler dans un  contexte où les établissements se sentent souvent con- 
testés e t  remis en cause, I l s  ont eux-mêmes, ou du moins la plupart d'entre 
eux, accompagné ou même suscité l'évolution par rapport à laquelle certains 
peuvent ayjourd'hui se sentir  en re t ra i t .  

Les lo is  e t  leur évolution ne sontque l e  ref le t  de 7a société e t  de son 
é t a t  d'esprit à u n  moment donné du temps. Les Lois de 1975 qui régissent 

actuellement l e  secteur social e t  médico-social n'ont pas é té  conçues e t  
élaborées ex nihilo. Elfes l 'ont  été parce que l e  cadre juridique antérieur 
n ' é t a i t  plus adapté à la réali té,  Elles 1 'ont é té  parce qu ' i l  é t a i t  néces- 
saire de légaliser des pratiques devenues courantes, d'intégrer au plan j u -  

ridique des principes généralement admis, d'adapter l ' é t a t  du droit  à la 
réa l i té  des f a i t s ,  E t  ce sont évidemment les acteurs eux-mhes de ce secteur 
qui ont é té  les premiers à susciter ces évolutions, à diversif ier  leurs pra- 
tiques, à adopter de nouveaux principes e t  de nouvelles modalités d'inter- 

vention, en un  mot à modifier la réa l i té  des f a i t s ,  e t  ta loi n 'est  venue 
qu'entériner leur action pour l a  légaliser e t  de ce f a i t  la  conforter . 

Une plus grande ouverture des établissements vers l 'extérieur ; une remise 
en question de 1 ' internat ; l e  développement des structures plus légères, 
plus petites, plus proches du tissu social, l e  principe de rapprochement 
de l a  famille, l e  désir d'une prise en charge globale des problèmes, ,.autant 
d%volutions qui ont é té  pronées, voulues e t  réalisées par beaucoup d'établis- 
sements. La polyfonctionnalité (internat permanent, semi-internat, placement 
familial , soins à domicile) réalisée par certains établ issements constitue 
ainsi une dmarche adaptative assurant une continuité de la prise en charge 
modulée selon l'évolution des enfants e t  &tant une segmentation excessive 
des placements avec sa succession deruptures nefastes. L'expérience menée 
notamment dans l e  département du Cher e s t  significative e t  les rësultats 
très encourageants. Mais i l  reste que cette évolution a f a i t  apparaitre cer- 



tains établissements tels qu'ils étai-ent corne inadaptés aux besoins du 
fait de l'existence ou de l'exigence de réponses nouvelles. Les établisse- 
ments ont donc à s'adapter à une évolution qu'ils ont eux-mêmes contri- 
bué à créer, 

Il faut constater parallèlement, avec le recul, une sorte d'enfemement ou 

de repli du secteur social et médico-social sur lui-même. C'impériosité des 

besoins et des lacunes à combler a provoqué un développement extrêmement 
rapide qui a sans doute provoqué une spécialisation et une parcellisation 
trop poussée. Le secteur qui nous intéresse n'a pas su sans doute être assez 
ouvert vers l'extérieur pour mieux situer le cadre général dans lequel il 
exerçait son action ; il n'a donc que mal perçu les évolutions et les con- 
ditions qui sont la base de son action et en subit maintenant les cons6quen- 
ces. Restant sur les données de création du secteur (ampleur et polyvalence 
des besoins), on n'a pas été assez attentif au moment où cette situation 
se renversait et où les besoins se raréfiaient et se spécifiaient. 

Enfin, et ceci intervient peut-être plus tardivement ou plus ponctuellement 
dans le problème de la reconversion, on constate souvent lorsqu'une menace 
se précise ou lorsque la nécessité d'évolution se fait jour un réflexe 
d'auto-défense de 1 'établissement dans son ensemble. Toutes ses composantes 
se retrouvent dans une convergence d'intérêts pour faire face à 1 'adversitê 
extérieure alors que, par ailleurs, leurs intérzts propres sont divergents 
dans le processus qu'il faudra enclencher (personnels, directeurs, gestion- 
naires, clients, n'ont évidemment pas les mêmes préoccupations face à un 
problème de reconversion ; nous y reviendrons plus tard). L'incertitude de 
l'avenir, les difficultés envisagées, les implications directes sur les 
intéressés provoquent une cohésion superficielle d'opportunité qui ressemble 
fort à une sorte de politique de l'autruche qui ne fait que masquer le pro- 
blème, retarder l'echéance et le processus en tes rendant de ce fait plus 
brutaux et plus douloureux. Une reconversion trop retardée se résumera sou- 
vent en fermeture de tout ou partie de l'établissement. Il en résultera aussi 
une mise ; l'écart de 1 'établissement de sa propre reconversion puisqu'à ce 
moment la décision ne pourra plus être qu'extérieure, 11 est pourtant sOr 
que la participation de 1 'etab1 issement dans son entier est indispensable 
pour que la reconversion s'opgre dans les meilleures conditions. 



Face à c e t t e  menace e x t é r i e u r e  de d im inu t i on  d ' a c t i v i t é  e t  donc de néces- 

s a i r e  changement, l ' é tab l i ssemen t  va a l o r s  avor'r recours  à un c e r t a i n  nom- 

b r e  de p a l l i a t i f s  q u i  ne son t  pas sans r i sques  pour lu?-même. Car on peut  

c ra ind re  que ce souci  d ' adap ta t i on  quelque peu sauvage ne se rédu ise  à une 

façon détournée d ' é v i t e r  l e  problème de l a  reconversion e t  n 'about isse qu'à 

l e  déplacer sans l e  résoudre pour autant.  

Lorsque t e  taux d 'occupat ion d 'un établ issement baisse, l a  première r é a c t i o n  

des responsables cons i s te  souvent à é l a r g i r  l e  recrutement par  d i f f é ren ts  

moyens. Ceci peut  se f a i r e  de deux manières : s o i t  en étendant l e s  l i m i t e s  

d'âge de 1 ' accue i l  (en a c c u e i l l a n t  des enfants  p l u s  jeunes ou, p lus  fréquem- 

ment, en gardant des enfants  e t  adolescents p l u s  âgés ou en acceptant des 

enfants  des deux sexes?, s o i t  en é l a r g i s s a n t  qua l i t a t i vemen t  l a  c l i e n t è l e  

accue i l  l i e .  

On remarque en e f f e t  dans un c e r t a i n  nombre d'établ issements l ' adm iss ion  

d 'enfants  de p l u s  en p l u s  jeunes. Cependant, c e t  accue i l  ne peu t  se f a i r e  

que dans ce r ta ines  cond i t ions .  Pour l e s  enfants  t r è s  jeunes, il exigera  l a  

c r é a t i o n  de sect ions  de j a r d i n s  d 'en fants  spéc ia l isées.  Or c e l l e s - c i  ex igen t  

des locaux adaptés, ce q u i  n ' e s t  pas l e  cas dans l a  p l u p a r t  des é tab l i sse -  

ments non conçus i n i t i a l e m e n t  pour cela.  En out re ,  au niveau de 1 'équipe 

de 1 ' i n s t i t u t i o n ,  il sera i t  nécessaire de r e c r u t e r  des personnels spéc ia l  i- 

sés ( j a r d i n i è r e ;  spéc ia l isées pa r  exemple) ou de r e c o n v e r t i r  dans l a  mesure 

du poss ib le  l e  personnel en place. E t  pourtant,  dans l a  majeure p a r t i e  des 

cas, l ' é q u i p e  r e s t e  t e l l e  q u ' e l l e  e s t  e t  ne comprend que des éducateurs spé- 

c i a l i s é s .  On peut  a l o r s  c ra lnd re  que l e s  so ins  prodigués à ces t r è s  jeunes 

enfants  n ' a i e n t  pas t o u t e  l ' e f f i c a c i t é  que l ' o n  e s t  en d r o i t  d ' ex ige r .  

Ce t te  s o l u t i o n  ne semble pou r tan t  qu'un p a l l i a t i f .  En e f f e t ,  pour tou tes  

l e s  ra isons que nous avons exposées précédemment, on r6pugne de p l u s  en 

p lus  à p lace ren  établ issement spéc ia l i sé  un en fan t  t o u t  p e t i t  p r é f é r a n t  

l e  garder l e  p lus  longtemps poss ib le  en m i l i e u  na tu re l  de v i e  e t  1 ' i n t é g r e r  

t a n t  que f a i r e  se peut  à 1 'éco le  materne l le  o rd ina i re .  

L ' ouve r tu rede  l ' é tab l i ssemen t  à des enfants  p l u s  jeunes ne peu t  donc ê t r e  

qu'une s o l u t i o n  t r è s  momentanée ou t r è s  i n d i v i d u e l  l e  s i  e l l e  répond vraiment 



à des besoins précis mais alors $1 faut quand même que 1 'établissement évo- 

lue pour pouvoir répondre de façon satisfaisante à ces besoins, 

On constate aussi, plus particulièrement dans les établissements pour déf t- 
cients mentaux, u n  vieillissement de la population accueillie. En 1978, sur 
1 322 établissements pour deficients mentaux mineurs, on observait 31,7 % 

dkdolescents Zgés de plus de 16 ans (1). 

Lienqu5te de lSANDESI confirmée par celle de lLANCE sur l'évolution des 
effectifs  en institution f a i t  apparaître que l e  taux d'occupation reste 
satisfaisant (dans l e  domaine de 1 'enfance inadaptée comme ailleurs) , avec 
une peti te évolution à la  baisse. S'agissant des établissements pour mineurs 
déficients mentaux on constate sur l'ensemble de la France un  taux d'occu- 
pation moyen de 94 % en 1977 contre 97 % en 1975 s o i t  une diminution de 3 %. 

Mais le  nombre d%dmissionsdurant les deux dernières années a chuté beau- 
coup plus nettement : de 9 % dans les XMP e t  IWPro. 

Or, une balsse des admissions plus importante que celle des taux dioccupa- 
tion signifie souvent u n  accroissement de l a  durée de séjour e t  un moindre 
renouvel Y ement de l a  population, donc un vieil1 issement; de ce1 le-ci. 

D'autres enquêtes signalent des chiffres plus alarmants. Par exemple, on 
signale un IMPro dont l 'effectif  e s t  composé à 50 % de jeunes de plus de 
18 ans, 

Dans le dêpartement de l a  Drôme, on constate en 3 ans (2977 - 1980f, pour 
les établissements pour déficients intellectuels moyens, une hausse de 66 % 
du groupe des enfants de plus de 15 ans sur 8 établissements. 

Une circulaire d'avril 1969 autorise certes l e  maintien des jeunes adut tes 
en section pro.fessionnelfe jusqu'à 25 ans, après avis du contrôle médical, 
mais ce nainties ne devrait être qu'exceptionnel e t  on devrait S'assurer qu'if 
permettra au jeune de progresser encore. Cependant i l  n'est pas évident 

qu'à l 'zge adulte on puisse assurer que l e  maintien en IMPro so i t  une bonne 

(1) Sources : Hinistère de la Sant6 



chose alors que le passage en C.A,T. pourrait être quelquefois plus bénéfi- 
que, favorisant par un cadre nouveau un metlleur déyeloppement, 

Le viei 11 issement de la population peut s'expliquer également par 1 'aggra- 
vation des troubles des sujets accueillis qui imposerait une durée de séjour 
plus longue. Cependant, rien ne permet de trouver une relation de cause à 

effet entre la gravité du handicap et la durée de séjour. Une enquête de 
1 'IGAS sur un échantillon certes restreint d'établissements montre qu'il 
n'y a là aucun "postulat". 

Certains établissements qui reçoivent des débiles légers et moyens les gar- 

dent jusqu'à l'âge limite de l'agrément et les envoient après dans d'autres 
établissements suivant la filière bien connue qui mène de 1 'IMP à 1 'IMPro, 
et de 1'IMPro au CAT, D'autres établissements au contraire, recevant des 
déficients mentaux plus graves (débiles moyens et débiles profonds semi- 
éducables) parviennent, par des méthodes adaptées (qui supposent générale- 
ment un suivi après une sortie préparée longtemps à 1 'avance avec 1 'exté- 
rieur, notamment l'école ou un milieu de travail) à faire sortir dans le 
milieu normal une proportion non nggligeable d'enfants, d'adolescents ou 
d'adultes handicapés. 

Enfin, i l  ne faut pas négliger le contexte économique actuel. En période 
de chômage et de conditions économiques difficiles, il peut être impossible 
de faire retourner des jeunes en difficulté, dans un milieu normal de vie. 

Ceci peut êgalement expliquer une certaine rétention de la population dans 
les établissements qui s'expliquent par les difficultés du placement dans 
le monde du travai 1. L'aggravation des handicaps rend d'ail leurs encore 
plus difficile la compétition dans la recherche d'un emploi et provoque une 
moins bonne tolérance des milieux professionnels. 

Cependant, malgré ces observations, i l  faut remarquer que la plupart des 
établissements jouent troo souvent sur le vieillessement de la population 
pour résoudre leur problème. Cela pose à notre sens deux probl6mes diffici- 
les : d'abord celui de la coexistence dans une m&e structure d'adolescents 
et de jeunes adultes alors que les prises en charge éducatives ne peuvent 



à l'évidence être les mêmes. Ensuite, u n  maintien des f i l iè res  classiques : 
1 'IMP ouvre une section dlIMPro, 1 ' IMPro veut se transformer en CAT e t  l e  

CAT va demander u n  agrément de MAS. La plupart des reconversions déjà réa- 

lisées vont dans ce sens. Pour ne prendre qu'un exemple : dans la région 
Midi Vyrenees, les transformations constatées entre 1975 e t  Ir77 comprennent : 

142 places dlIME/ IMP / IMPro en places de MAS. 
50 places d'IME, en IMPro. 

78 places dlIME e t  IMPro en places pour poly-handicapés. 

85 places d'internat IMP en demi-internat. 

70 places d'établissements cas sociaux e t  établissements pour troubles 

psychosomatiques en places pour troubles de la conduite e t  du comrorte- 

ment. 

Bien sOr, cette adaptation permet à l'établissement de garder sa  spécifici té 

e t  de limiter les problèmes ; les besoins en placespour handicapés adultes 
étant à l'heure actuelle impérieux, c 'es t  une solution qui a l ' a i r  de s'im- 

poser corne évidente, Mais s i  1 'accueil de populations plus âgées e s t  cer- 

tainement une des solutions à court e t  à moyen terme au problème de la re- 

conversion, on peut craindre qu'en f a i t ,  e l l e  ne 1 'élude e t  ne fasse que l e  
déplacer dans l e  temps. 

Enfin, en dehors de l'accueil d'enfants plus jeunes ou de la "rétention" 

de population jusqu'à un  âge plus avancé, on peut constater une tendance 

à prendre de p 7 ~ s  en plus des enfants qui ne correspondent pas à l a  vocation 

de 1 'établissement. 11 faut sans doute rappeler que l 'agrément par référence 
à l'annexe 24 du décret du 9 mars 1956 ou l ' a r r ê t é  du 7 ju i l l e t  1957 n'a 

plus de signification rsel le. Nous avons déjà eu 1 'occasion de noter que, 

du f a i t  de 1 'évolution des conceptions e t  des connaissances, ces réglemen- 

tations apparaissaient dépassées e t  qu'il é t a i t  donc assez légitime e t  nor- 

mal que les ét?\lissements aient été amenés à ne plus les respecter. Cepen- 

dant i l  semble quand même nécessaire de garder une certaine maîtrise du 

recrutement. 

i l  faut sans doute rappeler ici  une observation que nous avons déjà formu- 



lée. La liberté quasi-absolue de recrutement qui existait jusqu'a ces der- 
nières années avait provoqué un glissement subtil mais continu par lequel 
les institutions ont eu tendance & éliminer progressivement le mauvais ris- 
que, & choisir les cas plus gratifiants et & déformer leur image de marque 
en s'éloignant de plus en plus, et sans doute trop, des agréments donnés 
par les pouvoirs publics ou la Securité Sociale. 

Toutes les raisons déja évoquées et sur lesquelles nous ne reviendrons pas 
font que les établissements accueillent certainement des cas plus lourds 
aujourd'hui. 

Le contrôle médical de la caisse régionale d'assurance maladie de PARIS a 
procéd6 en 1976 a une enquête d 'où  il ressort que, sur 10 externats étudiés, 
la moitié recevait des psychotiques ou des enfants ayant des troubles rela- 
tionnels très graves dans des proportions non négligeables (16 % dans deux 
établissements, 18 %, 50 % et 70 % dans les trois autres), Seul un de ces 
établissements avait demandé et d'ailleurs obtenu la modification de son 
agrément. Ce genre d'évolution ne va pas sans risque. La prise en charge 
d'enfants psychotiques nécessite une équipe importante. Or, dans les cen- 
tres, les équipes sont souvent insuffisantes et le nombre de vacations mé- 
dicales et paramédicales ne suffit pas pour donner des soins efficaces. De- 
vant les besoins, certains centres renforcent leur équipe technique et mul- 
tiplient le nombre des vacations de telle sorte que leur fonctionnement 
se rapproche progressivement de celui d'un hôpital de jour. En tout état 
de cause, la promiscuité d'enfants débiles et d'enfants psychotiques dans 
une proportion importante n'est pas toujours estimée médicalement souhaita- 
ble, 

On finit donc par trouver une divergence assez nette entre le type d'éta- 
blissement et la population reçue ("on trouve de tout, partout"). Il con- 
viendrait donc d'arriver à préciser l'évolution de la clientele. Apparem- 
ment, il  y a unanimité pour reconnaitre une aggravation des troubles cl ini- 
ques. Mais, siron veut une étude rigoureuse, il faut délimiter plus stric- 
tement les troubles des enfants admis dans les établissements. Pour mieux 
percevoir cette évolution, i l  serait intéressant de comparer l'agrément 
officiel de 1 'établissement ou la catégorie pour laquelle i l  a été agrég 



et le type de population prise en charge. 

On peut d'ailleurs remarquer, en incidence, que ce phénomPne se constate 
dans le secteur lui-même comme dans les secteurs limitrophes, alors que 
les domaines d'activités sont en théorie clairement définis, on assiste 
à des glissements d'affectation très nets. Comme nous l'avons ddjà souligné 

(cf. p. 4). 

On constate donc que les établissements ont à peu prPs tous recours aux 
mêmes palliatifs pour tenter de corriger une baisse de recrutement. 
L'exemple d'un établissement de la Région Parisienne nous semble parfaite- 
ment illustrer ces réflexions. 

Exempte d'un e x 2 m a t  de b a d e u e  en siAiaa2on phéoccupante 

- Iwpection du cana'%ü&e médicd en décembhe 7972 : 45 n n 0 U  dont 22 

pychamuw pndpychaa2tiquw . 
- Iwpe&n du con&6&e médical en octobhe 1973 : 35 nn0cJiiA dont 50 % 

de ps ychoaued et phépdgchofiques. 

- C o d s h n  Régionale d'aghément oatobhe 1975 : m o d i d i c m n  de Ra capaci- 

2f dd'acca& : 36 au fieu. de 4 5 ;  modidication de fa EiXXe d1Ûge &@&w 
d ' a w n  ;on : 3 am nu fieu de 4 ; mudidicadion de &a catPgahie d'endaizta 

admh : d é b i l ~  moyew eA pt~adondn pnycho.eques au hepaënenUIM des .~i~ubXe,i 

de Ra ppeh.sonidité. 

On observe un glissement des populations par rapport aux agréments tant sur 
le plan de l'age des clients recus que sur celui des types de handicaps 
accueillis On se heurte donc au problhme d'établissements quî reçoivent 
des enfants souffrant de handicaps de plus en plus lourds et qui n'ont pas 
l'encadremelt nécessaire pour rcipondre efficacement a leurs besoins, parti- 
cufierement sur le pian médical. 



Ces types d'adaptation que nous venons d'évoquer ne doivent pas être reje- 

tés a priori. Elles peuvent même constituer des solutions mais i l  faut 
alors : 

- que I%volution dans le recrutement de la clientèle s'accompagne d'une 
remise en cause des méthodes utilisées jusqu'alors et de 1 'adaptation des 
moyens (ce qui généralement signifiera une augmentatioq des moyens techni- 
ques notamment médicaux mais pas nécessairement). 

- que cette évolution ne se fasse pas clandestinement. S i  l'élargissement 
de la clientèle est recherché en même temps et dans la même direction 
par tous les établissements (et c'est bien ce qui se passe actuellement 
avec les "psychotiques" et les "polyhandicapésaf, i f  y a un risque con- 
cret que le probleme soit seulement dfsplacé, 

On voit que ces conditions indispensables rulnent 1 'idee d'une adaptation 
qui serait indolore et pourrait dans tous les cas permettre d'éviter le pro- 
blème de la reconversion. 

Ces adaptations qui sont souvent seulement destinées a permettre a une 
institution de perdurer dans son être, para-issent bien différentes de 
1 'adaptation que vivent les établ issements qui n'ont généralement pas de 
problPme de recrutement ou pour qui le recrutement ne constitue pas le 
souci princlpal mais qui cherchent en effet à répondre aux données nouvel- 
les. Cette adaptation conduit ces établissements à une remise en cause per- 
manente pour éviter l'institutionnalisation des handicaps et fa tentation 
de privilégier l "spect protecteur et sécurisant au détr-iment de 'la recher- 
che de 1 'autonomie et de la réinsertion. 

De p7us, ces adaptations ont pour effet pervers de masquer les vrais besoins 
et dEemp6cher la création des établissements qui seraient aptes à y répon- 
dre. Ainsi, par exemple,la diversification de la clientèle des IMP empêche 
la création d'hôpitaux de jour dont certains jeunes relèveraient. 

11 résulte de toutes ces incertitudes un flou très marque des propositions 
qui risque d'avoir des conséquences préjudiciables. On trouve gPnéra1ement 



un manque d'imagination et une pauvreté des propositions. Mais on constate 

un risque très net de calquer les réalisations actuelles pour les enfants 

sur la population des adultes. Le manque de réflexion entraîne souvent à 

considérer que les mêmes moyens peuvent être adaptés pour les enfants, les 

adolescents ou les adultes. On veut plaquer les stéréotypes des établisse- 

ments de l'enfance inadaptée sur les structures recevant des adultes. On 

risque alors sans doute de commettre des erreurs inverses de celles de la 

psychiatrie dans le passé, qui considérait les enfants comme des adultes 

en miniature et leur appliquait les mêmes thérapeutiques. De plus, on ris- 

que également de donner à certaines idées recues forcedé loi : par exemple, 

la désaffection de l'internat fait rejeter systématiquement ce type de 

structure pour la recréer presque aussitôt sous d'autres formes telles que 

les hôpitaux de jour qui se complètent d'appartements thérapeutiques ou 
les placement familiaux spécialisés jouxtés à un semi-internat. 

Nous avons essayé de relever les principales raisons de la situation actuel- 

le. Il n'était pas possible d'être exhaustif et on n'a sans doute pas pu 

montrer ou dégager les inter-relations constantes entre tous ces phénomènes 

qui peuvent expliquer le besoin actuel de reconversion. Le secteur social 

et médico-social n'a évidemment pas une grace particulière pour pouvoir se 

tenir à l'écart des déterminismes qui pèsent sur l'ensemble de la société 

française (démopraphie, sociologie). Il ne peut pas plus ignorer l'évolution 

des connaissances et des attitudes dont la caractéristique de notre époque 

est sans doute !'accélération. Il faut pourtant tenter d'identifier ces 

facteurs de mouvement pour mieux les ma?triser et par là même mieux imaginer 

les adaptations nécessaires. Le groupe d'études n'a guère pu dans ce domaine 

qu'entamer une réflexion restée encore trop générale. On ne peut donc que 

souhaiter qu'elle se poursuive. En l'état on peut cependant affirmer sans 

risquer de se tromper qu'il existe, pour les multiples raisons que nous 

avons évoquées, un besoin de reconversion. Face a lui, les établissements 
ont tente de rccourir à diverses adaptations pour y répondre, mais ces 

solutions ne p ~ ~ v e n t  en aucun cas être considérées comme exclusives ou 

pouvant être généralisées. Pour tenter néanmoins de définir une politique 

d'ensemble, i l  importait d'essayer dans la mesure de nos moyens qui, sur 

ce point, étaient assez faibles,d1apprécier ce besoin de reconversion tant 

qualitativement que quantitativement. 



CHAPITRE I I  

ESSAI D'APPRECIATION DU BESOIN DE RECONVERSION 



Après avoir essayé de dégager les principales raisons qui peuvent expli- 
quer le phénomène actuel, il  convient de tenter d'en apprécier 1 'ampleur 
tant sur un plan quantitatif que sur un plan qualitatif. Une analyse 
purement quantitative ne pourrait donner qu'une vision tres momentanée, 
statique et déja dépassée d'une situation caractérisée par son évolutivité. 
Une approche qualitative permet de tempérer les défauts de la seule étude 
statistique. Cependant, ces tentatives d'évaluation ne sont pas faciles. 

Nous nous sommes basés sur les travaux présentés au groupe d'étude dont 
bon nombre ont été réalisés à cette occasion (cf. la liste des comunica- 
tions p. ). Ces travaux se sont faits à plusieurs échelons : national, 
régional ou départemental. D'autres, réalisés par des associations, con- 

cernent une catégorie particulière de population. I l  est donc difficile 
d'en tirer des conclusions générales qui pourraient permettre de mieux 
cerner le besoin de reconversion. 

On peut pourtant se livrer à une première constatation. Les enquêtes 
nationales apportent des renseignements très généraux et très globaux, 
souvent difficiles à utiliser concrètement et finalement représentatifs. 
Par contre, les études réalisées au niveau départemental ou régional sont 
plus précises, plus affinées et rendent beaucoup mieux compte de la 
réalité. I l  semble donc que, sur ce problème, des études ponctue71es sur 
des zones données apportent des renseignements plus intéressants, plus 
précis et plus fiables. La dimension géographique apparait alors corne une 
composante primordiale dans la recherche de solutions. Nous aurons l'occa- 
sion d'v revenir dans la deuxième partie de ce rapport, mais on peut d'ores 
et déjà 3ffirmer que des solutions ne pourront venir d'une appréciation 
trop globale ou trop abstraite et qu'elles ne pourront émaner que d'une 
concertation au niveau local. 

A - APPROCHE QUANTITATIVE 

L'approche quantitative du besoin de reconversion que 1 'on peut traduire 
par une inadéquation des équipements aux besoins n'est pas aisée. Il faut 
d'abord constater qu'aucune étude exhaustive à l'échelon national dont le 
but serait de vérifier l'adéquation ou l'inadéquation précitée n'a été 



réalisée à notre connaissance à ce jour. Les travaux présentés au groupe 
comportent cependant des données intéressantes même si elles sont incom- 

plètes car apportant souvent des éléments trop ponctuels. 11 faut bien 
sûr rester vigilant dans 1 kppréciation e t  1 'analyse de telles données 
chiffrées. 

Elles ne peuvent refléter 18 dîstSnction entre l'absentéisme e t  l9noccu- 
pation pennanengdes places. De plus, lors de suppressions de places, celles 
ci sont toujours étudiées en fonctlon des places agréées e t  non des places 
occupées. Or, la population d ' u n  établissement n'est que rarement exacte- 
ment conforme à celle de son agrément. Enfin, i l  faut se garder d'accorder 
une trop grande valeur aux listes d'attente. Elles sont le  "réservoir" des 
doubles ou triples inscriptions. Les m&mes enfants se retrouvent sur un  
certain nombre de listes e t  toute évaluation quantitative à partir de celles- 
ci serait grandement faussée. Il n'est cependant pas inutile de reprendre 
quelques chiffres pour tenter d'évaluer 1 'ampleur actuel le  du besoin de 
reconversion, 

L'enquête de I 'ANDES1 sur 1 'évolution des effectifs des institutions repré- 
sente une des premiéres tentatives pour vérifier quantitativement e t  éven- 
tuellement qualitativement le phénomène de sur-équipement, son ampleur e t  
sa réalité par régfon e t  par secteur. 

t'enquête cherchait à cerner le nombre e t  l e  pourcentage de places inoc- 
cupées e t  1 sévolution de ce nombre de 3 ans f 1975, 1976, 1977) ainsi que l e  

nombre e t  l'évolution des admissions sur le  meme temps pour pouvoir analy- 
ser le  flux de la clientéle. 

Toutes catégories confondues 1 850 réponsesont été traitées sur 4 270 struc- 
tures recenséeen 1975 par une recherche du C.T.N.E.R.H.I. conduite par 
Thibault LAFfBERT. 

O n t  été traités : 

- 782 établissements pour mineurs déffcients mentaux sur 1 394. 
- 180 instituts de rééducation sur 276, 

- 103 foyers de semi-liberté sur 175. 



- mais seulement 253 maisons à caractère social  sur C07. 

S i  1 'on regarde l e  nombre de places, ce t te  enquête por te sur environ 

102 000 places sur un t o t a l  de 270 000 s o i t  38 8. 

Certaines régions on t  beaucoup plus répondu que d'autres, mais 1 'échanti 1 l o n  

peut ê t r e  considéré comme exploitable e t  représentat i f  car, en fonct ion des 

régions, e t  quel le  que s o i t  l a  t a i l l e  de l ' échan t i l l on ,  on constate une s i -  

m i l  i tude de résul ta ts ,  

L 'échant i l lon du nombre de places es t  inégal selon l e s  catégories indépen- 

damment du r é s u l t a t  global. La recherche a por té : 

- pour l e s  IMP-IMPro, sur 45 % de places recensées, 

- pour les  foyersde semi-liberté, sur 68 % des places, 

- pour les  maisons d'enfants à caractère soc ia l  sur 30 % des places. 

Sur les  t r o i s  années e t  sur les mêmes établissements, on constate, pour les  

mineurs e t  quel le  que s o i t  l a  catégorie, une r e l a t i v e  constance du nombre 

de places of fer tes.  I l  y a des var ia t ions à 1 ' i n t é r i e u r  d'un ce r ta in  nombre 

d 'é tabl  issements mais on abou t i t  à une capacité globale nat ionale stagnante 

comme s i  une rsgulat ion s 'opéra i t  d'elle-même. On peut cependant observer 

pour quelques catégories une baisse t rès  f a i b l e  en 1977, mais dans des pro- 

port ions non s ign i f i ca t i ves .  En revanche, dans les  établissements pour adul- 

tes handicapés, il y a 20 .% de capacité en plus pour l e s  CAT e t  a t e l i e r s  

protégés e t  3C % en plus pour les  foyers. Ces c h i f f r e s  ne t iennent pas compte 

de l 'ouver ture des nouveaux établissements. 

I l  s ' a g i t  l à  d'un r é s u l t a t  nat ional e t  on peut observer des dif férences 

par région . F a r  exemple, en Languedoc-Roussillon l e s  établissements pour 

mineurs ont  se,lsib?ement augmenté leu r  capacité en 1976, mais plus du t o u t  

en 1977. En r e  tanche, d'autres ont  baissé, mais plus de l a  mo i t ié  des régions 

sont restées stables. 

En ce qui  concerne l e  taux d'occupation, i l  s'avère relat ivement s a t i s f a i -  

sant. 17 n'y a pas, globalement, de phénomène massif mais une évolut ion se 

dessine. 



Pour presque toutes les catégories de mineurs, le taux d'occupation est en 
baisse en 1976 par rapport à 1975 et de même en 1977 par rapport à 1976. 
Ainsi pour prendre quelques exemples : 

- pour les mineurs déficients mentaux : 94 % d'occupation en 1977 pour plus 
de 97 % en 1975, 

- pour les centres de rééducation : 91,3 % en 1977 pour plus de 94 % en 1975, 
- pour les instituts d'éducation motrice : 86,3 % en 1977 pour 94 % en 1975, 
- pour les instituts d'éducation sensorielle : 86 % en 1977 pour 87,5 % en 
1975, 

- pour les foyers de semi liberté : 89,45 % en 1977 pour 92 % en 1975, 
- pour les maisons d'enfants à caractere social : 90,67 % en 1977 pour 93,5 % 

en 1975. 

On observe ainsi certaines différences selon les catégories. En 1977, les 
taux d'occupation varient donc approximativement de 94 à 90 % environ. 

S i  la baisse du taux d'occupation parait dans cette enquête encore limitée, 
il faut noter qu'elle se poursuit d'une année à l'autre et dans les mêmes 
proportions ce qui semble correspondre à 1 'amorce d'un processus. 

Par contre, en ce qui concerne les adultes handicapés, la situation est in- 
verse : le taux d'occupation croit régulièrement, mais il ne semble pas y 
avoir pour autant saturation. On constate un taux normal de places vacantes 
permettant de faire face l'evolution croissante des effectifs. 

L'étude des places vacantes est le corollaire deliétude du taux d'occu~ation. 
On constate donc l& aussi un phénom@ne pas encore très important mais en 
évolution. Dans cette enquête, la situation est très inégale d'un établisse- 
ment à l'autre. Mais, quelle que soit la catégorie d'établissement, et ce, 
dans toutes les régions, un établissement sur deux a des places vacantes. 
Les autres "font le plein". Cela veut dire que la moitié des établissement$ 
connaissent déjà une situation préoccupante et 30 % d'entre eux ont déjà 
plus de 10 % de places vacantes, parfois plus pour certains d'entre eux. 
Cela est important à noter car cela n'apparait pas si l'on s'en tient au 
niveau global qui toutefois fait apparaitre dans certaines catégories plus 
de 10 % de places vacantes. 



Concrètement, les places vacantes représentent déjà en 1977 dans le secteur 

IMP-IMPro, 1 'équivalent d'un établ issement de taille moyenne qu'il faudrait 
fermer dans chaque département. 

Le nombre des admissions ne signifie rien en lui-même mais il est intéressant 
de 1 'examiner dans son évolution et dans son rapport avec le nombre de pré- 
sents et l'évolution de celui-ci. Le nombre d'admissions, d'une année sur 
l'autre est en baisse. II indique le renouvellement de la population des 
établissements. Par exemple, entre 1977 et 1976, le nombre d'admisslons 
baisse de : 

9 % pour les IMP-IMPro, 
8 % pour les centres de rééducation, 
20 % pour les centres d'observation, 
7 % pour les foyers de semi-liberté, 

alors que le nombre dladmissions ne bouge pas pour les maisons d'enfants à 

caractère social, dont les résultats montrent qu'elles ont été concernées 
par la crise de facon plus ancienne. Leur 6volution a donc précédé les années 
sur lesquelles portait cette étude. Les admissiosaugmentent en ce qui con- 
cerne les adultes, ce qui correspond à la hausse du taux d'occupation des 
établissements d'adultes. 

Le nombre des admissions annonce aussi 1 a tendance pour les années ?t venir. 
En effet, une baisse du nombre des admissions olus importante que celle du 
taux d'occupation, et c'est le cas, indique un accroissement de la durée 
de séjour et un moindre renouvellement de la population. 

Cette donnée se surajoute donc au problème des places vacantes pour alerter 
sur 1 'évolution des effectifs. Aussi 1 'enquête a analysé pour quelques caté- 

gories d'établissements f IMP-IMPro, centresde rééducation et maisons d'en- 
fants à cardctère social) 1 'évolution du nombre d s  admissions, région par 
région. Là, on observe des différences très importantes. 

ta baisse,en deux ans, varie de zéro à plus de 20 % $  pour les IMPro par exem- 
pie. Les régions qui avaient le pSus à s'inquièter apparemment sont l'Alsace, 
1 'Aquitaine, la Basse-Normandie, la Bretagne, le Limousin, Midi-Pj~énées, 



l a  Picardie, Par contre, pour l a  région RhBne-Alpes, on trouve une s i tua -  

t i o n  moyenne. On retrouve l à  l ' importance d e l a  composante géographique 

que nous avons déjà soulignée, 

On peut analyser l a  durée moyenne de séjour en considérant l e  rapport du 

nombre de présents comparativement à c e l u i  des admissions. I l  e s t  remar- 

quable que, dans l a  p lupar t  des cas, ce rapport c r o î t  régulièrement depuis 

1975. 11 y a u r a i t  apparemment ré ten t ion  de l a  populat ion ce qui  conforte- 

r a i t  ce que nous avions avancé dans l e  premier chapi t re  sur les  réact ions 

des établissements face aux problèmes de recrutement. Mais commenous l 'avons 

également souligné, une analyse plus approfondie s e r a i t  nécessaire pour 

v o i r  dans que l le  mesure l ' é v o l u t i o n  q u a l i t a t i v e  de l a  c l i e n t è l e  générale- 

ment avancée dans l e  sens d'une aggravation ne j u s t i f i e  pas des durées 

de séjour plus longues. On peut aussi penser que l a  s i t u a t i o n  économique 

ac tue l le  r e s t r e i n t  de beaucoup l ' e n t r é e  des jeunes sur l e  marché du t r a -  

v a i l  e t  impose un maint ien plus long en établissement faute d'autres so- 

lu t ions.  

Néanmoins on constate, d'ores e t  déjà, dans ce t te  recherche que 1 'évolut ion 

des e f f e c t i f s  des établissements s'amorce de façon régu l iè re  e t  ne t te  vers 

l a  diminution, phénomène à l a  f o i s  général e t  d i v e r s i f i é .  Les données sta- 

t i s t i q u e s  brutes ne sont peut-être pas encore alarmantes mais e l l e s  i n d i -  

quent des tendances certaines qui  sont a prendre en compte. Il sera i n t é -  

ressant d 'é tud ier  l a  recherche in tégra le  de 1 'ANDESI lo rsqu 'e l le  sera te r -  

minée pour v o i r  s i  l es  tendances dégagées sont infirmées ou confirmées 

par l a  s u i t e  de leurs travaux. 

Un c e r t a i n  nombre d'autres travaux toujours au niveau nat ional  on t  é té  

présentés au groupe. I l s  émanent d'associat ions gestionnaires d 'é tab l isse-  

ments ou représentatives des personnes handicapees. Ces enquêtes por tant  

sur un nombre beaucoup plus r é d u i t  d 'établ issements n'ont certainement 

pas 1 'ampleur de l a  recherche de 1 'ANDESI. Cependant, e l l e s  apportent des 

éléments intêressants dans l a  niesure où l a  s i t u a t i o n  géographique t rès  

variée des établissements concernés permet d 'obteni r  l e  r e f l e t  d'une s i tua -  

t i o n  moyenne, On observe d ' a i l l e u r s  que tous ces travaux vont dans l e  sens 

d'une confirmation des premiers résu l ta ts  des travaux de 1'ANDESI. 



L'ANCE a procédé à une enquête auprès de ses adhérents durant  l e  premier 

semestre 1978. On peut  t i r e r  l e s  conclusions suivantes sur  250 é tab l i sse -  

ments environ. 

Pour l e s  établ issements médico-éducatifs, on remarque l e s  taux d 'occupat ion 

su ivants  : 

en 1978 : 

75 % sont  complets ou occupés à p lus  de 95 % 

12 % " II II II de 90 à 95 % 

5 % " 
II II Il de 85 à 90 % 

8 %  " II " " moins de 85 % 

en 1915, on obse rva i t  l e s  r é s u l t a t s  su ivants  : 

90 % é t a i e n t  complets ou occupés à p l u s  de 95 % 
3 %  " II II " de 90 à 95 % 

4 %  " II I 
" de 80 à 90 % 

3 %  " II II " moins de 80 % 

On observe donc l à  aussi  une baisse sensible.  I l  f a u t  no te r  dans c e t t e  

enquête que ce sont  l e s  m h e s  établ issements qu i  accusent l e s  d é f i c i t s  

en 1975 en 1978. On constate donc une ce r ta ine  permanence des d i f f i c u l t é s  

q u ' i l  s e r a i t  i n té ressan t  d 'appro fond i r .  On peut  sans r i s q u e r  de se tromper 

avancer que ces d i f f i c u l t é s  sont dues en p a r t i e  à une mauvaise implanta t ion .  

Pour no t re  pa r t ,  nous aur ions  tendance à y v o i r  auss i  une con f i rma t i on  que 

t o u t  établ issement ne peut  se r e c o n v e r t i r  c a r i 1  ne peut, pas forcément répon- 

d re  à de nouveaux besoins e t  que donc il y aura des fermetures nécessaires 

dont  il e s t  urgent  d 'env isager  l e s  modal i tés  pour q u ' e l l e s  pu issent  se dé- 

r o u l e r  dans l e s  cond i t ions  l e s  moins mauvaises poss ib les .  

Il r e s s o r t  aussi  que l e s  établ issements o n t  rencont ré  des d i f f i c u l t é s  l o r s  

de l a  ren t rée  de 1976 e t  de 1977, pér iode i n te rméd ia i re  e n t r e  l ' anc ienne  

e t  l a  nouve l le  réglementat ion.  Les C.O.E.S. n ' é t a i e n t  pas encore mises en 

p lace a l o r s  que l e s  C.M.P,D. e t  l e s  C.D.O.I., sec t i on  des mineurs,ne fonc t i on -  

na ien t  p lus .  Seul l e  con t rô le  médical des Caisses d'Assurance Maladie dé- 



livrait encore les prises en charge, d'une manière générale dans certains 
départements, pour les cas les plus urgents dans d'autres. 

La mise en place des C.D.E.S. s'est faite progressivement. Elfes ont été 

"engorgées'"r&s rapidement du fait du qrand nombre des dossiers d'A. E, S. 
qu'elles devaient étudier. Progressivement, la situation s'est améliorée 
et, en général, les placements se font maintenant plus rapidement. 

Les établissements de rééducation pour enfants présentant des troubles du 

caractere et du comportement ne paraissent pas, dans cette étude, rencon- 
trer de grosses difficultés de recrutement pour le moment ce qui ne veut 
pas dire qu'ils en soient totalement exempts; 

Les établissements pour handicapés moteurs, eux, paraissent subir les con- 
séquences de la politique de prévention développée au cours de ces dernières 
années. Seuls les établissements avec structures scolaires secondaires ou 
structures d'accueil pour étudiants continuent à avoir un recrutement sta- 
ble, ce qui montre le vieillissement de leur population et la réduction 

du recrutement chez les jeunes enfants. 

On retrouve les mêmes tendances sur un échantillon plus restreint (32 éta- 
blissements couvrant 27 départements) dans un sondage effectué par la Fédé- 
ration des Sociétés de Croix-Marine ; on observe 314 places vacantes sur 
2 105 places étudiées ; 14 établissements sur 32 envisagent une reconver- 
sion et un est en instance de fermeture. 17 établissements déclarent ne 
pas avoir de problèmes de recrutement. 

Sur les 12 établissements de l'enfance inadaptée gérés par la Mutualité 
Sociale Agricole, on constate depuis trois ans, une baisse assez sensible 
du taux d'occupation : 

- en 1976, sauf pour deux établissements, il était égal ou supé- 
rieur 98 % et dépassait 100 % dans trois cas, 



- en 1977, te taux moyen d'occupation passe à 95 1, un IME descen- 
dant à 68 % (86 % pour la section IMPro, mais 60 % pour 1 'IFfP), 

- en 1978, le taux baisse encore et cette fois dans un nombre impor- 
tant d'établissements (moyenne générale inférieure à 90 %). 

I l  faut souligner cependant que si la baisse de recrutement est sensible 
elle ne concerne pas la totalité des établissements, certains continuant 
à se situer à un taux d'occupation égal ou supérieur à 100 %, 

Cet exemple fourni par la Mutualité Sociale Agricole est intéressant. Sa 
représentativité n'est peut-être pas satisfaisante quant au nombre, mais 

elle 1 'est assurément quant aux problèmes ressentis par toutes les asso- 
ciations gestionnaires au niveau national (corne on vient de le voir pour 
la Fédération des Sociétés de Croix-Marine). On peut en outre remarquer 
l'analogie des problèmes et des constatations en milieu rural et en milieu 
urbain. 

Pour la catégorie des handicapés moteurs, 1'A.P.F. et la F.A.G.E.R.H. ont 
réalisé une enqu&te portant sur 100 établissements ou services représen- 
tant 8 065 places et répartis sur 48 départements. Les établissements ont 

été classés en 8 groupes : 

1) Etabliss~ments de réadaptation fonctionnelle (agrément Annexe 221, 
centresorthopédiques, hélio-marins : 15 établissements soit 1 837 places. 

2) Centres d'éducation motrice (Annexe 24 bis et / ou 24 ter) : 37 établis- 
sements, soit 2 684 places, 

3) Services de placement familial et foyers scolaires et universitaires : 
5 établissements ou services soit 185 places. 

4) Services de soins et d'éducation spécialisés à domicile : 7 services, 
soit 285 olaces. 

5) Centres de formation professionnelle (en 3 ans généralement, pour ado- 
lescents) : 6 établissements, soit 587 places. 

6) Centres de rééducation professionnelle (11 à 15 mois habituellement, 
pour adultes) : 22 établissements dont 15 réponses exploitables, soit 
1 550 places. 



7)  A t e l i e r s  protégés : 8 a t e l i e r s ,  s o i t  560 places. 

8 )  Foyers pour grands i n v a l i d e s  : 7 foyers ,  s o i t  376 places. 

Sur l e s  1 837 places l ' e f f e c t i f  r é e l  e s t  de 1 703, ( s o i t  93 % d 'occupat ion) .  

10 établ issements su r  15 o n t  des places d ispon ib les .  

On observe une t r è s  importante chute des e f f e c t i f s  d ' en fan ts  e t  d 'ado les-  

cents (en 10 ans, p lus  de l a  m o i t i é )  dans l e s  anciens sanatoriums dé jà  re -  

conve r t i s  a l o r s  spéc ia l i sés  dans l e s  t r a i t emen ts  orthopédiques de longue 

durée. 

Par contre,  dans p lus ieu rs  centres,  l 'augmentat ion du nombre des cas t r a i t é s  

(25 % en 5 ans) correspond à une d im inu t i on  de l a  moyenne d 'occupat ion  ce 

q u i  correspond à un raccourcissement des séjours.  Cet te  observat ion  e s t  con- 

t r a i r e  à c e l l e  qu'on peut f a i r e  l o r s  des enquêtes p lus  générales su r  d i f f é -  

ren tes  ca tégor ies  de handicaps. Cependant, c e r t a i n s  centres s i gna len t  un 

accroissement des actes médicaux prat iqués. On peut  peut -ê t re  penser que 

pour l e s  handicapés moteurs, l ' é v o l u t i o n  des techniques thérapeut iques per -  

met une réduc t i on  de l a  dur&e de sé jour  dans l e s  établ issements.  

Sur 2 684 places l ' e f f e c t i f  r é e l  e s t  de 2 562 ( s o i t  96 % d 'occupat ion) .  I l  

e s t  i n té ressan t  de no te r  que su r  37 établ issements,  20 o n t  sub i  une exten- 

s ion.  Dans l e s  c réa t i ons  ou extensions des dern ières  années, p lus ieu rs  

centres, i n tég rés  dans une s t r u c t u r e  d 'éco le  publ ique, on t  d û  demander des 

extensions pour a c c u e i l l i r  des jeunes enfants  a f i n  de l e s  i n t é g r e r  dans 

l e s  c lasses de 1 'éco le  ma te rne l l e  o rd ina i re .  

Les 185 places agrééessont tou tes  e f fec t ivement  occupées. Ces établ issements 



n'ont pas de problème de recrutement ce qui vient confirmer l'observation 
faite dans l'enquête de I'ANCE sur ce type d'établissements. Ces établis- 
sements sont d'ailleurs en mesure de recevoir des enfants plus jeunes in- 
tégrés en milieu scolaire ordinaire ou de jeunes travail leurs handicapés 
moteurs. On peut donc penser qu'ils auront un recrutement stable et 
n'auront pas à brève échéance de problème de reconversion. 

Sur 286 places agréées,on trouve un effectif réel de 292, soit 3 services 
sur 7 qui dépassent un peu leur effectif, Là encore, pas de probleme de 
recrutement, mais il est à signaler que 1 'un de ces services n'a plus de 
listes d'attente. 

Sur 587 places, on trouve 526 places occupées, (soft près de 90 % d'occu- 
pation). 

Alors que ce type d'établissements était traditionnellement plein avec des 
listes d'attente importantes, ce n'est plus le cas aujourd'hui. Tous annon- 
cent des places vides en petit rlombre sauf un qui a 47 places vacantes sur 
90 ! Ces centres sont sans doute parmi les premiers à subir les conséquen- 
ces des nouveaux principes mis en oeuvre à partir de 1975. Ces centres, 
chacun très spécialisé sur quelques formations spécifiques, avaient un recru- 
tement national. te recrutement national tendant & disparaître, ces etablis- 

sements ont des problècies de recrutement, mais il faut souligner aussi que, 
de ce fait, les jeunes handicapés moteurs ne trouvent qu'un choix très limité 
quant aux types de formation offertes. 

Sur 1 550 olaces, 1 420 places sont occupées (soit 92 % d'occupation). On 
note dans ces centres un vieillissement des populations (par exemple : 13 
Jaunes de moins de 20 ans sur 42 en 1970 et un seul en 1979 ; 35 de moins 
de 20 ans sur 60 et 16 en 1979. 



2 )  A&?,&€%& phO&?géb 

Sur 560 places, on observe 545 places occupées. 

I l  faut noter que sur les 15 places libres, 12 de ces places se retrouvent 
dans un seul a te l ier ,  agréé pour 80 en 1973, qui n'a jamais é té  complet mais 
dont l ' e f fec t i f  progresse d'année en année. On peut donc estimer que les 
Ateliers Protégés n'ont pas de problames de recrutement ce qui confirme l e  
"bon" remplissage des structures pour adultes. 

Sur 376 places, on trouve u n  effectif  total de 382. Des créations de ce 
type de structures sont en cours. 

Sur un  plan régional, on peut cbs~rver  que les tendances observées au niveau 
national se  confinent e t  que les  problèmes de reconversion apparaissent 
sans doute beaucoup plus concrets. 

Dans la région Midi-Pyrénées, une étude du CREAI permet de comparer les 
places offertes par les établissements de l a  région en internat e t  semi- 
internat pour les années 1975, 1976, 1979. 

Etablissements pour déficients 
intellectuels. 1 O 919 1 7 269 1 6 747 / 
Etablissements pour handicapés 
sensoriels e t  moteurs 1 1 801 / 1 787 1 1 787 1 
roubles de l a  conduite e t  

du comportement f 1 1 152 1 i 567 1 1 637 1 
bas sociaux 1 2 660 1 2 666 1 2 045 / 

i b I 

l I f 

otal enfants e t  adolescents 

laces adultes handicapés 

12 532 13 289 12 316 

1 970 2 809 



Seuls restent stables sur ces quatres années les effectifs des établisse- 
ments pour handicapés moteurs et sensoriels. Les catégories déficients in- 
tellectuels et enfants cas sociaux enregistrent des baisses sensibles. Seuls 
sont en légère augmentation les effectifs des enfants présentant des trou- 
bles de la conduite et du comportement. Corne partout. on observe une aug- 
mentation massive des places pour adultes handicapés. Si l'on détaille ces 
chiffres globaux, on peut observer que les seules créations sont des places 
pour adultes : 

69 places de M.A.S. 

242 places de C.A.T. 

386 places de foyers 
66 places de centres d'hébergement. 

Si l'on étudie les transformations réalisees, on constate les mêmes ten- 
dances : 

142 places d'IRE en place IMPro 
50 places d'[NP-IMPro en places pour wlyhandicapés 
85 places d'tMP internat en semi-internat 
70 places d'établissements cas sociaux et d'ëtablissements pour 

troubles psychosomatiques en places pour troubles de la con- 
duite et du comportement. 

On retrouve donc 1.5 les rsactions traditionnelles des etablissements ayant 
tendance 2 jouer soit sur le vieillissrnent de la populetion,soit sur son 
évolution qualitative dans le sens de l'aggravation. 

Dans l'ensemble 152 placesdlIME et d'IMP ont été supprimées sans remplace- 
ment, ce qui conduit sur 2 ans à la suppression totale de 422 placesdlIME 
et IMP. 

Les travaux du contrôle médical de la CRAM d'lle de France sur les centres 
psycho-thérapeutiques et mëdico-pédagogiques sont intéressants, car ils 
sont déjà plus anciens. Trois enquêtes, ont en effet Sté réalisées succes- 
sivement en 1971. 1974 et 1976. Elles font apparaître déjà les mêmes pro- 
blgmes de recrutement et montrent donc que l'on est en présence d'un phé- 



nomene dë jà  ancien, du moins pour l a  rég ion  par is ienne. 

L'enquête de 1971 p o r t a i t  su r  l e s  seuls ex ternats  mëdico-pédagogiques e t  

professionnels pour déb i l es  moyens e t  profonds semi-éducables dans l a  ré-  

g ion  par is ienne.  E l l e  p o r t a i t  su r  76 ëtablissements. On d o i t  observer que, 

dés 1971, dans 4 dëpartements (Hauts de Seine, Seine S a i n t  Denis, Val de 

Marne e t  Yvel ines),  l a  m o i t i é  des ëtabl issements ë t a i e n t  sans l i s t e  d ' a t t en -  

te,  e t  que onze ëtabl issements ava ient  des l i s t e s  d ' a t t en tes  i n fë r i eu res  

à 10 enfants (ce qu i  ne correspond pas à grand chose quand on conna i t  l e s  

double-emplois f rëquents sur ces l i s t e s ) .  

Dë jà  en 1971, l ' enquê te  c o n c l u a i t  q u ' i l  é t a i t  u rgent  de f a i r e  un recense- 

ment sér ieux  du nombre des enfants in tëressés par  ce type de s t ruc tu res ,  

e t  de n ' a u t o r i s e r  l ' i m p l a n t a t i o n  d 'un nouveau cent re  qu'après une étude 

poussée des besoins e t  des p o s s i b i l i t é s  de fonctionnement. 

L 'enquète de 1974 a v a i t  un champ d ' i n v e s t i g a t i o n  p lus  vas te  p u i s q u ' e l l e  

concerna i t  tous l e s  IMP-IMPro de l a  rég ion  par is ienne. E l l e  p o r t a i t  su r  

186 ëtablissements. Cet te  enquête démontrai t  que l e  t r e s  gros e f f o r t  d 'é-  

quipement r ë a l i s ë  dans l a  de rn iè re  décennie a v a i t  é t ë  mené de façon peu 

r a t i o n n e l l e ,  de t e l l e  s o r t e  qu'on a b o u t i s s a i t  à des dësëqu i l ib res  t a n t  sur 

un p lan  géographique (suréquipement en zones urbaines e t  sous-équipement 

en zones r u r a l e s )  que su r  un p lan  q u a l i t a t i f  ( l e s  s t ruc tu res  pour a r r i é r é s  

profonds e t  surhandicapës f a i s a i e n t  gravement dëfaut). 

L 'enquête de 1976 a v a i t  pour o b j e c t i f  d ' é t u d i e r  l e s  consëquences de ce 

manque de coo rd ina t i on  en mat ié re  de c r é a t i o n  d'équipements. E l l e  p o r t a i t  

su r  l e  même type d 'é tab l issement  que c e l l e  de 1971. 

En 1971, on t o t a l i s a i t  76 ëtablissements o f f r a n t  4 446 places. En 1974, 

on t rouve 101 établissements o f f r a n t  6 831 places (on obse rva i t  a l o r s  615 

places excédentaires sur t ou te  l a  rég ion) .  O r  de 1974 à 1976, 9 nouveaux 

ex ternats  o n t  é t é  ouver ts  t o t a l i s a n t  600 places. On a b o u t i t  a l o r s  2. un c h i f -  

f r e  de places excëdentaires supér ieur à 1 200 pour l a  seule rég ion  p a r i -  

sienne. 



Il faut noter dans cette dernière enquête que la mauvaise adaptation des 

établissements ne se traduit pas par une affectation en fonction des 
besoins perçus dans la région. On constate toujours les mêmes manques pour 
certaines catégories de handicapés (arriérés profonds en région parisienne) 
alors qu'il y a pléthore de capacités d'accueil pour d'autres, 

On continue donc à créer ou à vouloir créer des établissements médico-édu- 
catifs malgré les difficultés constatées. En dehors des difficultés de la 
prévision des besoins sur laquelle nous reviendrons, la personnalité des 
promoteurs et leurs motivations ne sont pas étrangères au maintien du phé- 
nomène. 11 a été signalé que certaines catégories corne, par exemple, les 
arriérés profonds, sont quelquefois "déportés" de par la volonté meme des 
parents qui préfèrent des placements ël oignés, C 'est ainsi que certaines 
associations parisiennes ont pu créer des établissements en province pour 
leurs propres adhérents, Ce phénomène existe certainement mais $1 est sCIr 
aussi qu'une conception plus évolutive de l'enfant, accompagnée d'une prise 
en charge adaptée de la famille pourrait faire changer les choses dans le 
sens d'un rapprochement de l'enfant avec sa famille. 

Pour terminer cette tentative d'approche quantitative du besoin de recon- 

version il nous semble intéressant de présenter une enquête très complète 
réalisée au niveau départemental cette fois (département de la Drôme). La 
situation du département de la Drôme est à tous égards exceptionnel le dans 

la région Rhône-Alpes et même sans doute en France tant ce département a 
longtemps joué le rôle de "département d'accueil", mais il nous semble quc 
ce travail montre cornent une reelle apprécigtion de la situation au niveau 

local replacée dans son contexte régional peut aider éclaircir cette si- 
tuation et ainsi aider à la prévision de développement des structures. 

Les établissements pour déficients intellectuels profonds-. Au moment de 
cette enquête ( 1979), 9 établ issements fonctionnaient représentant 689 
places agréées. 

Si l'on replace l'équipement de la Drôme dans celui de sa région(Rhône- 
Alpes), on trouve l'indice suivant pour cette catégorie : 



! Nombre de l i t s  e t  p laces pour 10 000 hab i t an t s  

AIN ARDECHE DROME ISERE LOIRE RHONE SAVOIE HAUTE REGION 

Sources: D.R.A.S.S., C.R.E.A.I., I.N.S.E.E. : Etablissements de t ra i t emen t  

pour enfants, adolescents, adu l tes  handicapés e t  inadaptés 1979. 

Comme on peut  l e  constater,  1 ' i n d i c e  d'équipement du Département s ' é t a b l i t  

à p lus  du double de l a  moyenne régionale.  Cet é c a r t  s ' exp l i que  p r i n c i p a l e -  

ment par l e  f a i t  que,pendant de longues années, l a  Drôme a é t é  "Départe- 

ment d ' a c c u e i l "  pour l e s  enfants d 'au t res  départements ne possédant pas 

d i  équipement nécessaire. 

On consta te  dans l a  Drôme une baisse constante de l ' occupa t i on  des é t a b l i s -  

sements depuis p lus ieu rs  années comme en témoignent l e s  c h i f f r e s  su ivants  : 

- 1975 : 113 980 journées réa l i sées  

- 1976 : 109 853 journées réa l i sées  

- 1977 : 98 822 journées réa l i sées  

- 1978 : 94 244 journées réa l i sées  (es t ima t i on ) .  

T r o i s  f ac teu rs  peuvent exp l iquer  c e t t e  baisse : 

- l a  baisse générale de l a  n a t a l i t é .  Nous retrouvons i c i  un phénomène sem- 

b l a b l e  à c e l u i  rencont ré  dans l e s  écoles pr imaires.  

- une d im inu t i on  du pourcentage d 'enfants  handicapés q u i  e s t  due aux d i f f é -  

ren tes  p o l i t i q u e s  de P.M.I. mises en p lace depuis une d i za ine  d'années 

( su rve i l l ance  de l a  grossesse, amé l i o ra t i on  des techniques de l 'accouche- 

ment, examens o b l i g a t o i r e s  des nouveaux-nés, etc...). 



- à ces deux facteurs nationaux s'ajoute un facteur spécifiquement dramois : 
les départements voisins s'étant progressivement équipés, te r6le de 
département d'accueil que jouait la Drôme a pratiquement disparu depuis 
quelques années. 

L'évolution a été particulièrement rapide : il y a quelques années tous 
les établissements possédaient des 1 istes d'attente importantes, aujourdl- 
hui aucun n'est totalement occupé, certains étant même à moitié vides par 
rapport à leur capacité initiale. 

Par rapport à la pyramide des âgesdes enfants accueillis, on pouvait crain- 
dre dès 1978, une baisse probable des effectifs accueillis dans les IME 
qui devait s'accentuer à partir de 1980. Cela s'est confirmé, Les classes 
d'age importantes vont quitter les IME dans les années à venir : 20 "en- 
fants" en IME ont déjà dépassé la limite d'age et dans les années à venir, 
une moyenne de 30 enfants par an quftteront les établissements. 

11 n'a malheureusement pas été possible de déterminer par le biais des fi- 
chiers PMI le nombre d'enfants de moins de 6 ans susceptibles d'entrer en 
IMP dans les années à venir. Il a donc fallu estimer ce nombre. Pour ce 
faire, le nombre moyen d'enfants relevant dlIMP par classes d'âge 1973-1979 

a 6té pris, c'est a dire 9. 

Sur cette base, on peut ainsi estimer 1 'évolution future de la population 
accueillie dans les XME. 

Places vacantes par rapport à 1 'agrément 
1979 = 331 présents au 30/6/1979 65 
1980 = 304 92 

1981 = 290 116 
1982 = 271 125 

1983 = 244 152 
1984 = 216 180 
1985 = 189 207 

soit une baisse de 40 % environ et ce alors que les effectifs de 1979 accu- 
sent déjà une baisse très sévère par rapport à ceux de 1975. 



On ne peut que se féliciter d'une t e l l e  évolution, mais i l  n'en reste pas 
moins qu'elle pose des problèmes considérables aux établissements. I l  e s t  
donc indispensable dans ce département que s o i t  envisagée très v?te une 
restructuration de 1 'équipement "dtsficients intellectuels profonds". Cette 
étude montre que la balsse de fréquentation des IME du Département é t a i t  
l a  conséquence de plusieurs facteurs tant nationaux que spécifiquement dé- 
partementaux. Elfe montre surtout que cette baisse va inéluctablement 
s'accentuer dans les annees à venir e t ,  dans cette hypothèse, les IME ne 
pourraient plus compter en 1985 que 189 enfants contre 331 aujourd'hui, 
I l  e s t  inuti le d'ajouter à ces chiffres l e  caractere d'urgence que repré- 
sente une t e l l e  situation. 

L 'rfquipement départemental représente, sur 8 établissements, 526 places. 
S i  l'on compare les effectifs  des trois dernières années, on peut observer 
les résultats suivants : 

On constate en outre dans les modifications tntervenues en t ro is  ans : 

- une diminution de plus de la moitié du groupe d'âge 5-10 ans 
- une diminution de 23 % du  groupe médian 
- une hausse de 66 % du groupe des plus de 15 ans, 



Cette évolution soulève un certain nombre de problèmes. Le "laminage" de 

la catégorie 6-10 ans peut s'expliquer par une volonté de privilégier une 
orientation en filière "nomale" et à ne recourfr au placement en IMP qu'en 
toute extrèmité, Ce phénomène joue également pour la première partie du 
groupe médian, Par contre, le nombre élevé des enfants pour les classes 
d'âge 13,14 et 15 ans semble indiquer qu'à ce niveau les établissements 
enregistrent un nombre important de nouvelles entrées. Ce phenomène exis- 
tait déjà en 1976 mais d'une manière moins nette. 

La hausse importante du nombre des enfants de plus de 15 ans (66 %) peut 
s'interpréter de trois manières : 

- soit corne des entrées nouvelles, à la suite de la fin de la scolarite 
normale en S.E.S. 

- soit corne une réaction des établissements qui pour combattre la chute 
de leurs effectifs s'efforcent de garder les enfants le plus longtemps 
possible 

- soit en raison des difficultés de 1 'entrée dans la vie active pour les 
adolescents compte tenu de la situation économique actuelle. 

I l  est toutefois à noter que bien qu'en hausse, le nombre des enfants de 
18-20 ans reste faible. 

Contrairement au secteur "débiles profondsJ', les établissements relevant 
de 1 'Education interviennent dans ce secteur "debiles moyens", La situa- 
tion a donc été examinée dans ce secteur. L'équipement actuel "éducation" 
se compose de 70 classes de perfectionnement et de 13 S.E.S. auxquelles 
il faut ajouter deux S.E.S., situées en Ardèche, mais qui accueillent un 
nombre important d'enfants dromois. 



Ici, on trouve un ratio d'équipements supérieur à la moyenne régionale : 

Nombre de places pour 10 000 habitants 

t 

If convient de noter que, alors que le nombre de classes de perfectionne- 
ment est resté stable depuis plusieurs années, la plupart des SES ont étii 
ouvertes durant les cinq dernières années. 

Contrairement à ce que 1 'on pourrait crolre, les classes de perfectionne- 
ment de tlEducation Nationale connaissent,eltes aussi, une cr~ie,ce qui 
indique que les enfants du groupe 6-10 ans sont de plus en plus pris en 
charge par des filiëre normales, au détriment des IMP et des classes de 
perfectionnement. 

Il est bien certain,que dans un certain nombre de cas, cette évolution a 
été bénéfique en évitant une orientation IMP pour des "enfants sans nul 
doute pénibles mais certainement pas debiles" (selon la formule d'un direc- 
teur d'établissement, chose qui se produisait sans nul doute dans un cer- 
tain nombre de cas antérieurement). On peut toutefois se demander si pour 
dtautres enfants ce choix est fondé dans ta mesure où 5 1  semble bien qu'il 
y ait un flux important d'entrées en IME vers 12-13 ans, Dès lors, est-il 
réellement utile de différer 1 'entrée de certains enfants en IME s 'ils doi- 
vent de toute maniere y entrer plus tard ? 

I I  serait cependant nécessaire pour trancher le problëme d'une manière 
rigoureuse de posséder des pyramides d'âge sur plusieurs exercices et 
de faire au niveau de la C.D.E.S. une étude statistique des dossiers pour 
tenter d'évaluer le pourcentage d'enfants orientés comme "cas limite" vers 
une filiëre normale qui ont eu ensuite à intégrer un IME au cours de leur 
scolarité. 



En ce qui concerne les S.E,S., on constate aussi un pourcentage très im- 
portant d'orientation vers les lycées professionnels au niveau de la 
classe de 4e des S.E.S. ic i  aussi, on constate la volonté de privilégier 
au maximum les fi !ières éducatives "nomales". 

Contrairement à l 'étude sur tes débiles profonds où l 'on é t a i t  en présence 
d'une population clairement dé.finie, e t  où l e  caractère fermé du système 
permettait de t i r e r  des conclusions relativement précises, 1 'enquête n 'es t  
pas en mesure de donner ic i  des conclusions rigoureuses. D'une part, en 
effet  i l  e s t  impossible de chiffrer rigoureusement la population ou de 
déterminer s i  e l l e  e s t  actuellement en extension ou en régression. D'autre 
part, j 'intervention d'*au moins t ro is  secteurs (Santé, Education, Educa- 

tion Spécialisée) complique encore l e  problème en rendant de nombreux scé- 

narios possibles. 

Le plus vraisemblable e s t  que répondant à une pression compréhensible 
tant des parents que d'un certain nombre de pédagogues, on en restera à 

la tendance actuelle de maintlen au maxinium dans la f i l i è r e  normale. Dès 
lors s'ouvre une alternative : 

- soi t  un certain nombre d'enfants après quelques années en cycle normal 
seront orientés en IME. I l  y aura alors à restructurer l e  secteur IMP 

e t  comne nous 1 'avons vu plus haut, i l  faudra alors dans l e  même temps 
s'interroger t rès  sérieusement sur l e  bien-fondé de 1 'option choisie. 

- soi t  au contraire, ce noabre sera négligeable, ce qui just if iera la 
politique choisie ... Mais ce sera alors tout l e  secteur IKE qu'il fau- 
dra reconvertir. 

E n  tout é ta t  de cause, les réalisateurs de 1 'enquête estiment sounaitable: 

- ciutune discussion s'instaure entre les services de la D.D.A.S.S., 1'Edu- 

cation Nationale e t  la C.D.E.S. sur les  principes de la politique géné- 
rale en matière de déficients intellectuels moyens e t  légers, sur ses 
conséquences en matière d'orientation des enfants, sur 1 'équipement 



départemental e t  sur  l ' é v a l u a t i o n  des r é s u l t a t s .  

- que dans l a  mesure du possible,  il y a i t  t ou jou rs  un psych ia t re  présent 

l o r s  des commissions d ' o r i e n t a t i o n .  Les Ass is tantes  Sociales e t  au t res  

t r a v a i l l e u r s  sociaux n ' é t a n t  malgré l e u r  bonne vo lonté  sans doute pas 

tou jours  aptes à repérer  chez un en fan t  des problèmes psychologiques 

j u s t i f i a n t  une p r i s e  en charge de type IME. 

Les t r o i s  établ issements du département représentent  185 places. En l e s  

rep laçant  dans l 'équipement de l a  rég ion  on t rouve l e s  pourcentages s u i -  

vants : 

Ce type d 'é tab l issement  conna i t  l u i  aussi  à 1  'heure ac tue l l e ,  une chute 

sens ib le  du nombre des journées réa l i sées  e t  ce depuis p lus ieu rs  années. 

Il e s t  d i f f i c i l e  d ' i n t e r p r é t e r  c e t t e  baisse mais on peut à ce s u j e t  avan- 

ce r  deux hypothèses : 

- il e s t  vraisemblable q u ' i c i  comme dans- lecas des d é f i c i e n t s  i n t e l l e c t u e l s  

moyens, l a  tendance s o i t  à garder au maximum l e s  enfants dans une f i l i è r e  

normale ; 
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- l e  recrutement é tan t  largement extra-départemental, il e s t  poss ib le  

que l a  baisse du nombre des enfants s o i t  due à des créat ions  ou des 

reconversions d 'établ issements dans d 'au t res  départements qu i  on t  p r i v é  

l e s  établ issements de l a  Drôme d'une p a r t i e  de l e u r  recrutement ancien. 
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Compte tenu de ce q u i  précède, il e s t  d i f f i c i l e  de formuler  des p rév i s i ons  

rigoureuses. Il e s t  cependant c e r t a i n  que l e  carac tère  non dr6mois du recru-  

tement ac tue l  n ' e s t  pas sansdan-ger. De ce f a i t ,  l ' é v o l u t i o n  de l ' a c t i v i t é  

de ces établ issements devra ê t r e  s u r v e i l l é e  de t r è s  près dans l e s  années 

à ven i r .  S i  l a  baisse constatée ces dern ières  années d e v a i t  se poursuivre,  

il faudra sans doute s ' o r i e n t e r  vers une réduc t i on  de capaci té.  

L'équipement drômois comporte 13 établ issements représentant  775 places. 

Il se s i t u e  dans l a  rég ion  a i n s i  : 

Une f o i s  de plus,  on t rouve un i n d i c e  drbmois parmi l e s  p lus  élevés e t  en 

t o u t  cas t r è s  supér ieur  à l a  moyenne régionale.  

Envisagée globalement sur  l e  p l a n  départemental, 1 ' a c t i v i t é  e s t  en l égè re  

baisse depuis quelques années. Mais on t rouve des s i t u a t i o n s  t r è s  diverses, 

c e r t a i n s  établ issements maintenant l e u r  a c t i v i t é  à peu de chose près au 

même niveau, d ' a u t r e s  connaissent une progress ion e t  d'autres, e n f i n ,  v o i e n t  

l e u r  a c t i v i t é  régresser.  

* 

AIN 

9,6 

Compte tenu du type de popu la t ion  a c c u e i l l i e , i l  e s t  d é l i c a t  de fo rmu le r  

des p rév i s i ons  r igoureuses. On peut  cependant a f f i r m e r  que l e s  besoins 

drômois son t  couverts e t  que pour 1 ' aven i r  il ne d e v r a i t  pas se poser t r o p  

de problèmes pour ces établissements, sauf s i  l ' o n  d é c i d a i t  de s ' o r i e n t e r  

vers  un développement accru d 'une p r i s e  en charge en m i l i e u  ouvert .  
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é 2 a b ~ n e m e n i a  pouh handicapés p h y n i q u a  

Etab7fssernents-eo!r-hacdicaePsSse!socie1s 

I l  faut souligner tout d'abord que ce type d'établissement n'a pas, en 
général, un  recrutement départemental. En raison de la faiblesse de la 
clientele potentielle e t  de la haute spécialisation nécessaire, tant pour 
l e  matériel que pour l e  personnel, l e  recrutement ne peut ê t re  que 
régional ,voire national. 

De ce f a i t ,  les indices departementaux c i tés  ci-dessous n'ont qu'une va- 
leur indicative. 

Les 5,1 places du département correspondent aux 150 places d'un seul éta- 
blissement. Bien que di f f ic i les  à déterminer, compte tenu d'un recrutement 
national, les perspectives quant à l'évolution de l ' ac t iv i té  de cet  établis- 
sement ne semblent pas e t re  pessimistes pour les années à venir, en dépit 
d'une baisse légère de l 'act ivité qui vient d'amener une réduction de Ca- 
paci té. 

Etablissement:-gour-ha!disaees-m?te!r? 

Les remarques fa i tes  pour les établissements destinés aux handicapés sen- 
soriel s stappl iquent aux établissements pour handicapés moteurs, en ce qui 
concerne les indices de places, 
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Les 1,4 places de l a  Drame correspondent aux 51 places d'un Centre de réé- 

ducation professionnel le .  On constate, depuis quelques années, une baisse 

des e f f e c t i f s  qui, curieusement,va de p a i r  avec un nombre important d'en- 

fants  placés hors du département, Là aussi, b ien  que l a  s i t u a t i o n  ne s o i t  

pas alarmante, il semble nécessaire que l ' é v o l u t i o n  de l ' a c t i v i t é  s o i t  su i -  

v i e  avec at tent ion.  

Pour conclure, on peut observer que l e s  années 1960 e t  1970 on t  é té  mar- 

quées dans l a  Drame par un e f f o r t  d'équipement t r è s  important e t  de t rès  

nombreux établissements t a n t  publ ics  que pr ivés on t  vu l e  jou r  durant c e t t e  

période. Comne dans l e  même temps, en ra ison de l a  convergence de facteurs 

évoqués plus haut, les besoins on t  décru depuis l e  début des années 1970, 

l e  département e s t  passé t rès  rapidement d'un sous-équipement à un sur- 

équipement qu i  devient problèmatique. 

De ce sur-équipement dans l e  secteur de l'enfance inadaptée, i l  e s t  possi- 

b l e  de prendre l a  mesure de plusieurs manières : 

- l e s  indices d'équipements (nombre de places pour 10 000 habitants) des 

départements de l a  rég ion Rhône-Alpes donnent dejà de bonne; ind icat îons 

( c f  tableaux des pages précédentes). 

Ce sur-équipement e s t  encore plus évident s i  1 'on prend en compte les  i n -  

dices pour des équipements vo is ins : l e s  classes spécial isées de 1 'éduca- 

t i o n  nat ionale e t  les places dans l e s  services de pédo-psychiatrie, 
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11 convient enfin de signaler que ?a Drôme compte deux M.E.C.S. pour en- 

fants épileptiques e t  que toutes deux sont confrontées à de grosses d i f f i -  
cul tés d'occupation e t  envisagent une reconversion. 

- Par 1 ïévolution du nombre de journées réalisées, 

I l  n'y a pas un  seul secteur où ce nombre n 'a i t  baissé depuis 1975 ; cela 

e s t  vrai, nous l'avons vu,pour les IME débiles profonds mais aussi pour 
tous les autres types d'établissements, même s i  cette évof ution e s t  legère (cas 
sociaux). 

- Par la stat ist ique C .D.E.S. des enfants drômois placés hors département, 

Les données pour 1979 sont les suivantes : 

Arriérés profonds 
Débiles profonds 
Débi 1 es moyens 
Débiles 1 égers 
Troubles du comportement 
Déficients audit ifs  
Déficients visuels 
Handicapés moteurs 

: Néant 
: 5 

: 7 

: 2 

: 2 

: 21 

: 12 
: 24 

Total : 73 

11 e s t  c l a i r  que homis les trois derniers types de handicaps -pour les- 
quels,nous l'avons vu plus haut,il ne saurait ë t r e  question d'avoir un  
établissement par département- l a  Drôme sa t i s f a i t  totalement ses besoins 
en matière d'enfance inadaptée. I l  e s t  à noter que l e  nombre d'enfants 
non drômois fréquentant les établissements du département e s t  nettement 
plus élevé puisqu'il e s t  supérieur à 300. 

Dès lors,  la  situation des différents secteurs de l'enfance inadaptêe peut 

se résumer de la manière suivante : 



- débiles profonds : récession importante ; secteur à restructurer 
- débiles moyens : récession importante ; secteur à repenser entièrement 
- troubles du comportement : pas de problèmes prévisibles à ce jour, mais 

l'évolution de l ' ac t iv i té  e s t  à surveiller 
de très près. 

- cas sociaux : idem 
- handicapés physiques : idem. 

Aucun de ces secteurs, même ceux pour lesquels i l  n'est pas nécessaire de 
procéder à des reconversions, n'offre de perspectives pour d 'éventuel les 
reconversions, de ce f a i t  ces dernières ne pourront s'effectuer qu'en de- 
hors de l 'enfance inadaptée. 

En tout é t a t  decause,i l  e s t  c la i r  que nous sommes en prèsence d ' u n  pro- 
blème majeur. Souvent Tes établissements e t  les associations sont conscients 
des difficultés e t  s'efforcent de les résoudre. Mais la politique de recon- 
version entamee depuis quelques années s ' e s t  tournée essentiellement vers 
les structures pour adultes e t  nous avons vu les limites de ces orientations. 

I I  n'y a sans doute rien à ajouter après l e  recensement de ces études pré- 
sentées au groupe pour tenter d'apprécier 1 'aspect quantitatif du besoin 
de reconversion. On ne redirait  qu'une fois de plus les phénomènes que 
l'on constate dans tous ces travaux. On ne peut sans doute qu'observer, 
au risque de tomber dans la lapalissade la plus usée, qu'il y a bien des 

baisses d'occupation e t  de recrutement qui démontrent l e  besoin de recon- 
version. 

I l  y a certes des baisses de recrutement qui ne paraissent ê t re  que momen- 
tanées- Par exemple, i l  a pu ê t re  constate dans certaines régions,lors de la 

mise en place des intersecteurs de psychiatrie infanto-juvenile des chutes 
d 'effectifs  sui onteu tendance Dar la suite à s'atténuer par un  retour vers 
les établissements d'une partie de la population partie vers les secteurs. 
Mais les différentes enquêtes ont montré que la plupart des baisses consta- 
tées semblent plus durables voire définitives. De plus s i  les phénomènes 
constatés ne sont peut ê t re  pas encore alarmants, on constate qu'il s ' ag i t  
d'un phénomène évolutif déjà ancien, que l e  processus n'est qu'amorcé e t  



qu'on ne peut donc attribuer toutes les difficultés des établissements à 

une situation conjoncturelle momentanée devant laquelle on pourrait se 
contenter d'attendre le rétablissement de conditions meil leures. 

B - APPROCHE QUALITATIVE 

Il reste quand même, avant de proposer des voies de solutions, à essayer 
de préciser l'ampleur du phénomène sur un plan plus qualitatif bien que 
les travaux présentés l'aient déjà fait en montrant bien les catégories 
d'établissements les plus touchées actuel lement. 

L'analyse qualitative est certainement plus complexe du fait, notamment, 
des problèmes que nous avons déjà soulevés résultant de llévo?ution des 
conceptions relatives au handicap .L'analyse des clientèles présentes et 
potentielles des établissements du secteur social et médico-social en est 
évidemment rendue plus délicate. L'inadéquation actuelle des catëgorisa- 
tions définies par le décret du 9 mars 1956 entraine une non-correspondance 
de la population des établissements avec 'leurs agréments. Ceci est surtout 
vrai pour les établissements les plus anciens car, même si les textes n'ont 
pas changé, les commissions d'agrément ont, elles,beaucoup plus suivi 1 'évo- 
lution générale et on trouve donc, dans ce type d'établissement, une meil- 
leure adéquation de 'la clientèle et de l'agrément. Une approche qualitative 
exclusivement par le type d'établissement subissant des difficultés reste 

néanmoins sujette à caution. Ne disposant pas d'autres renseignements fia- 
bles, il nous faut pourtant partir de ces éléments. 

On constate dans tous ces travaux que certains types d'établissements sem- 
blent plus touchés que d'autres. Ainsi, par exemple, les établissements 
pour débiles légers et moyens ou les maisons d'enfants à caractère social 
bien que le phénomène soit là plus ancien. A titre d'exemple, dans un 
questionnaire envoyé par le C.T.N.E.R.H.I., les établissements concernés 
étaient ainsi précisés par ordre décroissant : 

- les structures médi CO-éducatives 
- les établissements pour handicapés mentaux en général 
- les maisons d'enfants â caractère social 



- l e s  foyers  de 1  'enfance. 

Il y a  donc une baisse sens ib le  de l a  popu la t ion  des handicapés mentaux 

suscept ib le  d ' ê t r e  a c c u e i l l i e  dans l e s  établissements. Cet te  baisse 

s ' exp l i que  par l e s  d i f f é r e n t s  f ac teu rs  que nous avons dé jà  évoqués dans 

un premier chap i t r e  : l a  s e c t o r i s a t i o n  de l a  p s y c h i a t r i e  i n fan to - j uvén i l e ,  

l e  p r i n c i p e  du rapprochement géographique des enfants e t  de l e u r  f a m i l l e  

en é v i t a n t  l e s  "dépor ta t ions"  e t  l ' a c t i o n  i n t e n s i f i é e  des s t ruc tu res  de 

1  'éducat ion.  A ces f ac teundécou lan t  directement de l ' a c t i o n  soc ia le  en 

faveur  des personnes handicapées s 'assoc ient  des fac teurs  généraux : baisse 

de l a  n a t a l i t é ,  progrès de l a  médecine néo-natale etc.. . En c o r o l l a i r e  à 

c e t t e  baisse de l a  popu la t ion  on constate un v i e i l l i s s e m e n t  de l a  popu la t ion  

a c c u e i l l i e  dans ce type d'établ issement.  

L ' accue i l  dans d 'aut res  s t ruc tu res  a i n s i  que tous l e s  facteurs sus-mention- 

nés ent ra inent  une aggravat ion constante des cas reçus par  l e s  é tab l i sse -  

ments e t  ce pour tou tes  l e s  catégor ies de handicaps. Dans toutes  l e s  enquê- 

t e s  e s t  s i gna lé  ce changement q u a l i t a t i f  de l a  c l i e n t è l e  dans l e  sens d 'une 

aggravation. 

Une enquête du C.R.E.A. I .  de l a  rég ion Centre su r  l a q u e l l e  nous reviendrons 

p l u s  avant  dans ce rappor t ,  basée su r  l ' e x p l o i t a t i o n  des doss iers  des 6 

C.D.E.S. de la rég ion  a b o u t i t  à des r é s u l t a t s  in téressants  s u r  l a  popu la t ion  

des jeunes handicapés ou inadaptés dans c e t t e  rég ion,  E l l e  permet sur  un  

p l a n  q u a n t i t a t i f  d ' é l abo re r  des r a t i o s  popu la t i on  handicapée/population 

g loba le  ; sur  un p lan  q u a l i t a t i f ,  e l l e  apporte une r é p a r t i t i o n  assez pré- 

c i s e  des handicaps par  grandes catégor ies  hab i tue l lement  reconnues. Ce re -  

censement a  é t é  obtenu en prenant en cons idéra t ion  l a  dénomination qu i  f i -  

g u r a i t  dans l e  doss ier  de l a  C.D.E.S, Ont é t é  a i n s i  retenues 4  grandes 

catégor ies  : 

- handicaps sensor ie ls  ( v i sue l s  e t  a u d i t i f s )  

- handicaps moteurs e t  physiques 

- d é f i c i e n t s  i n t e l l e c t u e l s  

- t roub les  du comportement e t  de l a  condu i te  e t  t r oub les  r e l a t i o n n e l s .  

Sur l e  7,489 doss iers  retenus pour 1  'étude, 6.974 o n t  pu ê t r e  e x p l o i t é s  



quant à l a  préc is ion du handicap. On ob t ien t  l es  résu l ta ts  suivants : 

- handicaps sensoriels. 

5 sujets sont réper tor iés comme porteur d'une a t t e i n t e  sensor ie l fe  sans 

précision. On dénombre 219 handicapés v isuels  dont 68 su jets  porteurs de 

handicaps associés (31 ,O5 %). 

On dénombre 474 handicapés a u d i t i f s  dont 123 su jets  porteurs de handicaps 

associés (26 %). 

S o i t  un t o t a l  de 698 handicapés sensoriels, s o i t  9,32 % du t o t a l  des dos- 

siers. 

- handicaps moteurs e t  physiques, 

On dénombre 811 handicaps moteurs dont 292 su jets  porteurs de handicaps 

associés (36 %) . On dénombre 323 handicaps physiques (maladies inva l  idan- 

tes) dont 90 porteurs de handicaps associés (28 %). 

Au t o t a l  1.134 cas pour ces deux catégories, c 'es t  à d i r e  15,14 g6 de 1 'en- 

semble des dossiers. 

- dé f i c ien ts  i n t e l l e c t u e l s  (moyençet profonds). 

3.423 su jets  on t  é té dénombrés dont 1.539 présentaient des handicaps asso- 

c iés (45 %). 

Cette catégorie a é té  d i f fé renc iée  en 3 sous-groupes selon l a  dénomination 

u t i l i s é e  par l e s  dossiers C.D.E.S. : 

. les  débi les moyens : 1.399 su jets  dont 666 avec handicaps associés (48 %). 

. l e s  dé f i c ien ts  i n t e l l e c t u e l s  indéterminés : l e u r  degré de déf icience 

o s c i l l a n t  ent re l e  niveau de l a  d é b i l i t é  moyenne e t  c e l u i  de l a  d é b i l i t é  

profonde : 845 su jets  dont 369 avec troubles associés (44 %). 
. les  débi les profonds : 1.179 sujets dont 504 avec troubles associés (43 %). 

So i t  au t o t a l  3.423 handicapés l 'ntel lectuels, s o i t  45,71 % des dossiers 

Ptudiés. 

- Troubles du comportement e t  de l a  conduite e t  troubles re la t ionnels .  

Ont é té inc lus  i c i  aussi l e s  su jets  classés débi les légers e t  ceux présen- 

t a n t  des troubles appelés instrumentaux, ces deux dernières catégories se 



présentant  fréquemment associées à des t roub les  r e l a t i o n n e l s .  

. Débi les légers  : 405 su je t s  dont 244 (60 %) avec t roub les  associés. 

. Troubles instrumentaux : 584 dont 436 (75 %)  avec t roub les  associés. 

. Troubles du comportement e t  de l a  condu i te  : 730 dont 359 (49 %)  avec 

handicaps associés. 

Pour 1  'ensemble 1,719 su je t s ,  s o i t  23 % des doss iers  examinés. 

Sur l e s  6.974 doss iers  exp lo i t és  on re lève  : 3.828 s u j e t s  présentant un 

handicap unique e t  3.146 présentant une assoc ia t i on  de handicaps de g r a v i t é  

var iée.  Ces c h i f f r e s  montrent l ' impor tance de l a  no t i on  de polyhandicap 

dans l a  popu la t ion  é tud iée e t  l e s  conséquences q u ' e l l e  ent ra îne dans l e  

fonctionnement des modes de p r i ses  en charge devant répondre aux 

besoins d i v e r s i f i é s  des su je t s .  Mais l a  f o r t e  p ropo r t i on  des handicaps mul- 

t i p l e s  parmi l a  popu la t ion  c lassée en dé f i c i ence  i n t e l l e c t u e l l e  ou en t rou -  

blesdu comportement d o i t  i n c i t e r  à r é f l é c h i r  p l us  pa r t i cu l i è remen t  sur  

l ' a p p r é c i a t i o n  diagnost ique de ces handicaps e t  l e s  d i ve rs  modes de t r a i -  

tement qu'on l e u r  propose. 

En r è g l e  générale, on consta te  de p lus  en n lus  de handicapés avec t roub les  

associés e t  l e s  établ issements d i sen t  recevo i r  de p lus  en p lus  de psycho- 

tyques. Mais il conv ient  d ' ê t r e  v i g i l a n t  sur  ces appréc ia t ions .  Un jugement 

basé sur  des catégor isa t ions  extrêmement f l oues  e t  en permanente évo lu t i on  

ne peut pas ê t r e  ent ièrement sa t i s fa i san t .  Une rég ion  observa i t ,  peu t -ê t re  

en ca r i ca tu ran t  quelque peu, que sur son t e r r i t o i r e ,  depuis quelques années, 

l e s  déb i l es  profonds ava ient  complètement d isparu  a l o r s  qu'on a s s i s t a i t  

à une vague de fond du phénomène psychotique. Il e s t  b ien  v r a i  que l ' o n  

peut  a v o i r  de quoi s ' i n q u i è t e r  lorsque bon nombre d'établ issements pour 

j u s t i f i e r  des hausses de p r i x  de journée l e s  e x p l i c i t e n t  par  un accue i l  

accru de psychotiques. 

Nous restons persuadés que l ' a c c u e i l  e t  l a  p r i s e  en charge d 'un  psychot i -  

que ne sont pas l a  même chose que l ' éduca t i on  spéc ia l i sée  d 'un d é f i c i e n t  

i n t e l l e c t u e l  e t  que l e s  deux nécess i ten t  des modal i tés  de fonctionnement 

de l ' é tab l i ssemen t  t o u t  a  f a i t  d i f f é ren tes .  Pour i l l u s t r e r  ce phénomène, 

que l ' o n  p o u r r a i t  appeler d '"appel lat ion i ncon t rô lée "  des c l i e n t è l e s ,  on 

peut  r e c i t e r  l 'enquête  du con t rô le  médical de l a  C.R.A.M. de PARIS en 1976. 



Sur 10 i n t e r n a t s  médico-pédagogiques étudiés,  l a  m o i t i é  r e c e v a i t  des psy- 

chot iques ou des enfants ayant des t roub les  r e l a t i o n n e l s  t r è s  graves e t  

ce  dans des propor t ions  non négl igeables (16 % dans deux établ issements,  

18 %, 50 % e t  70 % dans t r o i s  au t res ) .  O r  seul un de ces établ issements 

a v a i t  demandé e t  obtenu l a  m o d i f i c a t i o n  de son agrément e t  s ' é t a i t  donc 

adapté s t ruc tu re l l emen t  à c e t t e  nouve l le  populat ion.  

Les mêmes observat ions peuvent ê t r e  f a i t e s  en ce q u i  concerne l e s  t r oub les  

associés e t  l e s  polyhandicapés. Un au t re  exemple 1 ' i l l u s t r e r a  aussi .  Le 

C.R.E.A.I. d 'A lsace a f a i t  une enquête (dont  nous repar le rons p l u s  t a r d )  

pour t e n t e r  d 'éva luer  l e s  besoins en équipement pour l e s  polyhandicapés. 

Lors  de ces i nves t i ga t i ons ,  on a pu cons ta te r  qu'on obse rva i t  une r é p é t i -  

t i o n  de t roub les  v i s u e l s  a t t e i g n a n t  tous l e s  pensionnaires d ' un  é tab l i sse -  

ment a c c u e i l l a n t  des handicapés mentaux. Ces t roub les  ava ien t  en f a i t  é t é  

constatés l o r s  d 'un  con t rô le  systématique. A p a r t i r  de l à ,  on peu t  se de- 

mander s i ,  dans l e s  aut res  établ issements pour handicapés mentaux où ces 

con t rô les  sont  peut  ê t r e  moins systématisés, ce genre de t roub les  n ' e s t  

pas ignoré.  E t  par  extension, on peu t  sans doute penser que l e s  polyhandi-  

caps ne sont  pas des phénomènes nouveaux, q u ' i l s  o n t  t ou jou rs  e x i s t é  mais 

qu 'on n ' a v a i t  peut  ê t r e  pas l e s  moyens ou l e s  techniques pour l e s  déceler.  

On peut  auss i  penser que que lquefo is  l a  p r i s e  en charge abandonne l e  

symptôme pour s ' a t t a c h e r  à ce qu i  l e  provoque e t  q u ' a l o r s  c ' e s t  un a u t r e  

type de "handicap" qu i  dev ien t  préva lent .  Dès l o r s ,  est-ce l a  popu la t i on  

q u i  a rée l lement  changée ou est-ce l a  façon de l a  pe rcevo i r  ? 

Il nous semble ind ispensab le  qu'une r é f l e x i o n  approfondie sur  1 ' é v o l u t i o n  

des c l i e n t è l e s  mise en p a r a l l è l e  avec l ' é v o l u t i o n  des conceptions nosogra- 

phiques s o i t  menée. La c l i e n t è l e  a certainement évolué e t  certainement 

aussi  dans l e  sens d 'une aggravat ion,  ne se ra i t - ce  que parce que l e s  cas 

l e s  p lus  légers  peuvent f o r t  heureusement s ' i n s é r e r  p lus  f ac i l emen t  dans 

un m i l i e u  o r d i n a i r e  de v ie .  Mais il conv iend ra i t  de f a i r e  l a  p a r t  des choses 

e n t r e  l e s  changements e f f e c t i f s  e t  r é e l s  e t  l e s  simples changements de 

dénomination de c l i e n t s  qu i  r e s t e n t  en f a i t  l e s  mêmes. 



Quoiqu'il en soit ce glissement qualitatif des clienteles, tant sur le 
plan de l'age que sur celui des types de handicaps accueillis doit faire 
réfléchtr. Car i l  ne suffit pas de regretter que les établissements dans 
leur structure actuelle ne répondent pas aux besoins de cette clientèle, 
i l  faut encore leur donner les moyens réglementaires et financiers d'un 
fonctionnement plus souple et d'une adaptation plus rapide â ces nouveaux 
besoins, 

On tire aussi des renseignements intéressants en étudiant les modalités 
de fonctionnement et fa situation des établissements qui semblent le 
plus touchés. Nous risquons ici une fois encore de répéter des observations 
déjà maintes fois formulées. I l  est en effet reconnu partout que le gros 
établissement rural isolé a plus de difficultés que la petite structure 
implantée en zone urbaine, et que l'ancien sanatorium, déjà reconverti, 
a plus de difficultés à faire le plein que l'établissement créé plus rëcem- 
ment pour une clientèle prédéterminée et avec des objectifs précis. 

X I  faut pourtant tempérer certaines idées reçues. Il semblerait à 1 'heure 
actuelle que 1 'internat "retrouve des clients". Ceci peut s'expliquer 
par 1 'aggravation des cas, doublée le plus souvent d'un problème familial 
ou social. La structure d'internat vient alors suppléer les carences édu- 
catives du milieu, Cependant, il ne s'agit plus sans doute des mêmes inter- 
nats. Ils ont fait un large effort d'ouverture sur l'extérieur : réduction 
des durées de séjour ; liaison avec les familles ou, en cas de trop graves 
carences familiales, création de services de placements familiaux spécia- 
lisés ; transformation en internat de seniaine ou de quinzaine ; ouverture 
d'appartementsthérapeutiques; intégration quand cela est possible dans le 
secteur de psychiatrie infanto-juvénile, Beaucoup d'internats se sont effor- 
cés de diversifier leur intervention de manière à ce que 1 'enfant ne soit 
plus traité "in vitro" jusqu'à ce qu'il soit atteint par la limite d'âge. 
I l  apparait aujourd'hui que 1 'internat demeure un équipement indispensable 

offrant à ceux qui sont le plus en difficultés une action globale, pluri- 
discipl inaire et mu1 tidimensionnel le continue. Il est conduit aujourd'hui 
a mener des prises en charge d'un haut niveau de technicité. Là aussi, il  
conviendrait de mettre en oeuvre des dispositions qui favoriseraient un 



accroissement qualitatif des prises en charge et des équipes charg4es de 

les conduire. On remarque, surtout en milieu rural, des difficultés parti- 
culières des semi-internats ( à  titre d'exemple : un IMPro fonctionnant à 

63 % en semi-internat alors que les places d'internats sont occupées à 

112 %). En cas d'implantation rurale, comme parfois en zone urbaine, la 
formule du semi-internat pose des problèmes spécifiques du fait de la dis- 
persion géographique des enfants qui entraîne des circuits de ramassage très 
longs, très coûteux, et préjudiciables pour les enfants. tes parents hési- 
tent,& juste ti tre,à imposer à leurs enfants ces fatigues supplémentaires. 
Ceci peut expliquer les baisses d'effectifs et le fait que, contrairement 
aux idées forces de l'heure, on voit de plus en plus de semi-internats 
ouvrir des sections d'internat ou de déplacement familial spécialisé. 

En dehors de l'implantation géographique et des problèmes qu'elle peut 
soulever, on constate que les difficultés des établ issements sont essen- 
tiellement dues à 1 'équipement local qui peut se placer en concurrence 
(celui du département aussi bien que celui des départements limitrophes). 
L'enquête dans la Dr6me a bien montré que les institutions de ce départe- 
ment,traditionnellement département d'accueil pour les enfants des dépar- 
tements avoisinants, éprouvent aujourd'hui des difficultés du fait que ces 
derniers sont maintenant mieux équipés et que le principe du rapprochement 
des familles impose, à juste titre, le placement le plus proche possible 
du milieu naturel. Ce phénom6ne n'ira d'ailleurs qu'en s'accentuant au fur 
et à mesure du rééqui 1 ibrage des implantations d'équipements opéré par 
les nouvelles procédures mises en place par la loi sociale. 

Enfin,il faut bien remarquer que les difficultés rencontrées par les établis- 
sements sont très liées & la nature &me de la structure. Les établisse- 
ments qui possèdent en eux-mêmes une certaine dynamique d'évolution ont 
apparemment moins de problèmes que d'autres. Cette dynamique dépend de 
nombreux facteurs qu'il est difficile de séparer : personnels, direction, 
associés, gestionnaires, nature et dimension de l'établissement. Bon 
nombre d'établissements ont su s'adapter à 't'évolution des besoins et de 
leur appréciation et, par voie de conséquence, un certain nombre d'autres 
structures plus traditionnelles apparaissent inadaptées. 



L'évaluation du besoin de reconversion n'est donc pas simple. Elle ne 
peut sans doute se faire que par une comparaison avec les besoins cons- 
tatés. Il faut remarquer pourtant que chaque situation locale est parti- 
culière, Les enquêtes exposées ont montre que les constats étaient très 
différents d'un département à l'autre, ou d'une région à l'autre, même si 
leur reqroupement permet de dégager de grandes tendances à 1 'échelon na- 
tional. Nous reviendrons dans la deuxième partie de ce travail sur le pro- 
blème de 1 'évaluation des besoins, mais, d'ores et déjà, il semble possible 
de dire qu'elle ne pourra se faire qu'à 1 'échelon le plus local possible, et 
qu'elle nécessite un suivi particulièrement sérieux dans la mesure où la 
situation est essentiellement fluctuante. 





CHAPITRE 1 

-- 

LES COMPOSANTES DE LA RECONVERSION 



Avant d 'aborder l e  processus lui-même de l a  reconversion, 11 fau t  s ' i n t e r -  

roger  su r  l ' o b j e c t i f  de c e t t e  opéra t ion  e t  sur  l e  r a l e  e t  l e s  i n t é r ê t s  des 

d i f f é r e n t s  par tena i res  i n te rvenan t  dans sa r é a l i s a t i o n .  

A  - LA PERCEPTION DES BESOINS 

Une opéra t ion  de reconversion peut  a v o i r  deux o b j e c t i f s  : 

- s o i t ,  il s ' a g i t  de permettre à l ' é tab l i ssemen t  de mieux répondre aux be- 

soins constatés ou exprimés par  l e s  usagers ; 

- s o i t s ' i l  s 'avère  que l e s  besoins sont  moindres ou o n t  disparu,  de r é d u i r e  

l a  capac i té  de l ' é tab l i ssemen t  ce q u i  condu i t  a  procéder à une fermeture 

p a r t i e l l e  e t  éventuel lement t o t a l e  de 1  'établ issement.  

Q u o i q u ' i l  en s o i t ,  une analyse des besoins auxquels il f a u t  s ' e f f o r c e r  de 

répondre l e  mieux poss ib le  s'impose. 

Nous adoptons p l u s  v o l o n t i e r s  l e  terme de pe rcep t i on  des besoins que c e l u i  

d 'éva luat ion .  Chacun reconnaft ,  dans l e  sec teur  qu i  nous préoccupe, l a  ra -  

p i d i  t é  de 1  ' é v o l u t i o n  des besoins en eux-mêmes e t  de l a  manière dont  on peu t  

l e s  apprécier,  app réc ia t i on  qu i  v a r i e r a  en f o n c t i o n  des i n t é r ê t s  propres 

de c e l u i  q u i  l a  formule (1). 

O r ,  une éva lua t i on  v i s e r a i t  à un moment donné à f a i r e  l e  cons ta t  de l a  s i -  

t u a t i o n  e t  à en t i r e r  des conclusions. Ce t te  t e n t a t i v e  d ' éva lua t i on  p réc i se  

e texhaust ive  nous semble utopique ca r  e l l e  s e r a i t ,  au moment même de sa f o r -  

mulat ion,  déjà dépassée du f a i t  de l ' é v o l u t i o n  permanenkde l a  s i t u a t i o n .  

Une éva lua t i on  p rëc i se  qu i  a b o u t i r a i t  à l a  c e r t i t u d e  s e r a i t - e l l e  d ' a i l l e u r s  

souha i tab le  dans l e  domaine qu i  nous préoccupe, qu i ,  par  d é f i n i t i o n ,  se 

veut  à "1 'écoute" de ses usagers e t  de l e u r s  besoins ? Il ne f a u t  donc 

pas se l e u r r e r  ou se re t rancher  d e r r i è r e  une éva lua t i on  mythique des besoins 

qu i  r ésoud ra i t  à e l l e  seule tou tes  l e s  d i f f i c u l t é s .  On ne pour ra  guère sans 
doute f a i r e  mieux dans ce domaine que de dégager des i n d i c a t i o n s  générales 

(1) Sur l a  no t i on  même de besoin, q u ' i l  n ' e s t  pas de n o t r e  propos d'aborder 
i c i ,  on ne peut  que c o n s e i l l e r  de se r e p o r t e r  à l ' é t u d e  de T h i b a u l t  LAMBERT, 
rappo r t  d 'un  groupe de r é f l e x i o n  prés idé par  l e  Docteur PREAULT : ' I n t ro -  
duc t i on  à une problémat ique des besoins sociaux" - Les Pub l i ca t i ons  du 
CTNERHI, Sé r i e  "Etudes", no 3, 3éme t r i m e s t r e  1978. 



permettant d 'o r ien te r  une p o l i t i q u e  à moyen terme. Il f a u t  pourtant ten- 

t e r  de les  dégager e t  de les a f f i n e r  autant que f a i r e  se peut. 

Cette ré f lex ion  n 'es t  pas f a c i l e  e t  il e s t  b ien d i f f i c i l e  de f o u r n i r  des 

instruments susceptibles d ' i d e n t i f i e r  e t  de mesurer l e s  besoins. L'absence 

d' indices li ts-population comme ceux qui  ex is ten t  dans l e  domaine san i ta i re  

e s t  incontes tablement heureuse compte tenu du caractère t r è s  é v o l u t i f  des 

besoins dans l e  domaine médico-social. Mais e l l e  l a i s s e  les responsables 

singulièrement démunis dans l e u r  rô le  de consei l  e t  de décision. 

Auparavant, on n ' a v a i t  guère d'autres ressources que les l i s t e s  d 'a t tentes 

pour procéder aux études de c l ien te le .  Chacun s a i t  qu 'e l les  donnent une 

image t r è s  déformée de l a  r é a l i t é  e t  des besoins éventuels du f a i t  de 

1 'existence de mul t ip les doubles emplois, l e  même enfant  é tan t  souvent 

i n s c r i t  à plusieurs endroits d i f férents  . 

On pouvait  aussi se repor ter  aux études démographiques nat ionales ou régio- 

nales e t  en appliquer les conclusions au niveau l o c a l .  Cependant, du f a i t  

des approximations inév i tab les de ce type d'études, en ra ison s o i t  du 

champ d ' invest igat ion pour les  études nationales, s o i t  des p a r t i c u l a r i t é s  

locales pour ce l les  effectuées au niveau régional,  l es  résul t a t s  ne sont 

guères probants. Nous en prendrons pour exemple une étude réal isée par 

l e  C.R.E.A.1 . d'Al sace tendant à évaluer, dans ce t te  région, l e s  besoins 

en places pour jeunes polyhandicapés. 

L'enquête ( réa l isée en 19781 s ' e s t  basé sur  un c h i f f r e  théorique de poly- 

handicapés obtenu à p a r t i r  des enquêtes épidémiologiques réalisées par 

les  Docteurs SALBREUX e t  TOMCKIEWICZ en région parisienne, sur  les classes 

d'âge concernées. Sur ce t te  base, on pouvait  évaluer à 2 650 l e  c h i f f r e  

théorique de jeunes polyhandicapés dans l a  région d' Alsace. L'enquête du 

C.R.E.A.I. a explo i té  toutes l e s  sources régionales d ' in format ion (service 

uni f i é  de 1 'enfance, C.D.E.S., associations concernées e t  établissements 

ou services accuei l lant  ce type de populat ion).  E l l e  abou t i t  à un recense- 

ment de 1 099 jeunes polyhandicapés dont 871 déjà placés en établissements 

e t  228 res tan t  dans l e u r  fami l l e .  



Le chiffre auquel aboutit cette enquête e s t  donc nettement inférieur au 
chiffre théorique de base qui avait é té  retenu. Mais i l  faut signaler que 
les troubles qsychotiques avaient été délibérément écartés de l'enquête 
pour éviter  les risques trop grands d'erreurs inhérents à un manque de 
définitlon précise de ces handicaps. Cette erreur systématique introduite 
volontairement aboutit sans doute à minorer l e  chiffre f inal ,  mais on peut 
néanmins constater une surestimtion scientifique des pourcentages rete- 
nus au départ. Les résultats de cette enquete contribuent donc à limiter 
l e  problèm? qui é t a i t  posé. I I  f a l l a i t  pourtant poursuivre les investiga- 
tions pour déterminer s i  les enfants qui étaient  dans leur famille justi- 
f ieraient  dans un  proche avenir d ' u n  placement. Dans 1 'affirmative, l a  
création de structures spécialisées pourrait alors se jus t i f ier .  Un autre 

versant de l'enquête devait aussi chercher à apprécier 1 'adéquation des 
établissements spécialisés aux besoins des sujets  polyhandicapés qu ' i l s  
accueillaient. 

Cette investigation a pu ê t r e  réalisée sur 160 cas de jeunes restant dans 

leur famille. On a pu alors distinguer cinq types de situations diffgrentes ; 

1)  Les sujets pour lesquels aucune demande de placement n'avait été formulée 

Mais cette première catégorie qu'on pouvait considérer au départ comme 
celle dont les parents refusent de se  séparer de leur enfant, devait en- 

core ê t re  modulée : 

- on y trouvait tout d'abord un nombre assez élevé d'enfants de 
moins de 5 ans pour lesquels l e  placement e s t  de toute façon 
1 'exception, 

- quelques enfants étaient scolarisés normalement en dépit de leur 

é ta t ,  

- d'autres étaient at teints en outre de maladie évolutive, 

- parmi l e s  autres enfin, s i  aucune demande de prise en charge 
n'avait é té  fa i te ,  cela ne s ign i f i a i t  pas nécessairement que 
les parents n'avaient jamais envisagé une t e l l e  mesure. Pour 
certains d'entre eux, les recherches de solution n'ayant pas 



abouti, la  famille s ' é t a i t  organisée de mani ère à pouvoir garder 
1 'enfant à domici le, situation qui semblait avoir été finalement 
assumée. Pour diautres,au contraire, i l  s ' agissa i t  bien d'un 
choix délibéré e t  formulé clairement par 1 a famille. 

2)  Les sujets pour lesquels un placement é t a i t  souhaité e t  en cours de 
réalisation . 

Il s ' ag i t  là le plus souvent d'enfants relativement jeunes mais pour les- 
quels les familles ont du mal à fa i re  face aux problèms qu ' i l s  leur po- 
sent. 

3 )  te troisième groupe se composait surtout de grands adolescents qui 
avaient déjà été placés. 

Certains avaient intégré leur famille parce qu ' i l s  avaient a t te in t  la limi- 
t e  d'âge alors qu'aucune solution de continuité n'avait été trouvée ou en- 
core que ce1 l e  qui avait é té  proposée n'avait pas été acceptée par les pa- 
rents. Pour deux ou trois plus jeunes, le placement en établissement avait 
été contesté par la famille qui avait donc re t i ré  l e  mineur. 

4)  tes  sujets pour lesquels aucune solution n'avait pu ê t re  proposée aux 
famil les : 

i 1 s 'agissait  so i t  de handicapés 1 ourds dont plusieurs épileptiques graves, 
so i t  de handicaps plus légers mais multiples. 

5)  Enfin, pour une vingtaine de cas, tes renseignements etaient insuffi- 
sants 

de sorte qu ' i l  é t a i t  d i f f ic i le  de se prononcer sur l a  si tuation.  

t e  tableau suivant reprend les données chiffrées de ces différentes s i  tua- 
t i  ons . 

1/ Désir des parents de garder l'enfant : 
Enfants très jeunes 
Enfants scolarisés 



Enfants a t te in ts  de maladie évolutive: 03 

Enfants pour lesquels une demande an- 
térieure n'a pas abouti ou dont les 
parents n'ont jamais voulu se  
séparer 49 

21 Placements recherchés - 10 

3/ Retour dans la famille après 
placements - 11 

41 Enfants pour lesquels aucune solution 
n'a é té  trouvée - 26 

5/ Rensei gnermnts insuffisants - 2 1 

Cette étude plus affinée montre bien que l a  réponse à donner e s t  nuancée 
e t  qu' i l  é t a i t  prématuré de déduire que tous les  sujets  recensés nécessi- 
teraient u n  placement dans 1 'avenir même s ' i l  ex i s t a i t  un certain no&re 
de besoins non couverts. 

Comme nous 'l'avons déjà noté à plusieurs reprises, cette enquête montre 
l'inportance de l a  composante locale dans l e  problème de la reconversion. 
I l  semble bien que toute étude qui se  distancierait  trop de la situation 
locale risquerait d'aboutir à des résultats dénués de signification e t  
par la même inapplicables. 

Les réformes apportées par les deux lois du 30 juin 1975 permettent de 
considérer sous un autre angle l e  problème de l'évaluation des besoins. 
Aux organismes traditionnels chargés de recenser les  équipements:SRASS, 
DRASS,DDASS e t  CREAI sont venues s'ajouter les  CRISS e t  les CDES qui 
peuvent collecter les informations nécessaires à l'évaluation. 

Les SRASS e t  les CREAI ont d 'ai l leurs dans leurs attributions de t en i r  à 

jour un f ichier des étabTissements e t  sans doute les CREAI, de par leur 
mission, devraient ê t re  des instruments privilégiés d'une étude à moyen 
e t  à long terme des besoins en équipement d'une région. Mais i l  faut 
remarquer qu ' i l s  sontquelquefois gênés dans cette tache par leur fonction 



de gestionnaire d'établissements q u i  les pose dans une situation de juge 
e t  partie les empêchant souvent de l a  réaliser de facon satisfaisante. 
Outre ce f a i t ,  'les administrations sont souvent réticentes à leur confier 
cette tâche qu'elles estiment relever de leur compétence exclusive. Dans 
les attributions des CDES figurait également l a  mission de réaliser un f i -  
chier complet des ressources départementales en équipemnt. En l ' é t a t  
actuel des choses, en raison de l'absence de moyens suffisants autant que 
de la crainte du "fichage", cette tâche n'a pas été menée à bien. Les @lé- 
Wnts fournis par les CRISS sont aussi intéressants. Dans les régions où 
un f ichier recensant leursavis a été constitué 3 t i t r e  expérimental, on 
s ' e s t  rendu compte q u ' i  1 apportai t des éléments d '  informati on non négl i -  
s ab les .  Mais les CRISS demeurent en définitive demandeurs d '  information 
en amont. Les organismes susceptibles de rassembler les  informtions ne 
manquent donc pas. Reste l e  problème de les concentrer, de les analyser 
e t  d'en t i r e r  des instructiocs utiles. 

Le rapport 1976 de I'IGAS évoquait déjà longuement l a  reconversion. Des 
plans de réduction étaient proposés comportant les perspectives de chan- 
gements d'affectation, de diminution de caoaci té ,  de fermeture, de recon- 
version du personnel afin de parvenir par étape à une réduction des équi- 
pements en surnombre par rapport aux besoins. Ces propositions étaient 
sans doute trop brutales. 

Dans son rapport 1977- 1978, 1 ' lCX5 avance des proposi tions visant à amé- 
l iorer  la planification des équipements e t  leur adaptation aux besoins. 
Il e s t  proposé d 'é tabl i r  au niveau départemintal , puis régional, des inven- 
taires e t  des plans de priori té s'appuyant sur une vision globale e t  qua- 
l i  tative de 1 'équipement existant e t  émanant d'une évaluation commune des 
besoins. L'inventaire ne doit pas seulement ê t re  quantitatif mais aussi 
quali tat if .  En e f fe t ,  i l  ne su f f i t  pas de connaitre l e  nombre de places 
disponibles dans un  type d'établissement, i l  faut encore savoir à quelle 
catégorie particulière de clientèle i l  s'adresse et, pour cela, les réfé- 
rences à l'agrément ne suffisent plus à l'heure actuel le. 



Cet inventa i re  d o i t  ê t re  f a i t  au niveau du département car l a  tendance à 

l a  sector isat ion du recrutement f a i t  apparaitre ce lu i -c i  comme un cadre 

p lus adéquat que l a  région sauf pour des établissements hautement spécia- 

l i s é s  ayant une vocatian géographique plus large.  Il est  proposé que ce t  

inventa i re  s o i t  é t a b l i  par l a  DDASS en s'entourant de tous les  intéressés. 

Les Qui pes techniques des CDES premièrs u t i l i s a t r i c e s ,  devraient jouer 

un r ô l e  important dans son élaborat ion e t  su r tou t  dans son s u i v i  car  il 

e s t  b ien évident q u ' i l  faudra t e n i r  compte sans cesse des évolut ions. 

A p a r t i r  de ce t  inventa i re ,  des p r i o r i t é s  sera ient  dégagées pour é t a b l i r  

une h iérarch ie entre l e s  besoins. Pour cela, des renseignements sont dispo- 

n ib les.  11 sont à r e c u e i l l i r  auprès des d i f f é r e n t s  partenaires sociaux 

(PMI, Santé scola i re ,  intersecteurs de psych ia t r ie  in fanto- juvéni le ,  asso- 
c ia t ions  gestionnaires e t  représentat ives) qu i  connaissent b ien l e s  besoins 

auxquels il n ' e s t  pas répondu de façon sat is fa isante.  Ces inventa i res e t  

p r i o r i t é s  dégagés au niveau départemental devraient ê t r e  synthétisés par 

l e s  DRASS e t  les  CREAI avec les  organismes de sécur i té  soc ia le  en y asso- 

c i a n t  des représentants de llEducation Nationale e t  de l a  Just ice pour 

é t a b l i r  e t  proposer à l a  CRISS un inventa i re  e t  un p lan de p r i o r i t é  régio- 

nal.  Ces éléments devraient permettre d 'o r ien te r  l e s  créat ions e t  l es  re-  

conversions vers Tes réa l i sa t ions  l e s  plus souhaitables pour répondres 

aux besoins. 

On retrouve l e  processus proposé par  llIGAS, avec un échelon supplémentaire 

dans l a  c i r c u l a i r e  79/1 DOM1 du 3 j u i l l e t  1979 r e l a t i v e  à l a  mise en place 

d'un f i c h i e r  nat ional  des établissements sani ta i res  e t  sociaux (BOSP SS 

79/37). Le constat n 'a  guère changé en 4 ans. 

"1 'appLLca&on de t a  t o i  du 31 décembhe f 970 ,  pohtant hédohine hospi- 

ta&iè/ze, des Lu& du 36 juin 1975 r r&dven  aux ii26-CLt~oi26 & o c i d e n  

e* t~~édico-.~oculPen, a , i ~ i  qu'à t lo&ientWion en davewr d u  har.&cap@b, 

a t~~ovl-t(ré t a  nécensLté d'une connainbance apyvio(londie de.& é*abeibsementn 

nanLtruhen et nooiaux ex.&&&, adin de pm-e  % yvioghmrn&on de 

cen écju+eui~ei~& e,t une ohientation j u d i c h h e  den béné,$Lchhen. 



IL ent donc nécenbaihe de disposeh d'in6ohmdonb p h é d e n  eR h é g d è -  

hement d e n  à jouh adin de phovoqueh une adapaktion de L'oddhe de 

nehvicen à L'évoL1Ltion géoghapkique et qua l i t d i ve  den benoim. C ' u t  

pouhquoi LU did6éhents 0hgUV&5meA intéhenhéb ( a d m i n i n m o n  C e m e  

eA behvicen exLé&iem, 0hgavLinmen de nécwUné noc ide ,  a n o c i a t i o o ~  

W d e n  mva , iUan t  ciand Le domaine n a n i h h e  et bociaei tenteid 

de coma%keh den 6 ick iem,  de mea%e en phce  den phocédwren de n a h i e  

hégutièhe den Lndohmationb. En L'absence de coohdination phécine, CU 

& v m  dichiem n'appohtent que den hépomen patLtieLLen aux benoim 

henbentd. 

P a h  a i l l e m ,  Len comminbhm de L ' é d u c ~ o n  n p é m é e  aimi que Les 

comminbiond techniquen d'o&Levctation et de fiechboanent pho6e~slonnel 

ind-tutéen pah h Loi d'Ohientation hednenteni 6ohtement Le benoln 

d'un hEpehALhe n d k d  deb étabk%~emevvb bo&ux pouh hemp.f% coh- 

heotemmt Leuh a c h e  d ' o & L e W o n .  

Pow touten ce ,  d o m ,  Le mit&tèhe de h Santé a donc décidé La 

chéation d'un &.chieh n a t i o d .  IL ne O ' a g a  p a  d'un "dickieh c e W 1 '  

et cxhauntid qui ON géhé uncquement au niveau de L ' a d m i n h ~ o n  

c . i c W e .  11 n ' a g a . .  . de c o n d f i e h  dand chaque hégion den dlckiem 

de v o h e  LimLté, compohtant den .i.n6ohmatiom 0Ühe6, d e n  à jouh et 
W é e n  pah  LU ohganinmen intéheAhéb de h hégion et qLLi behvhont 

à l o c d h e h ,  denfidieh et déchihe avec c W d e  .[en éf~bthnemevvb 

navitahen e..t nociaux". 

Le fichier qui sera constitué a un double objectif : 

. un objectif de gestion : afin de faciliter la gestion interne des 
différents organismes et de gérer les autorisations et les capacités 
dans le cadre sanitaire d'une part et de la loi sociale d'autre part. 

. un objectif statistique : afin de connaître avec précision l'équipe- 
ment existant et futur autorisé, de rapprocher le; résultats statis- 
tiques des différents organismes et de disposer d'une base exhaustive 
mise à jour régulièrement pour lancer des enquêtes particulières. 



Si l ' o n  ne peut r i e n  trouver à r e d l r e  sur  l e  deuxième o b j e c t i f  présenté 

dans l e  texte, l e  premier nous semble peut-ëtre plus discutable. En ef fe t , i l  

e s t  nécessaire au niveau nat ional do disposer d'un t e l  instrument qui per- 

mettra de su ivre 1 'équipement e t  d 'ë t re  u t i l i s é  dans l a  d é f i n i t i o n  des 

grandes options de l a  p o l i t i q u e  sociale, Par contre, dans l e  domaine qui  

nous préoccupe, l a  compétence de gestion a é té  conf iée par  l a  1 o i  soc ia le  

aux au to r i tés  régionales. Sans vou lo i r  f a i r e  de procès d ' in tent ion,  on 

peut craindre qu'un f i c h i e r  nat ional qu i  se préoccupe de c e t t e  Mm gestion 

n'aboutisse à créer un échelon supplémnta i re  de f a i t  dans l e s  procèdures 

ins t i tuées  par l a  l o i .  

La c o n s t i t u t i o n  du f i c h i e r  es t  confiée à l a  DDASS qui  assure les opérations 

de cons t i tu t ion  : recensement des établissements, i nmat r i cu la t ion  etc.. . 
Un c i r c u i t  de l i a i s o n  e s t  -instauré sous 1 'au to r i  t é  de l a  DRASS avec l e s  

autres services u t i l i s a t e u r s  du f i c h i e r .  La mise à jou r  régu l iè re  devra 

ê t r e  effectuée par  l a  DDASS e t  le DRASS l u i  transmettra pour ce f a i r e ,  l e s  

informations q u ' i  1 recuei l lera,  notamment par  l e  b i a i s  des CRISS. 

Il f a u t  remarquer que l e  f? ch ie r  regroupera aussi b ien l e s  établissements 

re levant  du domaine sani t a i r e  que ceux du domaine social .  On a estimé i n -  

dispensable en e f f e t  d ' i n tégre r  dans l e  mêw support de base tous l e s  élé- 

m n t s  pouvant concourir  à s a t i s f a i r e  les  besoins e t  qu i  sont indissociables 

pour parveni r  à une p l a n i f i c a t i o n  cohérente. C'est a ins i  que l e  f i c h i e r  

in tégrera aussi l e s  services dont l a  fonct ion e s t  vo is ine de c e l l e  assurée 

par  les  établissements : AEMO ou SESAD etc.. .dont 1 'existence ne peut ê t r e  

ignorée dans un o b j e c t i f  de p l a n i f i c a t i o n .  C'est pourquoi aussi seront in- 
tégrés au f i c h i e r  les  établ  i ssemnts  relevant d'autres administrat ions 

(Education Nationale, Justice, Travai 1) mais qu3 entrent  dans l e  champ de 

l a  l o i  soc ia le  ou de l a  L o i  d'Orientat ion. On v ise  donc à harmoniser tous 

les moyens d ' in te rven t ion  dans un secteur donné. 

On a donc s u i v i  i c i  à peu près les  recomandations de 7 ' IWS s i  ce n ' e s t  

que l ' o n  y a a jouté une dimension nationale, a lo rs  que I'IGAS préconisa i t  

ce t te  act ion au niveau régional sur une base départementale. La mise en 

place du f i c h i e r  v ise certainement à a l l e r  au-delà des agréments e t  des 

catègorisat ions jur id iques théoriques pour te'nter de donner une photogra- 



graphie concrète e t  réelle des équipements e t  de leurs activités. On se 
donne l à  les moyens de rassembler les informations e t  de les harmoniser 
pour parvenir à une vision globale e t  cohérente de l'équipement. Mais on 
e s t  encore loin de l'élaboration des plans de priori té e t  de réduction 
proposés. Cependant, on peut penser que le f ichier,  une fois réalisé e t  
s ' i l  e s t  tenu à jour de façon satisfaisante, ce qui semble la partie la 
plus délicate de 1 'opération, pourra donner des éléments d '  informtions 
sérieux e t  importants aux CRIS5 e t  aux CDES, aux autorités régionales e t  
départementales e t  aux organismes gestionnaires qui recherchent une infor- 
mation dans ce domaine. 

Plais s i  1 'on semble maintenant bien équipé pour l e  constat e t  l'évaluation, 
i l  n'est pas sûr que l'instrument puisse convenir pour l a  prévision. Car 
i 1 reste qu'on raisonne toujours en termes d'équipements existants e t  non 
d'équipements souhaitables ou souhaités. On s a i t  que les catégorisations 
des équipements ne sont plus adapties à une bonne partie de la clientèle 
reçue mais on continue néanmoins à raisonner dans ce cadre pour définir 
les besoins, Le cadre juridique actuel de fonctionnement n'a pu prendre 
en compte l 'évolution qualitative de l a  clientèle. Si cet  instrument parait 
donc adapté pour procéder à un constat e t  à des prévisions de l'ordre du 

quanti tat if ,  i l  n 'est  pas sûr qu' i l  le  s o i t  pour pouvoir intégrer des 
données qua1 i tatives . 

Si l'on peut facilement rejeter  l a  demande de création d'un IMPro aux 
motifs qu'i 1 y a déjà suréquipement de ce type de structures dans la région 
ou dans les départements limitrophes, i l  n'est pas sûr qu'on pourra se 
l ivrer à une analyse qualitative des clientèles potentielles. Or, peut-être 
que cet  IWro qui parait superflu dans sa catégorie se jus t i f ie  en f a i t  
car i l  se  propose d 'accueil l ir  en internat par exemple une clientèle parti- 
culière pour laquelle i l  y a défaut de structure d'accueil. Pour porter un 
te1 jugement quali ta t i  f, i 1 faut nécessairement avoir une connaissance 
beaucoup plus affinée du terrain que celle qui pourra sans doute ê t re  four- 
nie par ce type d'instrument e t  cette connaissance émane de l'échelon le 
plus localisé possible. 

I l  semble que tant  qu'on raisonnera sur l 'existant  e t  l 'actuel ,  e t  non sur 



le  souhaitable e t  le nécessaire, on se  heurtera aux mêmes problèmes. Pour 

i l l u s t r e r  ce propos, on peut prendre l'exenpfe de l'enquête sur les  besoins 
en établissements spécialisés réalisée par l e  CREAI de l a  région Centre, 
Cette enquête avait pour objectif de recenser les  sujets handicapés ou 

inadaptés des 2 sexes, compris dans les  tranches d'âge de O à 25 ans e t  
relevant du secteur enfance inadaptée (au 31 mirs 1978). 

L'enquête portai t  non seulement sur les jeunes domiciliés dans l'un ou 
l ' au t re  des s i x  départements de la région, mais aussi sur ceux qui, domi- 
c i l i é s  hors de la  région, étaient accueiftis dans des établissewnts i m -  
plantés dans la région. Elle a pour b u t  de construire par référence aux 
populations g1 obales des tranches d'âge concernées dans chaque département 

de la région des taux démographiques pour chacunt. des grandes catégories 
de handicaps ou d'inadaptations, e t  d'esti n ~ r  l e  no&re de sujets  handica- 
pés ou inadaptés accuelllis ou proposés aux établissements e t  services spé- 
cial isés.  

Pour réaliser ce t ravai l ,  une enquête systématique a é té  f a i t e  auprès des 
CDES des s ix  départements sur l'enserrble des dossiers examinés en comission, 
que ce s o i t  des dossiers d'orientation ou des dossiers d'attribution d'al lo- 

cati on. Un questionnaire a été é1 aboré pour permettre 1 'exploration infor- 
matique de ces données. Une enquête systématique a aussi été réalisée au- 
près de tous les établissements spécialisés tr ibutaires de décisions des 
CUES. 

L'exploration informtique devra permettre, outre 1 'élaboration de ra t ic  
population handicapés ou i nadapt&/populati on globale e t  des tris à plat  
de di verses vari ab1 es pernettant l e  dénorrbrement des effecti fs ,  des t r i s  
croisés de certaines variables e t  1 'étude de leurs relations, s o i t  à 1 ' i n -  
térieur de leur propre champ d'apparition (par exemple handicap e t  taux 
d'invalidité dans les dossiers CDES), s o i t  par comparaison avec des varia- 
bles identiques ou connexes produites dans un  autre champ (par exenple : 
handicap retenu par l a  CDES e t  handicap perçu par l'établissement). I l  e s t  
certain qu' i l  sera particulièrement intéressant d'étudier ces données 
lorsqu'efles seront disponibles. Ce type de travaux devrait permettre f a  



r é f l e x i o n  sur  les conceptions du handicap que nous avons déjà évoqué e t  

f a c i l i t e r  l a  d i f fé renc ia t ion  ent re évolut ion r é e l l e  de l a  c l i e n t è l e  e t  

évolut ion des appel lat ions qu'on l u i  a t t r i bue .  

Dans l e  questionnaire d'enquête pour les dossiers des CDES, l e s  enquêteurs 

avaient i n t r o d u i t  deux données d i f férentes en cas de placement : d'une 

p a r t  l ' o r i e n t a t i o n  de placement t e l l e  qu 'e l le  a v a i t  é t é  formulée par l a  

CDES e t  d 'aut re part,  1 'o r ien ta t ion  souhaitable.. . O r  l o r s  de l a  mise en 

route de l'enquête, on a du constater qu'aucun wnseignemnt  sur l ' o r i e n -  

t a t i o n  souhaitable n ' é t a i t  consigné dans l e s  dossiers. Ceci nous semble 

part icul ièrement remarquable. En e f f e t ,  partant dans l e  b u t  de rechercher 

e t  de d é f i n i r  l e s  besoins en établissements spécialisés, on est,qar l a  

force des choses, r é d u i t  à raisonner sur  les équipemnts existants. 

Cette absence d ' ind icat ions concernant l ' o r i e n t a t i o n  souhaitable e s t  corrobo- 

r i e  par  une recherche en cours en Aquitaine. L'étude des informations reçues 

dans v ingt  i n s t i t u t i o n s  e t  accompagnant une proposi t i o n  de placement éma- 

nant d'une CDES montre d'une p a r t  l'absence de "proposit ions d'act ion" ou 

de "p ro je t  de changement", d 'aut re p a r t  l e s  b i lans  techniques sont extrê- 

mement lacunaires e t  les expertises successives dont on peut trouver l a  

trace dans l e  passé des enfants sont floues e t  pa r fo is  contradictoires. 

Le p r o j e t  que l a  p r i se  en charge d o i t  permettre de r é a l i s e r  e s t  absent. 

Tout fonctionne comme s i  llesseni.iel é t a i t  de décider un placement. On 

peut a jouter  qu'au moment de l ' en t rée  e t  dans les  s i x  mois qui suivent, on 

ne trouve que rarement dans l e s  dossiers techniques de l ' i n s t i t u t i o n  l a  

descr ip t ion d'un b u t  à poursuivre e t  des moyens à u t i l i s e r  à p a r t i r  de 

l'appréhension de l a  problématique du su jet .  11 senbnb'lerait que l e  cas s in-  

g u l i e r  de t e l  ou t e l  enfant se dissolve e t  s o i t ,  du seul f a i t  de son 

admission, dans l a  nécessi t é  de s'adapter au p r o j e t  i n s t i t u t i o n n e l .  

Il  y a donc des données faussées à l a  base e t  l ' o n  peut craindre que les 

résu l ta ts  de l 'enquête du Centre ne la isseront  pas apparaitre l 'exacte 

r é a l i t é  des besoins. Cette o r ien ta t ion  souhaitable nous semble une variable 

pr imordiale pour pouvoir dégager des prévisions e t  des or ientat ions f iab les.  

O r ,  c ' e s t  une var iab le inex is tante dans toutes l e s  tentat ives d'évaluat ion 



car elle n'est jamais consignée nulle part. C'est donc une variable qu'il 
n'est pas faci le d'appréhender. Pour rester dans le domaine de 1 'éducation 
spéciale, i 1 semble qu'elle pourrait être recueil l ie  auprès des équipes 
iechniques qui, instruisant les dossiers, sembleraient les mieux à mêm 
d'indiquer la structure d'accueil qui serait  la meilleure pour 1 'enfant 
même si elle est  inexistante et  s i ,  de ce fai t ,  i l  faut proposer une autre 

orientation. I l  es t  certain que demander cet effort supplémentaire aux 
équipes techniques peut paraitre utopique, e t  nous n'ignorons pas les diffi-  
cul tes auxquelles se heurterait une tel le démarche ne serai t-ce qu'en 
s'exposant à se voir opposer systématiquement le secret professionnel. 
Néanmoins, i 1 nous semble que cette orientation souhaitable qui pemt ta i  t 
une véritable prospective e t  une fiable prévision des besoins ne pourra 
être certainement obtenue que par ceux qui sont les plus proches des usa- 
gers e t  qui sont, de ce fai t ,  le  mieux à même de connaitre leurs besoins. 
Nous craignons que tant qu'on n'intégrera pas dans 1 'évaluation des besoins 
cette variable prospective, on ne parvienne qu'à des résultats relatifs, 
quelle que soi t  la sophistication des instruments utilisés pour y parvenir. 

Pour il lustrer cette nécessaire prise en compte de 1 'avenir, dans toute 
recherche d'évaluation, on peut c i ter  une étude réalisée par le  groupement 
régional d'étude e t  de coordination pour handicapés physiques de la région 
Nord-Pas de Calais. 

Dans un souci de déterminer les besoins concernant les jeunes handicapés 
moteurs (de 6 à 16 ans) de cette région, on a recherché quelles pouvaient 
être les perspectives d'avenir de ces jeunes e t ,  par 13 ni-me, on peut en dé- 
duire quels seront les besoins en structures pour les accueillir. On a pu 
déterminer les 1 806 dossiers étudiés en 7 catégories situées dans leur 

avenir : 

Garçons Fi 1 les Total 
1) Ceux pour qui on peut prëvoi r 

une insertion en milieu de 
travai 1 normal 293 234 532 

2 )  Ceux qui auront une perspective 
de travai 1 normal si leur 
évolution est  favorable 84 74 158 



Garçons Fi 1 les Total 

3) Ceux qui relèveront du travai 1 
protégé 4 1 2 7 68 

4 )  Ceux pour lesquels i l  faut envi- 
sager le CAT 2 17 212 429 

5) Ceux qui relevent sûrement du CAT 35 35 70 

6) Ceux pour lesquels il est nécessaire 
de prévoir une vie en foyer occupa- 
tionnel 19 24 43 

7)  Ceux qui relèvent de structures 
pour très grands handicapés 279 277 506 

Cette démarche nous semble intéressante. Même si elle est tri% soumise à 

l'arbitraire et à l'aléatoire, car il  est bien difficile d'établir un 
pronostic certain quant à l'avenir et à l'évolution de la plupart des 
jeunes handicapes, elle peut donner des informations intéressantes sur 
les structures qui seront nécessaires 3 moyen terme pour accueillir un 
certain nombre d'entre eux. On oeut facilement imaginer que les résultats 
d'une enquête sur cette mëme population, mais étudiée dans sa situation 
actuelle, n'auraient sans doute pas été les mêmes. On aurait eu la physio- 
nomie des établissements qui les accueillent maintenant, les difficultés 
qu'on peut rencontrer, mais 011 n'aurait sans doute pas eu d'autres éléments 
permettant ces mêmes établissements de prévoir 1 'évolution qua1 itative 
de leur clientèle ce qui peut leur permettre d'envisager leur propre 
évolution pour être mieux 3 mëme de répondre aux besoins. 

Toujours dans une optique de meilleure évaluation, il conviendrait de ren- 
forcer la coordination entre les organismes existants. Les textes confient 
aux autorités administratives la charge d'apprécier cette évaluation en 
leur recommandant de rassembler et de coordonner toutes les sources d'infor- 
mations. Il semble que dans ce dispositif les CDES et les CRISS devraient 
jouer un role primordial qui est d'ailleurs largement ignoré dans la circu- 
laire précitée. On aurait pu imaginer que la confection de ce fichier soit 
réalisée sous l'autorité de l'Administration, par ces commissions qui, en 
théorie, sont les plus au fait de problèmes d'équipements, ... en leur en 



donnant les moyens naturellement ! C'est en effet à ces deux niveaux que 
se trouvent les renseignements les plus actuels : au niveau des CDES 
éventuellement des CCPE et des CCSD parce que ces comissions voient 
passer toutes les personnes susceptibles de bénéficier des structures 
sociales ou médico-sociales et au niveau des CRISS parce qu'elles sont au 
plus près du fonctionnement et de 1 'évolution des structures. Les relations 
entre ces deux commissions devraient être développées. 11 serait en effet 
souhaitable qu'el les puissent s'apporter une information réciproque sur 
1 'évol ution du secteur. Les CDES devraient rassembler les informtions et 
informer les CRISS de leurs besoins en structures d'accueil. Les CRISS 
pourraient cpporter aux CDES la vision plus globale des ressources en 
équipemnt qui fal t quelquefois défaut au niveau d8partemntal. On pourrait 

envisager des rencontres régulieres entre tes deux organismes. Sans forcé- 
ment institutionaliser ces échanges, il est certain qu'ils devraient etre 
développés à 1 ' instigation des autorit& régionales. 

Une opération de reconversion quelle que soit son ampleur et son objectif 
doit donc procéder d'une évaluation aussi précise et aussi prospective 
que possible des besoins. Il nous faut maintenant aborder les partenaires 
qui vont participer à cette opération en essayant de situer leurs rôles 
et leurs intérêts dans ce processus. 

B - LES PARTENAIRES DE LA RECONVERSION 

On peut ici distinguer les éléments qui, tout en étant extérieurs à l'éta- 
blissement, vont néanmoins influencer l'opération de reconversion de ceux 
qui, à l'intérieur de l'établissement, vont y être plus directement impli- 
qués. 

B.1. - Les partenaires extérieurs à 1 'établissement 

On ne peut évidemment pas passer sous silence la conjoncture écono- 
mique actuelle qui entraînera assurément une modération des dépenses 
sociales dans les années à venir. Cette situation économique peut 
faire craindre un certain "enfermement" des besoins dans des a priori 



f inanciers  qui ne permettraient pas de se donner l e s  moyens d ' y  répon- 

dre. Cependant, il n ' e s t  pas sûr que l a  modération des dénenses touche en 

p r i o r i  t é  l e s  dépenses d 'ac t ion  sociale qui bénéf ic ient  aux plus défavorisés 

e t  qui ont  toujours été reconnues comme p r i o r i t a i r e s  e t  destinées à rédui- 

r e  les inégal i tés.  On cherchera sans doute à f a i r e  des économies sur d'au- 

t res  postes (par exemple : assurance maladie) e t  ce sont vraisemblablement 

les citoyens "ordinaires" qu i  supporteront les conséquences e t  les sac r i -  

f ices nécessités par l a  s i t u a t i o n  économique. 

Mais il e s t  sûr, par contre, e t  cela dans tous les domaines, que l a  s i tua -  

t i o n  exigera une a t ten t ion  de plus en plus v i g i l a n t e  sur  l ' u t i l i s a t i o n  

des fonds e t  sur 1 ' e f f i c a c i t é  de l e u r  emploi. Il y aura certainement moins 
de créat ions in jus t i f iées ,moins  de moyens at t r ibués aux i n s t i t u t i o n s  ex is-  

tantes e t  quo iqu ' i l  en s o i t ,  toute créat ion e t  même toute reconversion 
sera envisagée avec beaucoup plus de précautions que dans les  années 10EO- 

1970. On peut en prendre pour exemple l a  procédure actuel le  i n s t i t u é e  pour 

les  créat ion des M.B.S. On s a i t  que l a  transformation de structure; existan- 

tes é ta i  t préconisée pour l a  créat ion de ces nouvel l es  structures. La v i g i -  

lance accrue face à ces créations ou reconversions s ' e s t  t radu i te  par un 

échelon supplémentaire imposé par 1 'Administrat ion centra le  aux procédures 

de décision i n s t i t u é a g a r  l a  l o i  sociale dans l e  champ de laquel le  e n t e n t  

les  M.A.S. Avant toute décision du Préfet  de Région, e t  après avis de l a  

CRISS, l e  dossier de créat ion es t  soumis à un examen supplémentaire au 

niveau nat ional .  On peut d ' a i l l e u r s  s ' i n te r roger  sur  l a  l é g a l i t é  de ce t te  

procédure, mais cela n ' e s t  pas de notre propos i c i .  I l  f a u t  noter que cet te  

procédure sans doute conjoncturel le e s t  désormais appl icable pour toutes 

l e s  décisions de créat ion de l i t s  ou de places dans l e  secteur social  e t  

médico-social . Nous ne prenons ce t  exemple que pour montrer que l a  v i g i -  

lance, en ra ison des problènies f inanciers  de l 'heure, ne fe ra  sans doute 

que s 'acc ro i t re  e t  que les décisions d 'autor isat ion de créat ion ou de 

transformation seront soumises à de plus en plus d'exigences (un quar t  

seulement des pro jets  de Maisons d'Accueil Spécialisées ont  pu ê t re  auto- 

r i sés ) .  Les considérations économiques sous-tendront donc toujours dans 

les  années à venir l es  opérations de reconversion e t  il f a u t  garder 

constamment à l ' e s p r i t  l es  l i m i t e s  qu 'e l les leu r  imposeront. On ne peut 

que souhaiter qu 'e l les ne posaront p îs  t rap d'entraves à l ' é v o l u t i o n  de 



ce secteur et que les nécessités économiques ne viendront pas trop souvent 

contrecarrer les efforts pour une mei 1 leure réponse aux besoins. 

Si nous avons dé.ià signalé que la reconversion ne saurait être une réponse 
aux difficultés internes à un établissement, il ne faut pas non plus qu'elle 
soit, comme cela est quelquefois le cas, une réponse aux difficultés écono- 
miques d'un secteur. La fermeture d'un établissement rural isolé peut 
mettre en péril la survie du village d'implantation quand cet établisse- 
ment se trouve, comme c'est souvent le cas, le plus gros, voire le seul 
employeur du village. Sans vouloir nier les répercussions dramatiques que 
cela peut avoir, il  nous semble qu'il ne faut pas confondre les deux 
terrains et qu'en aucun cas la survie d'un établissement, constaté corne 

inadapté et ne répondant plus aux besoins de manière satisfaisante, ne 
peut se justifier par la réponse éventuelle qu'il peut apporter aux diffi- 
cultés économiques locales. I l  ne saurait être totalement légitime de su- 
bordonner la politique à mener en matière sanitaire et sociale aux préoc- 
cupations d'autres politiques,notamment celle de l'emploi, qui doivent 
être traitées corne telles. On ne peut que s'élever contre ces maintiens 
purement économiques de structures qui, non seulement ne répondent plus 
aux besoins mais dont 1 'action peut en plus être préjudiciable pour les 
clients accueillis (faut-il citer le récent engouement pour les jeunes du 
sud-est asiatique qui n'ont pas grand chose a faire, pour la plupart, dans 
des structures de l'enfance inadaptée même s'ils ont des problèmes parti- 

cul iers auxquels il faut s'efforcer de répondre.. . mais pas forcément en 
les accueil lant systématiquement dans des maisons d'enfants a caractère 
social voire dans des IMPro). 

Les autorités de tutelle ont évidemment un rôle fondamental a jouer dans 
la reconversion. Leur rôle se situe à notre avis sur deux plans. Il faut 
en effet distinguer le problème général de l'évolution des équipements et 
l'opération ponctuelle de reconversion touchant un établissement donné. 

Les administrations ont pour mission, nous l'avons vu, de procéder à l'éva- 
luation des besoins. Mais il  convient aussi d'en faire bon usage. On doit 
souvent regretter une rétention des informations et une non-concertation 



avec les partenaires intéressés qui aboutissent à fa i re  trainer tes choses 
e t  à n'intervenir que lorsque les événements prennent une tournure drama- 
tique. 11 e s t  important e t ,  nous semble-t-il, évident, qu'il ne faut pas 
attendre qu'un établissement soit  "au bord du gouffre" pour se rencontrer 
e t  envisager des possibilités de solutions. I l  importe donc qu'une concer- 
tation non exclusive s o i t  mise en place afin de f a i w  circulerles informa- 

tions e t  les prévisions. Seule une information largement diffusée permettra 
une certaine régulation dans l e  processus e t  que les reconverçions s'opè- 

rent de façon réfléchie e t  non, c m  cela e s t  l e  cas 1 a plupart du temps, 
de façon précipitée ce qui les f a i t  apparaitre comme injustifiées e t  arbi- 
t ra i res .  L'Administration possède la mai t r i s e  des i nformations e t  c ' e s t  
donc à e l l e  qu'il revient, pour notre pa r t ,  de les faire circufer. Elle 
e s t  dans cette affaire décideur mais e l l e  devrait ê t re  aussi promoteur, 
conseiller e t  instigateur. Elle ne devrait pas se cantonner à sanctionner 
l'établissement en difficulté mais le pousser à temps à évoluer dans une 
direction qui pourra ê t re  satisfaisante. Au niveau local, on peut regretter 
que les administrations se cantonnent trop au cas particulier e t  ici  au 
problème précis d ' u n  établissement en difficulté e t  négligent l e  plan plus 
général de l'évolution de l'équipewnt dans son entier .  Là encore, on peut 

regretter une politique au coup par coup plutôt qu'une politique d'ensenible. 

Ce manque de circulation des informa tions a été maints fais  regrette. Reste 
à savoir selon quelles modalités cette concertation pourrait ê t re  organisée. 
I l  n 'est  sans doute pas nécessaire de créer une structure supplémentaire 
qui ne f e ra i t  qu'alourdir les dispositifs en place sans apporter pour au- 
tant des garanties de résultat. I l  semble que cette concertation devrait 
être établie surtout au niveau départemenlal. C'est cet échelon administra- 
t i f  qui regroupe l e  plus de structures dans le cadre desquelles c'e travail 
en c m n  pourrait s ' é tabl i r .  Mis  c 'es t  surtout à ce niveau qu' i l  semble 
que l'étude de l a  situation se ra i t  entourée du maximum de garanties du 
f a i t  qu'el le sera i t  là la plus proche de la réa l i té ,  C'est dans ce cadre 
l à  aussi qu' i l  s e ra i t  sans doute le plus facile de donner l a  parole aux 
i ns t i  tutions e t  aux organi smes ges ti onnai res , les premiers concernés par 
l e  problème e t  qui n'ont finalemont au niveau local que peu de possibilités 
de s'exprimer e t  de se  faire entendre. 



La législation actuelle a pourtant prévu cette coordination dans l'article 
2 de la loi sociale : " k k  coohdUzuLion des intmventianA des ohganidmw 

dJ&d  à & ' d e L e  1 eh? ah6wrée : 

- pan. & cons-n enttre kedditd ohganidmes ou l en  gmupementb 

d 'oagdmes  éventuaement cons&& et t' Et& ou tu coaect i -  

w2éb wb.eCques, de convevtüons dont &es ceuLQu p é d &  t e s  oSjec- 

po>oühtllUv&, t e s  eatégodes de béné&i&es, t e s  moyens ai*l 
en Oc)UUh(? aindi que, t e  cab échéant, tu & M n 6  de t10%ruzi6me 

IYLtéaesdé avec t e s  authes ohganidma à cahactène. docial, médico- 

AOW ou ban;cache.lP 

On est là en pr6sence d'un instrument souple, dont le fonctionnement est 
laissé à la libre initiative des parties et qui pourrait sans doute bien 
assumer ce rôle de prévision dans l'évolution des structures. Cependant, 
cette possibilité offerte par la loi sociale n'a guère apparemment été 
utilisé. Il existe déjà un certain nombre de groupements de 1 iaison du 
niveau local qui travaillent en commun. Mais ce type de concertation a. 
souvent des objectifs purement professionnels et nese préoccupe pas essen- 
tiellement des problèmes d'évolution des structures dans une zone géogra- 

phique donnée. De plus, étant professionnels, ils ne regroupent que 
rarement tous les partenaires intéressés à cette question. 

Il semble pourtant que ces groupements constitués permettent une confron- 
tation à la fois des techniques et des politiques et qu'ils permettent 
d'établir de meil leures relations entre les professionnels des établisse- 
ments et les associations. Il reste important que ces groupements soient 
le plus largement ouverts à tous les établissements quelle que soit l'asso- 
ciation dont ils dépendent et aux organismes gestionnaires eux-mêmes, qu'ils 
soient publics ou privés. Leur préoccupation doit évidemment rester 
celle d'assurer la plus grande efficacité des équipements et la meilleure 
qualité des prestations mises à la disposition du public. Dans cette 
optique, ils pourraient être d'utiles structures de prévention pour éviter 



que les problèmes ne se posent de façon par trop conflictuelle. Ils pour- 

raient prendre une fonction d'assistance technique en cas de reconversion 
dans le cas où celle-ci conduit l'établissement à se tourner vers des 
techniques qu'il ne maîtrise pas bien. On peut même imaginer que ces grou- 
pements puissent s'engager dans une assistance réciproque pour le reclas- 
sement des personnels en cas de reconversion. Mais sur ce point l'enga- 
gement et les obligations qui en résultent ne pourraient sans doute aller 
très loin, étant limités par l'application de la législation du travail. 

S i  ces groupements peuvent paraître bien adaptés il ne faut pas oublier 
qu'ils sont basés sur une convergence d'intérêts entre les participants. 

On peut donc craindre qu'ils ne deviennent inefficients lorsque les 
intérêts deviendront divergents ce qui risque, la plupart du temps, d'être 
le cas face à une reconversion. C'est pourquoi certains pensent que,dans 
cette concertation, il  ne faut pas aller jusqu'à l'institutionnalisation. 
Ils estiment qu'il est plus facile et plus efficace de s'en tenir à la 
rencontre informel le et irrégulière, à 1 'instauration de pratiques et 
d'habitudes d'échange et de travail en commün sans aller au-delà. 

If semble que bien peu de conventions L' intérêt général prévues notamment 
par les circulaires des 27/01/1975 (premier klinistre) et 25/02/2975 

(secrétariat d'état à l'Action Sociale) ont été conclues. On peut noter 
que la concession de service public prévue par la loi hospitalière du 
31.12.70 a fait l'objet d'un décret alors que la convention d'intérêt 
général n'a fait l'objet que d'ul~e circulaire d'ailleurs antérieure à l a  
loi sociale et médico-sociale. Ces conventions d'intérgt général 
pourraient pourtant constituer un mode de col laboration entre 1 'Adminis- 
tration et les gestionnaires d'établissements en permettant de réfléchir 
ensemble sur les modalités de fonctionnement et de délimiter les 
interventiomdans une perspective globale de 1 'équipement départemental. 
Il appartient aux D.D.A.S.S. sans doute de provoquer la discussion 
de telles conventions afin de développer tes possibilités 
d'assistance technique, de conseil et d'informateur des pouvoirs 
publics auprès des établissements et organismes gestionnaires. Il semble- 
rait opportun que de tels instruments soient plus largement utilisés pour 
développer ta ~oncertation incorporer les établissements dans le disposi- 

tif général de 1 'action sociale et médico-sociale sur un secteur. Dans le 



domaine qui nous intéresse, les  reconversions nécessaires en seraient 

f a c i l i t é s .  Il faudra b ien sûr que ces conventions soient entendues au 

sens de contrat  entre les d i f férentes par t ies  prenantes. Une convention 

imposée uni latéralement sans p o s s i b i l i t é  pour 1 'autre p a r t i e  contractante 

de s'exprimer e t  sans l u i  o f f r i r  l e s  garanties nécessaires s e r a i t  sans 

objet  e t  sans substance e t  même con t ra i re  aux ins t ruc t ions  m in is té r ie l l es .  

Sous ce t te  condit ion, l a  convention nous semble 1 ' instrument p r i  v i  l é g i  é 

pour confronter l e s  d i f f i c u l t é s  e t  p ro je ts  propres à un établissement 

p a r t i c u l i e r  e t  1 es préoccupations d'une p o l i  t ique générale au niveau d'un 

département e t  essayer de l e s  conci 1 i e r  dansle b u t  d'une mei 1 leure adapta- 

t i o n  aux besoins. 

La concertat ion devra i t  donc ê t r e  développée, vo i re  même structurée. 

Cependant, l à  aussi, e l l e  ne sera pas l a  so lu t ion  miracle au problème : 

s i  e l l e  peut permettre de s a i s i r  à temps les  d i f f i c u l t é s  e t  de mieux les 

cerner, il faudra quand même qu'à un cer ta in  r o m n t  une décision s o i t  

pr ise.  I l  ne f a u t  pas se po la r i se r  sur ce t te  concertat ion certes nécessaire, 

mais insuf f isante,  e t  s 'absteni r  de r é f l é c h i r  sur  l e s  procèdures à améliorer 

pour permettre, au-delà de l a  concertation, d'organiser concrètement les  

reconversions.. .bbis nous y reviendrons. 

B .2. - Les partenaires internes 3 1 'établissement 

La reconversion e s t  1 ' a f f a i r e  d'un établissement mais de ce lu i -c i  dans 

son ent ier ,  c 'est -à-d i re  personnels, gestionnaire, usagers e t  t u t e l l e ,  

e t  non pas des uns ou des autres exclusivement. Un cer ta in  nombre de par- 

tenaires sont donc concernés à l ' i n t é r i e u r  de l 'établ issement dont il 

f a u t  tenter  de préc iser  l e s  rô les  e t  l es  i n t é r ê t s  dans l ' opéra t ion  de 

reconversion. 

11 f a u t  sans doute rappeler en préalable que l e s  associations on t  joué e t  

jouent encore un r ô l e  déterminant e t  prépondérant dans l a  p r i s e  de conscien- 

ce des besoins des handicapés e t  des inadaptés e t  dans l a  prorot ion e t  

l ' é v o l u t i o n  de t o u t  l e  secteur social  e t  médico-social, r@me s i  l a  p a r t i -  



c ipa t ion  des pouvoirs publ ics  apparue p l  us t a r d i  vement n' a cessé de s'ac- 

c ro î t re .  Il semble actuellement de bon ton dans cer ta ins mi l ieux de notre 

secteur de procéder à une remise en question e t  à une constatat ion globale des 

associations gestionnaires. L'excès comme en toutes choses e s t  n o c i f  e t  

il faut se garder de toute général isat ion hât ive. 

Il e s t  vra i  que certaines associations on t  pu f a i r e  passer en p r i o r i t é  un 

o b j e c t i f  de gest ion t rop  économique par rapport à 1 ' o b j e c t i f  idéologique 

premier qui ava i t  réuni les promoteurs e t  cer ta ins n ' a r r i v e n t  pas toujours 

à d issoc ier  l e  rô le  e t  l e s  buts de l'établissement de son bon fonctionne- 

ment économique. E l les  épuisent ainsi toute l e u r  énergie dans des problèms 

de gestion a lors  qu 'e l les  devraient en consacrer une p a r t  à l a  ré f lex ion  

e t  à l ' innovat ion.  I l  e s t  vra i  encore que certaines associations ont 

v i e i l l i  e t  se trouvent en retard tan t  par rapport à l ' é v o l u t i o n  de l e u r  

secteur que v is  à v i s  de l a  v i e  associat ive en général. 

Le Consei 1 d '  Admi n i s t r a t i o n  de 1 'organisme gestionnaire d' un établissement, 

employeur e t  décideur, joue un r ô l e  non négligeable dans une opération de 

reconversion. Bais il f a u t  bien constater que l e  fonctionnement de quelques 

conseils l a i s s e  à désirer.  Certa%ns sont t rop  lax is tes,  restant  par t rop 

éloignés du fonctionnement de l 'établissement, se bornant S ê t r e  un seul 

r e l a i s  procédural ou f inancier ,  e t  se désintéressant de toutes l e s  questions 

pédagogiques. A l ' inverse,  dlautres Conseils d'Administrat ion adoptent des 

posit ions r ig ides  l i é e s  à une inquiètude ou à un refus d'aborder les  pro- 

blèmes concrets posés par une évolution. Les Consei 1s dlAdminis t r a t i o n  

doivent pourtant é t r e  associés à tou t  p r o j e t  d 'évolut ion d'un établissement 

e t  i l s  doivent ê t r e  inc i tés ,  essentiellement par  l e  Directeur, à prendre 

leurs responsabi 1 i t é s  dans ce domai ne. 

Pour q u ' i l s  so ient  mieux à même de jouer l e u r  rô le ,  il faudra i t  développer 

l a  formation e t  1 'animation des animateurs d'associations, part icul ièrement 

des bénévoles qu'on retrouve en major i té  dans ces conseils a f i n  q u ' i l s  

puissent su ivre l ' é v o l u t i o n  des problèmes e t  des structures (...certains 

d 'ent re eux, e t  i l s  ne sont pas des exceptions, ignorent encore les ré fo r -  

mes apportées par les  l o i s  de 1975). 



Mais 1 ' association n' a pas forcément avec 1 'établissement des i n t é d t s  

convergents. L'établissement se si tue dans un contexte local bien déter- 
miné, avec ses problèmes propres de fonctionnement d t  d'évolution. L'asso- 
ciation a, e l l e ,  une politique qui dépasse souvent l e  niveau local e t  qui, 
de ce f a i t ,  peut être différente de celle de l'établissement. Ceci e s t  
parti cul ièrement vrai pour les grosses associations gestionnaires dont 
i l  faudra sans doute remettre en cause le modèle centralisé. 

Elles sont quelquefois tombées dans l e  travers qu'elles sont les  premières 
à reprocher à l'Administration e t  qui les empêche de garder l e  contact 
avec l e  Wnctionnement e t  1 'ëvolution de leurs établissements ou du moins 
de les prendre en considération. I l  faut donc essayer de dégager une voie 
qui favoriserait l a  convergence de ces intérêts qui peuvent apparaître 
opposés. 

L'avenir des associations passe sans doute par l e  développement e t  1 'amé- 
1 i orati on du fonctionnement associ a t i  f démocratique. L'ensemble des acteurs : 
bénévoles, salariés ou usagers des associations doit  ê t r e  appelé largement 
à participer à l a  vie e t  à l 'objet  de l'association. Cela suppose évideni- 
ment une clarification e t  une harmonisation entre les projets associatifs 
e t  les projets des &tablissements. Hais cette concertation interne 3 l ' é ta-  
blissement e s t  autant souhaitable que celle que nous évoquions pour l e  
plan plus général de l'équipement. On peut sans doute ic i  regretter qu ' i l  

ne so i t  pas f a i t  un mi l l eu r  usage des conseils de maison dont c ' e s t  l a  
mission essentielle. La participation à l a  vie de l'établissement ne con- 
cerne pas seulement le moment présent, mais aussi les perspectives d'avenir. 

Plutôt que de remettre en cause globalement les  associations au risque de 
remttre en cause le secteur lui-même dans son entier ,  e t  surtout sa liber- 
t é  d'action e t  d ' ini  t iat ive, i  1 serrS>le donc nécessaire de ré f léchir  sur 
les moyens de fa i re  évoluer les associations e t  d'azéliorer l e  fonctionne- 
ment associatif. I l  faudrait aussi que 1 T t a t  qui, dans notre société, joue 
l a  carte de s'associer à l ' in i t ia t ive  privée, leur donne les moyens de cette 
évolution e t  cherche à passer d'une aide symbolique dans l a  plupart des 
cas à une aide plus conséquente e t  donc plus efficace. C'est l a  définition 



de l ' é l u  soc ia l  qui e s t  en discussion depuis plusieurs années a ins i  que 

l e  c r é d i t  d'heures pour p a r t i c i p e r  au fonctionnement des i n s t i  tu t ions 

sociales. 

Le Di recteur, personnage charni ère du fonctionnement de 1 'établissement, 

sera aussi ce lu i  de son évolut ion e t  jouera un r ô l e  de p i v o t  fondamental 

dans une opération de reconversion. I l  importe donc que ses re la t ions  

avec ses d i f f é r e n t s  intei*locuteurs (Conseil d'Administration, personnel, 

tu te l les ,  e tc  ...) soient  déf in ies l e  p lus  clairement possible même s i  l es  

interférences sont nombreuses e t  les f ron t iè res  par fo is  d i f f i c i l e s  à t racer ,  

De façon générale, l e  Directeur, responsable de l a  structure, d o i t  prévoir,  

informer, associer, proposer des solut ions e t  p l a n i f i e r  l e  déroulement des 

opérations. Surtout, i 1 ne d o i t  pas a g i r  seul mais permettre par 1 ' i n f o r -  

mation constante, à chacun de ses partenaires, de jouer son r ô l e  e t  d'assu- 

mer l e s  s i tuat ions.  Le Directeur, i c i  comme a i l l e u r s ,  aura à certains égards 

l e  r ô l e  f r u s t r a n t  pour les autres, e t  peut-être aussi pour l u i ,  de rappeler 

l e s  réa l  i tés. 

La prév is ion consistera à su ivre au plus p e s  1 'évolut ion des données de 

1 'établissement. De nombreux indicateurs, c o r n  nous avons pu l e s  déceler 

dans l 'analyse du besoin de reconversion permettent de prévoi r  p lus ieurs 

années à l 'avance f a  pyramide des ctqes. les  baisses d ' e f f e c t i f s  ou une mu- 

t a t i o n  qua1 i t a t i v e  de l a  populat ion Indépendamnt du nombre de présents 

-donnée de stock- il f a u t  su ivre constammnt les  données suivantes : 

nombre d'admissions nouvelles chaque année , or ig ine  des admissions, 

évolut ion de f a  nature des cas. Ainsi, dans tel cas, on verra qu'une bonne 

p a r t i e  des nouveaux admis sont envoyés par d'autres établ issemnts.  Ceux- 

ci,  connaissant les  mènes d i f f i c u l t é s  de recrutement, seront tentés de 

garder davantage des cas q u ' i l s  or ienta ient  auparavant. D'où "tarissement" 

d'une source à prévoi r  en a m n t  ou en aval. 17 f a u t  aussi analyser l e s  

rapports avec les  C.D.E.S., l es  juges d'enfants, l a  D.D.A.S.S., etc.. .de- 

même que l a  s i t u a t i o n  des autres structures du département e t  leursmodifi- 



cations évolutives. L'exploitation de ces données non limitatives permet 

parfois de prévoir un phénomène que l'on pourra en conséquence atténuer, 

corriger ou prendre en compte pour une restructuration pensée à temps. 

On devra s'intermger surles causes de cette évolution. S'agit-il de causes 

externes, renom de 1 'établissement, image de marque, rumeur, etc.. . ou 
s'agit-il d'autres causes : situation géographique peu judicieuse, insa- 

tisfaction des familles ou autres demandeurs, difficultés dans la vie 

institutionnelle ? Y-a-t-il eu des admissions refusées et pourquoi et 

quels moyens mettre en oeuvre pour ne plus les refuser ? Comment s'équi- 

per pour répondre à des besoins non pris en charge jusqu'à présent ? 

Il s'agira donc par cette réflexion permanente et au plus près des données 
de l'établissement d'établir un diagnostic constant et suivi de la situa- 

tion, même si aucun problème immédiat ne se pose. 

Il faudra aussi informer et associer tous les partenaires et il s'agit là 
d'un point très important. Le Directeur est à la fois dans 1 'action et un 
peu en situation de recul. C'est sa responsabilité de prendre du recul 

pour prévoir et informer les autres. 

C'est le Conseil d'Administration qui reste responsable de l'établissement 

et des conséquences d'une évolution et c'est a lui qu'il appartient de 
prononcer et d'assumer une décision. Mais le Directeur se doit d'informer 

régulièrement le C.A. de la situation et de son évolution et de jouer au- 

près de lui un rôle de véritable conseiller technique. II devra sensibili- 

ser le C.A. à ce problème suffisamment tôt. En effet, dans un bon nombre 

de cas, l'association très structurée ou importante perd plus ou moins le 

contact avec les réalités du terrain. Il arrive aussi que,la lassitude et 

le vieillissement aidant, on ait tendance fuir ou à ignorer un problème 

qui n'est certes pas facile. C'est alors le Directeur qui devra rappeler 

au C.A. ses devoirs et ses responsabilités. 

Parallèlement à cette sensibilisation, le Directeur doit pouvoir proposer 

des options possibles et informer le C.A. des réactions et de la position 

du personnel face à ces propositions. Plusieurs procédures sont possibles 



selon chaque situation et la teneur des relations et des rapports. Ou 

bien les solutions proposées seront d'abord discutées en C.A. et ensuite 
proposées au personnel ; ou bien selon les pratiques de l'établissement, 
c'est un projet déjà discuté par le personne1 qui sera présenté au C.A. 
L'attitude du personnel - adhésion, refus, crainte, etc ...- est un 
élément suffisamment déterminant pour la réalisation d'un projet pour 
qu'il soit bien exposé au C.A. et soit un élément nécessaire ou utile 
à la décision. 

Le personnel est le plus et parfois le seul concerne par une restructu- 

ration. 11 s'agit d'abord de dédramatiser le problème et de les présenter 
comme une donnée normale. Il faudra cependant éviter de le leurrer ou de 
minimiser les conséquences possibles d'une restructuration. Il est 
nécessaire de toute façon d'informer et de consulter les diverses instances 

représentant le personnel mises en place par la législation du travail 
(dé1 égué du personnel, comité d'entreprise.. . . f . 11 s'agit 13 d'une obi i- 
gation réglementaire qu'il faut absolument remplir. 

Mais 1 'important est d'associer aussi, et indépendamment de cette première 
obligation, 1 'ensemble des salariés, Là encore les modalités sont à établir 

en fonction des pratiques de chaque institution. Il est évident que si 
depuis toujours le personnel est tenu 1 'écart de toute information ou 
ddcision, le fait brusquement de recnercher son adhésion peut constituer 
une démarche suspecte et vouée à 1 'c"chec, D'ailleurs, à ce sujet, on 
pourra aussi prendre conscience du fonctionnement plus ou moins démocra- 
tique de l'institution, mais il nous semble peu indiqué d'inaugurer de 
nouvelles pratiques 3 l'occasion de problemes difficiles ou graves. Au 
contraire, si cela est déjà pratique courante pour d'autres affaires, 
on pourra organiser des séances de travail avec tout le personne1 pour 
recueillir avis et suggestions, développer toutes les données nécessaires 
la prise de conscience de la situation. A chaque phase d'un projet, il 

faudra élaborer avec le personnel plusieurs scénarios possibles et les 
discuter. Ce pourra aussi être l'occasion de s'interroger ensemble sur 
les causes internes possibles des difficultés de recrutement et d'analyser 
ainsi le fonctionnement de l'institution et en tirer les conséquences 
pratiques. 

Le Directeur tout comme les administrations chargées plus spécialement de 



suivre la vie de l'établissement, devront Ggalement comprendre, admettre 

et aider à surmonter les inévitables phénomènes d'angoisse ou de résistance 
au changement. Un établissement aura d'autant plus de chances de surmonter 
les difficultés de transformation qu'auparavant les pratiques en matière 
de participation auront été éprouvées de façon habituelle et ne seront 
donc pas liées à un événement difficile. 

11 serait intéressant aussi d' informer régulièrement les services dits de 
tutelle qui pourront peut-être s'inspirer de ces données pour la définition 

d'une politique départementale ou régionale en matière d%quipement. Il y 
aurait intérêt enfin à ce que les direrkeursd'une part, d'un même organisme 
et,dtautre part,dlun même département se rencontrent périodiquement pour 
s'informer mutuellement de leurs situations respectives somme toute inter- 
dépendantes. On peut regretter en effet qu'en des temps difficiles où la 
solidarité et la concertation seraient des plus souhaitables, l'emportent 
parfois des réflexes de débrouillardise solitaire ou desrival ités ou con- 
currences. 

Au niveau de l'élaboration des solutions, le Directeur aura tout intérêt 
à s'inspirer de tous les apports possibles de chaque partenaire. I l  sera 
souhaitable, aprè- discussion avec les personnels, de présenter au Conseil 
d'Administration chaque solution possible, bien argumentée, avec en regard 
les avantages, les inconvénients et les conditions de réalisation. Il faut 
prévoir aussi dès ce stade, de consulter certains partenaires extérieurs, 

notamment les tutelles, donc de les sensibiliser dès le départ à des deci- 
slons sur lesquelles elles seront amenées à donner un avis. 

Quand à la planification des opérations, i l  y aura lieu surtout de veiller 
particulièrement au personnel, en fonction de la solution retenue : réduction, 
transformation, fermeture, etc ... Y-a-t-il lieu de pourvoir ou non les postes 
vacants ? Y-a-t-il lieu de recruter progressivement un personnel différent ? 

Y-a-t-il des actions de formation ou de reconversion à prévoir, etc.. .? I l  
faut rappeler à ce sujet l'obligation d'informer et de consulter les repré- 
sentants du personnel ou le comité d'entreprise et ne pas minimiser les 
difficultés techniques inévitables de toute opération. 



Ces indications risquent de rester bien théoriques si l'on ne mesure pas 
certaines difficultés, tenant surtout à la prise de conscience tardive des 
nécessités de reconversion. Ces difficultés sont de plusieurs ordres. 

Tout d'abord on peut déplorer que le Directeur ou tout autre responsable 
ne dispose pas de données assez précises ou assez compl&tes au niveau lo- 
cal ou régional tant en ce qui concerne les besoins que 1 'équipement 
existant, En effet l'état actuel des équipements et de leur fonctionnement 
reste mal connu en dehors de quelques généralités. 

Ensuite, le personnel, éducatif et soignant en particulier, réagit souvent 
sur un mode peu coopérant, conflictuel ou régressif ou utilise parfois 
telle phase difficile dans la vie d'une institution pour régler d'autres 
conflits plus anciens. Comme on 1 'a vu, une information régulière et hon- 
nête de ce personnel serait de nature à désamorcer bien des attitudes néga- 
tives. 11 reste inévitable cependant que s'esquissent lors des restructu- 
rations certains phénomenes de résistance ou d'angoisse face à un avenir 
lourd parfois d'incertitudes. 11 y a aussi un risque que les meilleurs 
agents de l'institution la quitte avant que les difficultés ne se matéria- 
lisent concretement, la laissant alors dans une situation encore plus déli- 
cate. 

Enfin, on 1 'a déjà dit, certains Con,eils d'Administration, désemparés de- 
vant une situation nouvelle et difficile,ou éloignés du terrain, sont par- 
fois plus hésitants qu'incitateurs. 

Enfin, il faut mentionner les problemes certains de formation des directeurs. 
La marque de formation ou l'insuffisance de celle dont ils ont pu bénéficier, 
ne leur permettent pas, la plupart du temps, de maitriser l'ensemble des 
données que nous venons d'évoquer et de pouvoir ainsi jouer pleinement le 
rôle qui devrait être le leur. La maitrise de ces données nécessite l'uti- 
1 isation de techniqu~çque certains directeurs dominent ma?. En dehors des 
connaissances de gestion quotidienne, il  conviendrait de leur permettre 
d'acquérir la maitrise des démarches d'analyse institutionnelle, de création 
et d'utilisation d'un certain nombre d'instruments d'analyse de fonctionne- 
ment interne et d'indicateurs sur les conjonctures économiques et le déve- 



loppement de la politique sociale. Un directeur d'établissement, sur ce 
plan, doit, en fait, maitriser aussi bien que n'importe quel directeur de 
petite ou moyenne entreprise, les techniques complexes de la gestion, de 
la prévision, du contrôle et de l'animation. Ceci acquis, il ne fait pas 
de doute que les problèmes posés par la reconversion en seraient d'autant 
1 imités. 

Tout projet de reconversion est sous-tendu par le souci de mieux répondre 
aux besoins de la clientèle. Nous avons vu que ce projet ne pourra donc 
être élaboré que sur une appréhension de la clientèle la plus exacte possi- 
ble qui définira précisément les handicaps concernés et la spécificité des 
demandes. On s'efforcera sur cette base de rechercher la meilleure adéqua- 
tion posslble de l'institution aux besoins par une utilisation optimale de 
la structure aux besoins tant au niveau des locaux qu'à celui des personnels. 

Cette adéquation pour certains ne pourra être garantie que par une affecta- 
tion aussi proche que possible de la vocation initkle de l'établissement. 
Cela est sans doute plus facile et réduit de beaucoup les problèmes des 
personnels que nous allons aborder. Cependant, ce n'est pas, à notre avis, 
forcément la meilleure solution. Elle comporte le danger de perpétrer les 
fillières tant critiquées, de se résumer en une rétention de la clientèle 
qu'on cherchera a gardwle plus longtemps possible comme nous l'avons vu 
( de 1 'IMP à 1 ' IMPro puis au C.A.T. etc...). Pour un établissement en diffi- 
culté ces pseudo-reconversions, dans la mesure où elles ne sont pas justi- 
fiées réellement, n'aboutissent qu'à déplacer le problème sans le résou- 
dre en risquant de porter préjudice à la clientèle. 

Il ne faut surtout pas laisser l'écart les intéressés eux-mêmes que l'on 
a peut-être trop souvent tendance à oublier sauf quand il s'agit de les 
mettre en avant et de les utiliser comme justificatifs. Il conviendrait 
aussi de les entendre s'exprimer sur ces besoins nouveaux qui sont quand 
même et avant tout les leurs et non ceux du secteur. 



On parle du changement de clientèle provoquant des besoins nouveaux,peut- 
être est-ce aussi en partie la meme clientele qui a de nouveaux besoins. 
Mais besoins nouveaux ou nouveaux besoins peu importe, il faut surtout met- 
tre en évidence qu'il n'y sera pas forcément répondu par les structures 
telles qu'elles sont maintenant dans leur cadre qui date de quelques décen- 
nies et qu'un simple changement d'agrément n'y répondra pas non plus. 

Ceci nous conduit à la difficulté de conciliation entre les besoins des 
clients et ceux de 1 'institution notamment ceux des personnels. Les besoins 
de la clientèle sont bien évidement avancés comme prioritaires. Il ne sau- 
rait être admis que les besoins du personnel puissent justifier le maintien 
d'une structure. Faire ou maintenir des établissements pour le personnel 
entrainerait pour certains le risque de faire ou de maintenir les clients 
pour les établissements. Mais tout cela est teinté d'une grande ambiguité. 
Assez unanimement, on pense que les besoins des personnels doivent etre 
soumis à l'évolution des besoins de la clientèle. Mais d'un autre côté, 
on présente souvent comme premier impératif de la reconversion, le fait 
d'arriver à la conciliation de ces besoins prioritaires de la clientele 
avec ceux du personnel. Ceci peut sembler un peu paradoxal. En effet, com- 
ment parvenir à mettre en avant et a respecter les uns sans porter nécessai- 
rement atteinte aux intérêts des autres ? Les conseils de maison, mis en 
place par la loi sociale, où se retrouvmt tous les interesse;: représen- 
tants de 1 'organisme gestionnaire, des personnels, des usagers et le direc- 
teur devraient jouer un rôle important dans ce processus. 

En dehors des besoins de la clientele qui devront émerger par l'évaluation 
prospective des besoins, 1 'autre determinant principal de la reconversion 
est la situatiori des personnels Ceci reste le frein le plus important à la 
reconversion et même parfois à toute évolution. On ne peut éluder les pro- 
blèmes d'emploi et d'adaptation des personnels qu'entraînera automatiquement 
toute opération de reconversion. La problématique besoins-cl ients/besoins- 
personnels risque de se poser la plupart du temps en termes de conflit. Il 
convient de tenter d'en limiter les conséquences préjudiciables pour 1 'une 
ou l'autre des parties. 



11 faudra répondre à des besoins nouveaux et à des clients nouveaux. Cela 
implique donc une nouvelle compétence qui ne s'acquerra pas forcément par 
le simple changement de dénomination et d'affectation. S i  les éducateurs 
d'un IMPro qui se transforme en C.A.T. restent les mêmes, sans formation 
complémentaire, on court le risque d'utiliser pour les adultes les mêmes 
méthodes que pour les enfants et les adolescents alors que les deux types 
de structures n'ont pas les mêmes objectifs ni les mêmes raisons d'être. 

Mais avant d'aborder les problèmes de la reconversion des personnels par 
des formations nouvelles ou compTémentaires, on ne peut ignorer ceux de 
fa formation initiale qui ne prend pas assez en compte des éléments suscep- 
tibles de favoriser 1 'adaptabi'ité et l'évolutivité des personnels. 

En effet, le praticien qui travaille dans ce secteur a acquis une formation 
initiale dans le cadre d'une profession choisie davantage par goût que par 
contrainte. Tout un ensemble de motivations vont sous-tendre le choix de 
son métier et continuent de demeurer sous-jacentes à son exercice. 11 a 
acquis une sorte de personnalité professionnelle au cours de son processus 
de formation qui a nécessité 1 acquisition de techniques. Ceci a été sanc- 
tionné par un diplôme attestant la fiabilité de sa spécialisation. Toute 
remise en cause de la formation initiale sera pénible parce que ressentie 
comme un danger ménageant T ' identité professionnel le. 

La formation de base est nécessairement polyvalente en raison de la poly- 
morphie des handicaps et inadaptations que les éducateurs rencontreront, 
de la diversité des modes d'intervention et de prise en charge et de la 
polyfonctionnal ité croissante des établissements et services. Nais la poly- 
valence ne doit pas etre synonyme de vide. Elle devrait préparer le travail- 
leur social à répondre aux divers aléas de sa vie professionnelle et à élar- 
gir son champ d'activité et son mode d'approche des questions sociales. 

On peut regretter que bon nombre de formations laissent 1 'intéressé dans 
le vague le plus total. Bien souvent, la formation présente de sérieuses 
lacunes dans la mesure où on a eu tendance à donner la priorité à une dé- 
marche centrée sur l'analyse du vécu personnel plus qu'à I'acquisition de 



connaissances pourtant indispensables à la compréhension réelle et profon- 
de des problemes posés par des jeunes en difficulté. Il y aurait lieu sans 
doute de réhabiliter, dans la formation, la place des enseignements théori- 
ques et de rétablir un minimum de rigueur dans T 'acquisition des connais- 
sances de base, Cette rigueur passe probablement par la mise en place d'un 
système de controle des connaissances plus sérieux qu'il ne l'est actuelle- 
ment. Il serait souhaitable quela réglementation relative à la formation 
soit plus explicite sur ce point. Il ne s'agit pas bien évidemment de tomber 
dans une rigidité néfaste mais bien plus de former des éducateurs réellement 
'kpécialisés" c'est-à-dire qui prennent en charge un certain type d'enfants 
nécessitant une spécificité d'interventions. 

En dehors de ces aspects théoriques et techniques, i l  conviendrait surtout 
que la formation soit mieux même de préparer le futur éducateur à la réa- 
lité de ce que sera sa pratique. Pour mieux préparer aux réalités qu'ils 
rencontreront, la formation des éducateurs devra s'inspirer davantage des 
"rudesses" sociales, économiques, affectivejvécues par les jeunes en diffi- 
cultés et qui produisent l'état de désadaptation dans lequel ils se trouvent 
aujourd'hui. Il ne suffit plus pour établir avec les jeunes une relation 
positive, condition et instrument d'une pédagogie constructive, de venir 
vers eux avec bonne volonté, gentillesse, et propositions aimables, i l  faut 
aussi affronter le désintérêt, le regret, 1 'agressivité, le mépris et souvent 
même la situation d'échec. 11 serait souhaitable que les centres de formation 
s'interrogent sur l'adéquation de leur travail à ce type de réalités, 

Pour permettre d kpprééender dans la formation initiale cette réal ité de ce 
que sera la pratique, il conviendrait de revoir les relations entre les cen- 
tres de formation et les institutions et d'atténuer le décalage souvent 
inévitable entre la "théorie" et la "pratique" du terrain. Les établisse- 
ments doivent ètre soucieux des problemes de formation, et collaborer avec 
les centres de formation dans la mesure où ils sont eux mèmes centres de 
formation pour 50 % du temps (stages). On ne peut reprocher à ces derniers 
de se dévitaliser et de se distancier trop d'elles sS les institutions re- 
fusent toute action commune. Or, dans certains établissements, les stages 
sont considérés comme nocifs comme si les stagiaires al laient contaminer 
les pensionnaires. Pourtant ces stagiaires peuvent être une source 



de vitalité et de dynamisme pour les lieux où ils travaillent. If est fon- 

damental que les gens du terrain prennent conscience de leurs responsabi- 
lités en matière de formation. De meilleures relations entre les centres 
de formation et les institutions seraient sans doute à même d'atténuer les 
distorsions que l'on souligne entre ta formation et la réalité du terrain. 
Ce travail commun suppose une demande de la part des institutions et éga- 
lement la capacité des formateurs de s'adapter et de répondre à cette de- 
mande. 11 serait souhaitable que les institutions puissent établir avec 
les centres de formation de facon plus prospective les axes de formation 
adaptés à leurs besoins et notamment que les projets pédagogiques soient 
élaborés en collaboration avec les responsables de stages pratiques et les 
directeurs d'établissement. 

On devrait pour ce faire, développer les échanges, 11 serait nécessaire 
que les formateurs retournent sur le terrain de façon régulière (par exem- 
ple après trois ou cinq années de fonction de formateurs). C'est sans doute 
le seul moyen de percevoir les évolutions. Les institutions devraient être 
plus présentes dans les centres de formation pour pouvoir s'y exprimer et 
transmettre aux futurs professionnels les réalités de leurs pratiques. Ces 
échanges ont déjà été envisagés mais les dysharmonies entre les différents 
statuts 1 'ont rarement permis. Seul un aménagement de statut permettant 
notament de conserver l'ancienneté acquise lors d'un retour en établisse- 
ment pourra favoriser ces échanges terrains-formateurs. 

On devraitenvisager une harmonisation et une réunification des differentes 
modalités d'accès à l'exercice professionnel dans l'éducation spécialisée 
(formations Santé, Justice, Education etc.. . qui facil iterai t sans doute 
une nécessaire mobilité des personnels. Sans doute apparaitra alors aussi 
la nécessité d'une harmonisation des professions elles-mêmes. 

La formation initiale ne peut cependant pas tout apporter, et le suivi de 
la prise de fonctions est nécessaire. La formation permanente semble actuel- 
lement trop individualisée et mal adaptée aux conditions réelles de travail. 
I l  serait souhaitable que la législation permette de développer une forma- 
tion collective des équipes. Ceci permettrait déjà d'améliorer le fonction- 
nement interne des établissements. Ceci permettrait aussi aux équipes une 



réflexion permanente dans une perspective de recherche d'adaptation et 

d'évolution constante. Cette formation permanente se devrait de permettre 

l'adaptation à l'évolution des conceptions des interventions d'action so- 

ciale. Aux interventions traditionnelles basées sur des actions individuel- 

les, très catégorielles et parcellisées dans des structures cloisonnées, 

ont tendance à se substituer des actions beaucoup plus larges se référant 

non plus seulement à l'individu mais ?I sa famille et à son environnement. 

Dans cette perspective, il n'est donc pas possible de considérer la forma- 

tion permanente comme une action personnelle et individuelle sans aucun 

lien direct avec l'évolution du service ou de l'établissement. L'objectif 

de cette formation devrait donc permettre aux membres del'équipe de faire 

face aux changements plus ou moins prévisibles qui interviendront presque 
inévitablement au cours de leur vie professionnelle. 

Pour ce faire, i l  importe non seulement d'assurer une meilleure pratique 

professionnelle dans ces champs d'application susceptibles de se modifier 

mais encore d'entraîner des praticiens à mieux se situer ou à se situer 

différemment au plus proche des enjeux de 1 'action sociale. S'impose alors 

une meilleure prise en compte d'un champ social et de la globalité des pro- 
blPmes qui s'y posent : la faculté d'appréhension est dans ce cas tout 

aussi importante que la capacité d'analyse, ce qui contribuera à éviter 

d'apporter des réponses trop parce1 1 aires. 

La formation au changement parait nécessiter en premier lieu une remise 

en cause des idées reçues et des attitudes professionnelles apprises. Seule 

une telle prise de distance rendra possible une appréhension critique des 

situations nouvelles, inhabit~elles~et l'dnalyse de leurs déterminants in- 

dividuels ou collectifs. L'abandon des éléments trop figés de la formation 

initiale, loin de nuire à la pratique professionnelle, lui permet de se 

reconstruire non pas à partir d'un savoir "a prioriste" mais à partir des 

difficultés et des problemes rencontrés sur le terrain. 

Des personnes ou des groupes ne peuvent valablement s'engager dans un tel 

processus que si le service ou l'établissement n'y mettent pas d'obstacle 

par un manque d'ouverture, une insuffisance de disponibilité, des défenses 

trop importantes, une liberté de parole trop réduite. Par ailleurs, la mo- 



tivation d'un tel investissement doit s'avérer suffisante, la nécessité 

d'envisager un changement d'orientation à plus ou moins long terme par 
exemple peut en constituer une. Cela revient à dire qu'un minimum d'équi- 
libre et de bonne santé institutionnelle rend possible l'amorce d'un tel 
processus. Des conflits trop aigus ou une situation de crise empêchent 
toute réflexion sur la dynamique et le fonctionnement de l'établissement 
ou du service. 

Il est évidemment plus facile de recourir à des formations à l'extérieur 
de la structure et qui demeureront sans lien direct avec l'évolution du 
service. L'évolution individuelle qui s'ensuivra ne modifiera pas la situa- 
tion collective d'une équipe soucieuse de se reconvertir. Il faut pourtant 
nuancer cette conception des choses. La formation individuelle n'est pas 
tout à fait sans effets sur l'évolution d'un service si la personne qui 
en bénéficie occupe une situation lui conférant suffisamment d'autorité 
ou si elle détient un statut lui permettant d'influer sur les pratiques 
de ses collègues. 

Dans une perspective de réorganisation d'un service ou d'un établissement 

on peut également relever l'écueil qui consiste à séparer un dispositif 
de formation permanente de la gestion administrative et financière. 

On peut envisager un dispositif fondé sur 1 'alternance. Au sein méme d'une 
association soucieuse de faire évoluer ses établissements, voire de les 
reconvertir, la formation permanente peut s'organiser par types d'activité 
avec les personnels de services différents. Mais ces regroupements homogenes 
ne doivent pas empécher les groupes hétérogènes de "travailler" le fonction- 
nement collectif, les difficultés d'articulation, les conflits entre niveaux 
hiérarchiques et secteurs spécialisés différents. 

La formation permanente au changement pourra déboucher sur une restructura- 
tion des tàches dans 'la mesure où elle permet de penser de nouveaux rôles 
et d'expérimenter de nouveaux types de fonctionnement. 

Au sein de 1 'association, 1 'équipe soucieuse d'évolution, parait pourtant 
représenter le lieu privilégié de la formation continue. Aux conditions 



précédemment décrites, cette équipe permet à chacun et à tous de prendre 
des risques qu'on ne peut courir isolément. 

Mais le contact régulier et institutionnalisé avec d'autres équipes en de- 
hors de l'association présente aussi des avantages et des aspects formateurs. 
Il permet de trouver ail leurs des identifications professionnel les nouvel les 
au moment où l'on remet peut-être en cause celles qui sous-tendaient la pra- 
tique. Par ailleurs, l'identification à une autre équipe, à ses productions, 
à son approche des problèmes peut occasionner 1 'ébauche d'un nouveau fonc- 
tionnement institutionnel mieux armé pour affronter la mouvance d'un secteur 
aussi complexe que celui de 1 'action sociale. 

Cette formation permanente collective au changement devrait favoriser l'a- 
daptation aux besoins nouveaux. La reconversion ne devient plus alors le 
phénomène inéluctable auquel on se resout a contre coeur et sans prepara- 
tion mais s'inscrit alors dans une évolution que les équipes sauront mieux 
maitriser et parfois orienter. Bien sûr, ces améliorations des formations 
ne résoudront pas les problèmes de reconversion brutale en cas de chute 
rapide d'effectifs ou de changement soudain de la clientèle. 

Cependant dans cette hypothèse, ces formations pourront constituer aussi 
une préparation susceptible de limiter les conséquences @cheuses qui pour- 
raient s'ensuivre. Elles permettroct alors que la reconversion soit issue 
de la volonté de l'équipe de l'établissement plutôt que d'être impulsée de 
l'extérieur atténuant beaucoup, de ce fait, les résistances défensives qui 
peuvent bloquer toute évolution et provoquer des situationde crise. 

L'adaptabilité des personnels passera sans doute aussi par une harmonisa- 
tion des statuts qui s'avère de plus en plus indispensable. Certaines dis- 
torsions entre le "public" et le "privé" sont grandes,notamment en ce qui 
concerne la reprise de 1 'ancienneté et empêchent le passage de 1 'un à 1 'au- 
tre provoquant immobilisme et repli sur soi. 

Il faudra bien un jour essayer de parvenir à un statut commun. Cette recher- 
che devra partir d'une étude générale des conditions de travail qui pourra 



aboutir à une définition globale du travailleur de ce secteur, et de ses 
fonctions, et à sa situation dans la fonction sociale générale, qui seraient 
à la base de l'élaboration de ce statut. On ne pourra se dispenser de cette 
réflexion préalable sur les fonctions. La confusion actuelle est difficile- 
ment supportable ; le champ des professions ne recouvre pas toujours celui 
des fonctions. Seule une clarification dans ce domaine permettrait d'éclair- 
cir les problèmes de formation. Ce n'est sans doute que lorsqu'un statut 
unique aura permis de dépasser les antagonismes concurrentiels que 1 'on 
pourra aborder les problèmes dans leur globalité, chacun ayant tendance 
à 1 'heure actuelle, à se légitimer en excluant 1 'autre. 

Il ne faut pas surtout négliger dans ces problèmes d'adaptation des person- 
nels, les éléments propres à chacun qui feront que cette adaptation sera 
possible ou non. En effet, au-delà de la formation et du statut, entre en 
jeu la capacité personnelle de chacun à s'adapter à autre chose. Des édu- 
cateurs pour déficients intellectuels ne sont pas forcément aptes à s'occu- 
per de psychotiques. Ils n'en ont peut-être pas non plus le désir, Une af- 
fectation d'office dans le secteur public n'est pas pour autant satisfai- 
sante si elle ne correspono pas aux aptitudes professionnelles et aux aspi- 
rations de 1 'intéressé. Entre donc, ici, un élémént personnel à chacun 
qu'on ne peut ignorer, qui est non seulement la possibilité mais aussi la 
volonté de s'intégrer dans un projet nouveau. 

Les personnels ont pourtant déjà montré une plasticité et une capacité cer- 
taine d'adaptation (changement des catégories d'âge de la population recue, 
mixité des établissements, diversification des modalités d'intervention). 
I l  semble que le seul moyen de mobiliser les personnels à la nécessaire 
@volution soit de les impliquer plus directement dans le processus. Dans 
les faits, l'évolution a trop tendance à se faire par accord entre l'asso- 
ciation gestionnaire et les autorités administratives alors que la parti- 
cipation de l'équipe en place est indispensable à la réussite du projet. 

11 reste que dans le cas d'une reconversion plus radicale, les profes- 
sionnels ne pourront pasforcémentëtre tous réintégrés dans le projet nou- 
veau. Leurs intérêts risquent donc de venir s'opposer avec ceux de la clien- 
tèle qu'on veut préserver sans qu'il soit possible de les concilier. Ce 
conflit, noeud du problème de la reconversion, devra bien alors finir par 
être tranché. 



CHAPITRE II 

L E S  MODALITES DE L A  RECONVERSION 



Il convient maintenant, aprPs avoir essayé de cerner les principaux acteurs 
de la reconversion, de s'interroger sur 1 'opération de reconversion en 

elle-mëme et les différents moyens à mettre en oeuvre pour qu'elle se dé- 
roule dans les conditions les plus satisfaisantes possibles. Avant de ré- 
fléchir sur le processus en lui-mëme, i l  importe de s'interroger sur le 
moment où i l  doit ëtre déclenché et sur les objectifs qu'il poursuivra. 
Autrement dit, quant faut-il reconvertir, vers quoi, si une transformation 
est possible, et enfin comment reconvertir ? Il est bien évident qu'on 
trouvera ici un certain nombre d'éléments déjà évoqués en filigrane dans 
les chapitres précédents de ce rapport. 

A - QUAND RECONVERTIR ? 

Le premier problème est en effet de déterminer le moment opportun pour pré- 
parer et aménager une opération de reconversion. Il s'agit de percevoir à 

temps les difficultés d'un établissement de manière à prévoir sa transfor- 
mation s'il s'avère qu'il peut répondre, sous réserves d'aménagements, a 
des besoins nouveaux, éventuellement de préparer sa fermeture s'il ne se 
justifie plus. Est-il possible de définir des seuils ou des indicateurs 
tant quantitatifs que qualificatifs qui seraient autant de signaux d'alarme 
sur le mauvais fonctionnement ou le mauvais avenir d'une structure ? Divers 
critères pourraient être proposés : la situation de l'établissement dans le 
contexte local (double-emploi ) , 1 'aire de recrutement, le taux d'occupation, 
le taux de renouvellement de la clientèle, le devenir des "clients" compte 
tenu de la finalité de 1 'établissement. La pondération de ces éléments dont 
la liste n'est pas limitative, donnerait sans doute une idée de la "santé" 
de l'établissement et de sa valeur technique. 11 convient donc de chercher 
à mesurer 1 'adaptation de 1 'établissement aux besoins sans ingérence exces- 
sive dans son fonctionnement et notamment dans ses choix pédagogiques. Tout 
le problème du contrôle technique de 1 'établissement et de ses résultats 
se pose la. Actuellement, le contrdle s'appuie essentiellement sur la véri- 
fication de 1 'application de normes de fonctionnement et d'équipement, nor- 

mes qui apparaissent aujourd'hui dépassées, comme nous l'avons déjà siqnalé. 
La loi sociale prévoyait d'ailleurs leur révision mais celle-ci ne suffi- 
rait sans doute pas à résoudre les probl&mes. 
Le secteur de l'enfance inadaptée s'est greffé, à sa naissance, sur une 



grande tradition d'oeuvres sociales et de charité dues surtout à des ini- 

tiatives privées. Ce caractère de bienfaisance s 'accompagnait d 'une très 
grande liberté fondée sur l'implication morale, financière et sur l'enga- 

gement actif des participants qui se donnaient ainsi les moyens de leur 

oeuvre commune. Dans cette perspective, les bénéfices secondaires, et, en 

particulier, la satisfaction d'accomplir une action utile et méritoire, 

constituaient la rémunération essentielle des participants. Les critères 

de validité de l'action accomplie étaient essentiellement d'ordre interne. 

On pourrait évoquer à ce propos, une démarche narcissique avec tout ce 

qu'elle peut comporter de tonique. 

De cette "idéologie de bienfaisance", nous savons que nous sommes passés 

maintenant à une "économie de marché". L'intervention financière croissante 

de I'Etat, des colfectivités publiques et des Caisses d'assurance maladie, 

la professionnalisation et la technicisation des personnels, les préoccupa- 

tions syndicales et de gestion qui donnent un certain caractère d'entreprise 

aux institutions de l'Enfance Inadaptée, autant d'éléments qui convergent 

pour imposer des critères technico-économiques pour apprécier les services 

rendus. 

On peut donc se demander s'il ne serait pas indispensable, malgré l'extrême 

difficulté de cette démarche, d'oser aborder la recherche d'indicateurs de 

résultats permettant de mettre en rapport le coût de l'action avec ses 

effets ou, si l'on préfère,i'évaluer selon quelle économie les institutions 

aménagent une transaction entre lec intérêts propres, la commande sociale 

et l'éventuelle demande de leurs usagers. 

La position des acteurs du secteut social et médico-social reste ambigüe 

sur cette recherche. Certains sont catégoriquement opposés à 1 'instauration 
d'un tel contrôle. D'autres, plus conscients de la conjoncture actuelle, 

l'appellent mais sans précisément le définir et sans se prononcer sur l'inst- 
tance qui en serait chargée, et pour bon nombre d'entre eux, bien souvent, 

contrôle semble être synonyme de caution, ce qui n'est évidemment pas la 

même chose. Pour envisager ce contrôle, i l  est bien sûr impossible de se 
référer aux seuls résultats. Comme en médecine, il  n'y a pas et i l  ne 
saurait y avoir d'obli-ation de résultats dans le secteur de l'enfance inadap- 

tée. Vouloir juger les seuls résultats d'un établissement serait s'exposer à 

l'arbitraire le plus complet et prendre le risque de formuler des jugements 

tout à fait subjectifs fondes sur une idéologie, une croyance ou 

auelaue habitude sociale ... Toutefois. il  semble oii'il < n i t  



quand même grand temps d'inciter les établissements à réfléchir sur le 
devenir de leur clientèle. Il faut regretter que, contrairement à la 
règlementation, beaucoup d'établissements ne possèdent pas de services 
de suite et que certains ne se préoccupent même pas de s'informer sur la 
situation et le devenir des jeunes qu'ifs ont accueillis pendant plu- 
sieurs années.. C'est certes une tâche difficile, voire même dangereuse 
si elle était mal conduite : le fichage, bête noire du travailleur social 
n'est pas loin ! Mais il semble pourtant que cette réflexion s'avererait 
extrêmement utile. Elle permettrait déjà à l'établissement, au vu de ses 
résultats, une réflexion sur son propre fonctionnement et ses propres 
pratiques. Ce serait ainsi certainement un facteur d'évolution. Sur un plan 
général, elle apporterait aussi des possibilités de réflexion plus large 
sur l'adéquation des structures aux besoins qui seraient un élément non 
négligeable d'une définition d'une politique à plus long terme. Mais cette 
étude sur le devenir des "clients" ne saurait être Bvidement exclusive, 
dans la mesure oD elle doit être tempérée par un grand nombre d'autres 
variables qui interfèrent quand on réfléchit sur une action avec quelques 
années de recul. Pourtant, il semble que,bien menée, elle pourrait être un 
instrument de réflexion qui, s'il ne doit pas être considéré comme signi- 
ficatif, n'en serait pas moins d'une utilité certaine. 
Par contre, il conviendrait de réfléchir et de mettre en oeuvre un certain 
nombre d'indicateurs de moyens. Pour en revenir à la médecine, il y existe 
une obligation de moyens qui est totalement inexistante dans le secteur de 
l'enfance inadaptée. Les normes d'agrément ne sauraient être considerées 

comme suffisantes pour garantir le bon fonctionnement d'un établissement. II  
y a aussi la qualification des personnels, leur nombre et le temps passé 
auprès des enfants (les études sur ce point sont assez significatives !). 

I l  y a encore le projet pédagogique. On a tout dit et rien dit sur lui, 
mais il est sûr que son contrôle au moment de la discussion du prix de 
journée est rendu impossible du fait de l'envahissement des questions pure- 
ment financières. Et il  y a sans doute beaucoup d'autres éléments à prendre 
en considération. Mais ce qui est certain, c'est que,dans les circonstances 
actuelles, on ne pourra éluder encore longtemps la question de la mise en 
oeuvre d'un véritable contrôle technique et pédagogique des établissements 
et de réels moyens de faire évoluer les choses. L'absence d'instrument adéquat 
de contrôle permettant de provoquer temps une évolution de la structure en 
difficulté est pourtant fortesent préjudiciable. Elle aboutit à 



continuer à faire "vivoter", à grands frais, des institutions alors qu'il 

y a pourtant consensussur leur carence, et lorsque la situation devient 

intolérable, à les fermer selon un processus rapide, brutal et souvent aux 

conséquences dramatiques. Elle peut aboutir aussi à faire disparaître des 

établissements par des moyens détournés sans qu'il leur soit accordé un 

minimum de garanties. 

En effet, la perception de l'établissement par les structures d'orientation 

joue un rôle important dans le fonctionnement de celui-ci. 11 ne s'agit pas 
de remettre en cause ici ces instances (C.D.E.S. - C.O.T.O.R.E.P.) qui, 

malgré certaines modifications souhaitables à apporter dans leur fonction- 

nement ( 1 ) ,  ont de grands avantages, particulièrement celui de 1 'harmonisation 
des procédures, d'une meilleure répartition des clientèles et d'un rééqui - 
librage entre les établissements par suite de l'application des nouveaux 

principes de la loi d'orientation, et, en particulier, celui du rapproche- 

ment de la personne handicapée d'avec sa famille. (Ce qui fait 1 'affaire 

finalement de bon nombre d'établissements!). 

Mais ce qui est plus contestable, c'est que les prérogatives accordées par 

la loi aux instances d'orientation, n'ont pas été accompagnées de garanties 

suffisantes pour les établissements. Dès lors, on peut s'interroger sur fa 

légitimité des choix opérés actuellement entre les établissements par les 

services d'orientation. En d'autres termes, peut-on, sans aucun recours 

possible, asphyxier un établissement indirectement selon un processus insi- 

dieux, dépourvu de toute garantie, qui le laisse mourir de sa propre mort 

faute de clients ? Une instance, quelle qu'elle soit, peut-elle ainsi 

attenter au droit d'une personne norale sans lui laisser de droit de recours 

ou de défense, même si son action est justifiée au fond ? Il semble qu'ici 
des procédures restent à trouver, qui se décl encheraient automatiquement à 

partir d'un certain seuil critique d'un établissement par 1 'instance d'orien- 
tation. Il s'agit évidemment d'une question difficile. Les moyens de contrôle 
ne sont pas satisfaisants. Mais jusqu'où peut-on aller ? 

Un contrôle technique compétent et objectif devrait pourtant permettre d'ap- 

apporter aux établissements les garanties nécessaires. Mais reste à savoir, 

au delà de ce qu'il serait, à qui i l  appartiendrait ? 

S'il appartient bien à la C.D.E.S. et à son équipe technique de connaître 

(1 )  Sur ce point cf. notamment Dr E. ZUCMAN "Etude de l a  mise en   lace des 
CDES" et "Etude du fonctionnelnent des CDES" tes Publications du CTNERHI, 
Série Recherches, no 1 ,  ler trimestre 1979 et no 3, 3éme trimestre 1980. 



la spécificité de l'établissement au-delà de son agrément pour mieux faire 

"coller" ses propositions d'orientation aux réalités de la structure d'ac- 

cueil i l  ne lui appartient pas, par contre, a notre avis, de juger un éta- 
blissement, par ailleurs officiellement agréé, et éventuellement de le vi- 
der en n'y prononCant plus d'admissions. Bien sûr, réglementairement, la 

CDES ne prononœ pas d'admissiomet sa décision n'est qu'indicative d'un 

type d'établissement, les parents demeurant, en principe, 1 ibres du choix 

du lieu de placement, mais chacun sait que, dans la pratique, il  en va sou- 
vent autrement. 

Ce contrôle revient, de droit, A la tutelle dansla mesure où il serait 
difficile de dissocier le contrôle administratif et financier du contrôle 

pédagogique. Mais i l  est évident que 1 'administratif ne pourra effectuer 
seul les investigations pédagogiques (1 ) . L'inspecteur DDASS devra alors 
faire appel au médecin inspecteur départemental, au médecin psychia- 

trie chef de secteur,au médecin-conseil de la Sécurité Sociale, aux collè- 
gues de l 1A .S .E . ,  à l'inspection spécialisée de llEducation Nationale et 

éventuellement à l'équipe technique du C.R.E.A.I. Pour cette dernière 

ii sera malaisé de l'utiliser seulement en cas de crise. Constituée de 

techniciens travail lant eux-mêmes en établissement, elle sera mal vécue 

par les équipes d'autres établissements en difficultés. Mais le contrôle 

ne devrait-il pas être, si ce n'est pas permanent, le plus fréquent possi- 

ble et, en tout cas, non exclusivement réservé aux situations de crise ? 

Alors, les visites de 1 'équipe technique du C.R.E.A.I. pourraient être dé- 

dramatisées et constituer de véritables aides techniques pour les établisse- 

ments. Pourtant l'administration reste juge et partie dans ce domaine. Elle 

contrôle également des établissements et services publics equivalents à 

ceux du secteur privé. Présenterait-elle alors les garanties d'objectivité 

nécessaires ? Dans son rapport 1977-1978 sur les établissemaitsdu secteur 

sanitaire et social, 1'I.G.A.S. proposait de s'acheminer vers un contrôle 

plus global et plus constructif qui ferait appel des conseils techniques 

variés et s'opérerait par une généralisation des conventions. La notion 

( 1 )  Il faut se féliciter que dans certains départements des contrôles con- 
joints sont effectués par des inspecteurs appartenant aux diverses adminis- 
trations et services intéressés qui agissent ensemble et échangent leurs 
informations. On doit noter que ce contrôle se doit d'être constructif même 
s'il s'agit de faire des obse-vations sur le fonctionnement de tel ou te1 
secteur et même sur la "qualité" du service rendu. 



traditionnelle de contrôle (conformité aux normes) devrait s'effacer au 
profit d'une forme plus proche du contrat et de la collaboration. I l  con- 
viendrait alors de complèter les normes minimales de fonctionnement et 
d'équipement par un dispositif contractuel qui permettrait de suivre 1 'évo- 
lution. Ceci permettrait d'avoir une vue plus globale de l'établissement 
dans son ensemble et de sa situation dans le dispositif des équipements. 
Il y aurait sans doute là un premier pas vers une véritable appréciation 
technique des établissements. Mais cette proposition pourrait comporter 
des risques certains d'arbitraire. Cette sorte d'auto-contrôle serait-il 
suffisant dans le domaine qui nous préoccupe ? 

Le groupe n'est pas allé plus lo'in sur ce point. Il n'a pu, et cela n'dtait 
sans doute pas son rôle, approfondir sa réflexion sur ce contrôle technique 
des établissements et sur la bientôt nécessaire évaluation de leurs résul- 
tats. On ne peut que souhaiter que cette réflexion prenne corps et se pour- 
suivequel que soit le lieu où elle s'effectuera, tant elle apparaît comme 
un élément déterminant d'une évolution satisfaisante de tout ce secteur en 
difficultés aujourd'hui. 
Toutes ces imprécisions sur ce contrôle sous-jacent expliquent sans doute 
la tendance des Gtablissements à ne pas vouloir aborder de front le problè- 
me de la reconversion, ce qui est bien sûr regrettable. Trop souvent ce 
refus d'envisager le problème provoquera un action trop tardive, Et la re- 
conversion trop retardée se résumera souvent en fermeture de tout ou partie 
de l'établissement. Il en r6sultera ainsi une mise à l'écart de l'établisse- 

ment de sa propre reconversion puirqu'à ce moment, la décision ne pourra 
6tre qu 'exterieure. 

La participation de l'établissement dans son entier, répétons-le, est pour- 
tant indispensable pour que l'évolution ou fa reconversion s'opère dans 
les meilleures conditions. Il faut que l'établissement maîtrise cette dé- 
marche et pour cela elle ne doit donc pas lui être imposée. Au contraire, 
il faudrait que le projet vienne de l'établissement, qu'il y soit élaboré 
et que tout le personnel soit engagé dans cette réflexion. 



B - LE PROCESSUS DE LA RECONVERSION 

B - 1 - Les objectifs de la reconversion 

Il s'agira avant tout de définir l'objectif que l'on donne à l'opération 

de reconversion. Les analyses du besoin de reconversion, certes limitées, 
fournies dans ce rapport, auront déjà donné des idées tant sur le plan quan- 
titatif que sur le plan qualitatif. Il ne saurait donc être question de 
les reprendre ici. 11 nous paraît pourtant important d'attirer l'attention 
sur quellues points qui nous semblent essentiels dans ce processus. Il faut 
dlabord,avant tout, combattre l'illusion qui consiste à penser qu'on 
pourra répéter demain ce qu'on a fait hier et ce qu'on fait aujourd'hui. 
A ce niveau, le problème de la reconversion se pose moins en terme de fer- 

meture ou de transformation des établissements qu'en terme d'évolution et, 
en particulier, d'évolution des mentalités. Il semble certain que des 
équipes aptes à une réflexion permanente sur les changements prévisibles et 
dotées d'une grande ouverture sur l'extérieur, sont à même d'affronter les 
mutations car elles ont pris conscience des contraintes de l'environnement 

et peuvent mieux les maîtriser. Par contre, on ne peut que s'inquiéter de la 
réaction de bon nombre d'établissem~nts qui, face à leurs difficultés, ne 
fonctionnent qu'en terme de perpétuation de leur action et donc de prolon- 

gement de leur identité propre au détriment des "clients" qui leur sont 
confiés. 

Il faut pourtant remarquer que la reglementation actuelle ne favorise en 
rien cette adaptation permanente nécessaire. Le cadre actuel d'une opéra- 
tion de reconversion se trouve dans l'article 24 de la loi sociale pour 
les etablissements qui entrent dans son champ. 

"Tout c k n g m e n t  e n n e n t i d   dan^ L'aotivCté, b l * n n W o n ,  d'otgani- 

n d o n ,  da & e d o n  ou l e  danotionnement d'un é;tabUnement no& à 

d ' d o & i h a t i o n  jmévue Ù d ' a h t i d e  9 ,  do i t  W e  pohLe" à ka connainbance 

de .e'au*ohLté a W n & W L u e .  

S a ~ n  ptéjudice des oancahlzn ptévuen à d l a m % d e  1 5 ,  un é;tabUsement 

ouv& baMh a u t o h i n d n  peut W e  @uné PUR dlau*oJ&té a c h i n i n m u e  

ap&b UV&, &&OM de cah, de cotmihbion /régionde ou de ka c o d d h n  

n d o n d e  des ~ U ~ O Y L . ~  d o d a  et m é d i c o - h o d e n .  

L'autohité a d ~ b z i n a t i v e  peut phOnoMceh da &mr?;tuhe, toAaee ou puh- 
Lkf.Re, phov&o.&e ou dt@~-&ve, d'un é2abtibbement, dam5 condi- 



$Lon6 phévuu aux &du 96 et: 210 du code de Ra &miU!e et de L'aide 
no&e : 

Rotihque d u  n o m a  d é @ L u  pan Le déenet: phévu à L'anl ide  4 ou L u  
con&onn v&éen a L I W e  I O  de Ra p*.éhente % i  ne dont pub n u -  
pectéu ; 
%@que h ~ n t  con6Xatéen, dan6 L'é&bUneme& et du de cettu-ci, 
d u  kingmcüonn aux t a &  et: &ègLementn e M n a &  Ra eaupovtnabué 
civide de R1é&b~hement  ou Ra nupon6abiLLté pénale de n a  d.bL- 
geantn ; 
Rotihque Ra hanté, Ra bddcUhité ou Le bierz-êtrre phgnique ou ma& d u  
iibagenn ne &auvent aenacddb ou camwomis patr d u  conmavls d ' h m -  
&.&ibn, dk%ad&on ou de donctioimement de R'éXabUnement. 
La 6m-e  d é d w v e  de R1@&b~6emerzt va& n W  de L'arctohina- 
&Con N v u e  à Rtaht ide  9 bii Ra p&ddd&e hi. 

L1aLLto&&rz de di.bpeulseh des b o h  hembowtsabRen aux asnwtés 
~ O C A ~ X ,  dc t~ecevoh den b é i l é d i d u  de L'aide nocutee et: touten 
pmonnu  dont L u  de M e m e n t  ou d'hébet~gement &combe& à 

d u  p w o n n u  mohaeu de dhoa pubfic peut &&ée Lomque Le 
yJhix phatiqué ut mani~utmen;t ho@ de paopontion avec L u  condi- 
&Corn de doncLionnement de R1  é.tab!.&hment. 

Lohnque P u  n o m u  déduUu pah Le déchet ~ é v u  à L'&de 4 no& 
modidSu, Len é&bUnemem sant tenus de he conl;omen. aux nouv&f.u 
n o m u  dartn un d é M  d é t a h l  pm déenet ; ce dé& c o d  de t a  mihe 
ea dememe qui Lem en& &c~née." 

La circulaire du 13 septembre 1976 donne des précisions sur l'application 

de ce texte, 

IfLe piranieh aeinéa de R'maXCee 14 de da Loi p&ltcs& que tout chan- 
gement u~ew%crl) dan6 R1ac.&vi.té, L 1 i v l s m n ,  tlotgan&cuZon, t a  
h e c t i o n  ou Le donctionnement d'un éabunement  doit W e  posé à 

a*r can&bmce de L'auXoMé M * h a ; t i v e ,  ptdque c t  ut au vu de 
c u  aevlseigneme~ que Le donsiet a éXé A n n M  et L'atLtutLinaüon 
acco&dt?e. La wfi&Lc&on ut &wnée au phéde* du dhpdement 
d f&pRan$~on  IzlpASS). 

Le prrédet: doLt véaLdie~ n i ,  du ~ u i 2  de cen ehangemenXn, L'éXabioCsde- 
nrevLt doi.2 ne v o h  appauen L'un den alinéan ~uAvaïttn de L1anti&e ? 4. 



Danb ce c a ,  it engage une des deux plrocédwres de 6 m b e  mppeléed 

ci-aplrèb ; 

IL peut au plré&bLe k v * t e n  [en ged~nnairren  à heven& bu.% une des 

mo&6ic&nb ~ e h v e n u e s  de daçon à hendhe à L'mbeCbbement !.a 

voc&vr powr hquellRe 2 en% agtréé et à donna .tou;tes Les g@tanZies 

heqwdes pow don bon ~oncüonnement. 

J 'aXthe  vo&e att'en.thn bw Le 6ai . t  que Len modi6ication.h d u  caté- 

gohies d a  béné~icka&en dont abb imiLé~  à den chéationd I d .  2 2  du 

d é a e t l .  EMes ne peuvent donc m e  tréalihées qu'aphèb a v d  rno.tivé 

de h wmnMdndnn cornpézente et, powr Les é&bti.~bements +véb, apxh  

aLLto&&on patc L'auto&Lté adminiaz?mCLve. 

Powr h @ u n b e  den é.tabeCbbemenz2, deux pkocédw~es dit;~éhented dont 

plrévuen patc L'ahkiCee 14 de J5Z Loi : 

ba pfiePniètre, héaenvée aux cnélztulns, aux exXenbhnb hpohtanten et aux 

changements de catégonies e6deotuPb banb arttohiQ&on, qui &ait .inta- 
ven& Les &&nceb compétentes pow paendtre h déc.&hn d 'm toh ida t kn  ; 

!.a seconde, appEcabLe aux étabeibbementr dont Le &oncA;Urnnement appel 

des chitiques ghaves, et q u i  betra mise en oeuvxe pan Le plré6et du l5ie.u 

d ' hp îamh t ion  de L'é;tabeibbement, Lequel conbuRtena Le conoe.2 dépan- 

temental de photeotuln de L1en,jance b ' i l  b1agc2: d'un é&beibnement 

xecevant d a  minewlb ou Le come.2 dépahtemental d'hygiène d ' i l  6 ' a g a  

d'un d e  é ~ b ~ b e m e n t  doc i&.  

TL en* bien évident que d ' i l  b'avèae qu'un éhbeibbement ouv& bar26 

d o n u n n e  ciand den c o n m o a  d q e h e t l d a  p o u  ka sé- 
&é, .&a gaanté ou ba m o U é  den pehoonnea qul.X m a c U e ,  fi  ij 

aum i&èt à a p w u e h  h beconde ptrocédwte, p h  4.api.de et noah- 

ment à ubeh de J5Z plrocédwre d'wgence plrévue patc ben ahtiCees 96 eX 
210 du code de la ~~e et de . t ' d e  booiaee." 

Peu de solutions sont donc ouvertes légalement aux établissements qui veu- 
lent évoluer. La reconversion a pour but de répondre a une nouvelle caté- 
gorie de client ou à l'émergence de besoins nouveaux. 
Mais dans sa réalisation juridique, elle consiste actuel lement à rechercher 
un changement d'agrément pour que celui-ci corresponde à la modification 
de la population accueillie. Pratiquement, cela signifie que, malgré les 
lois de 1975, il faut se mouler dans un cadre de textes datant de plus de 
20 ans (décret du 9 mars 1956 et annexes, arrêté du 7 juillet 19571, qui 
ne correspond évidemment plus aux nécessités actuelles et qui n'a pu suivre 
l'évolution des conceptions et des besoins à satisfaires. La situation se 



trouve donc faussée à la base. Pour faire face à l'avenir i l  faut s'ancrer 

dans le passé. En quelque sorte i l  faut faire du neuf avec du vieux. Cela 

limite bien sûr les possibilités et les initiatives. Cela explique aussi 

toutes les reconversions sauvages que l'on constate actuellement : par 

exemple, les I.M.P. qui, recevant de plus en plus de psychotiques, devien- 

nent, de fait, des hôpitaux de jour sans pour autant avoir le personnel 

qualifié ni l'agrément correspondant. Les établissements qui tentent une 

reconversion "officielle" se heurtent a bon nombre de difficultés et de 
blocages. Quant A la fermeture, ultime modalité possible de la reconversion, 

il semble que sa réalisation juridique actuelle soit par trop brutale. 

Il conviendrait sans doute d'envisager la possibilité de la préparer, d'en 

établir un calendrier et de l'aménager en prévoyant, dans la mesure du 

possible, le reclassement préalable des personnels, particulièrement lorsque 

cette fermeture aura des répercussions économiques locales importantes. Le 

contrôle technique que nous avons évoqué plus haut devrait permettre dans 

une concertation plus large et plus efficace, d'attenuer les conséquences 

néfastes que peut causer une telle procédure. !,lais au delà de la préparation, 

il importe d'offrir aux établissements concernés certaines garanties fonda- 

mentales. La loi sociale de 1975 a prévu un régime juridique de création 

et d'extension. Il faudrait, qu'au nom au moins du para1161 isme des formes, 

un régime de suppression soit créé qui donnerait une garantie d'examen obli- 

gatoire de la situation dans chaque cas. Cela n'empêcherait pas de maintenir 

des pouvoirs d'urgence au cas où, par exemple, le déroulement de la procé- 

dure mettrait la clientèle en dangr.r, mais il  est indispensable de respec- 

ter certaines garanties. 

Permettre l'évolution des structures passera sans doute par un assouplisse- 

ment du fonctionnement des établissemnts. Dans le cadre de l'intégration 

maximale souhaitée par la Loi d'orientation, on devrait pouvoir envisager 

des fonctionnements partiels et différenciés des établissements. Des enfants 

pourraient ainsi être intégrés à l'école ordinaire tout en continuant de 

bénéficier d'une prise en charge soins ou d'un accompagnement éducatif, 

psychologique, médical ou social par l'équipe pluridisciplinaire d'un éta- 

blissement ou service spécialisé. Cette formule a d'ailleurs été préconisée 

par le décret du 16 décembre 1970, modifiant et complétant les annexes 24 

du décret no 56-284 du 9 mars 1956, et la circulaire 31 AS du 7 septembre 
1971 mais, en réalité, elle est souvent ignorée des établissements, des or- 

ganismes gestionnaires et parfois même des tutelles. De multiples formules, 



pour ce faire, sont possible et sont certainement très profitables à 1 'en- 
fant qui bénéficie de soins requis par son état sans être coupé de son mi- 
lieu naturel. Cela peut être aussi un mode de réponse aux parents qui pré- 
fèrent que teur enfant reste dans le milieu ordinaire. Mais, pour le moment 
ces pratiques ne peuvent être établies que sur la base de contacts personnels 
entre les établissements et les structures de l'éducation. 11 y a 13 un 
nouveau mode de fonctionnement dont la promotion pourrait être un élément 
important de solution des problèmes de fa reconversion, solution qui va 
dans le sens de l'intégration préconisée par les pouvoirs publics et sou- 
haitée par les parents. Il serait particulièrement adapté à toute frange 
de population qui ne trouve actuellement sa place dans aucune structure : 
ces enfants "difficiles mais assurément pas débiles", "éducables mais qui 
ne s'éduquent pas", etc.., 
Un assouplissement des regles de fixation du prix de journée semble éminem- 
ment souhaitable. On peut donner ici l'exemple d'un établissement rural 
accueil lant des déficients intel lectuef s moyens selon des formules diversi- 
fiées : internat, semi-internat, placement familial spécialisé, milieu ou- 
vert. Entre ces sections, fa répartition peut être fluctuante, concurrence 
d'un certain taux, Un seul prix de journée pour les quatre sections rend 
possible le transfert des adolescents de l'une à l'autre, ce qui permet une 
prise en charge très personnalisée et donc adaptée aux besoins de chaque 
jeune aux différents stades de son évolution. Le placement famif ial est 
utilisé notamnt 'lorsque 'le régime d'internat paraît contre-indiqué, Le 
placemnt en milleu ouvert sert surtout vers la fin de la période de prise 
en charge. Dans ce cas, l'intéressé est amené tous les matins dans une en- 
treprise d'une ville ou d 'un bourg voisin. I l  retrouvre à midi les autres 
garcons ou fjlles de la m8me localité sous la responsabilité d'un éducateur. 
Tous sont confiés l'après-midi à un instituteur. Ils sont hébergés soit 
dans les familles, soit dans une famille d'accueil, soit même dans l'inter- 
nat du centre. Les enfants sont ainsi pris en charge par un éducateur a 
raison de 6 a 7 dans un même secteur géographique. Cet éducateur assure 
aussi les relations avec la famille ; il est la personne de référence 
tant pour l'adolescent que pour l'équipe éducative et pour les parents. 
Cette formule donne une dimension nouvelle intéressante au travail des édu- 
cateurs. Ce type d'organisation, qui n'est probablement pas exceptionnel, 
semble très efficace puisque l'établissement a toujours eu un effectif 



complet depuis 1975 et que les sorties du centre s'effectuent en général 

dans des conditions très satisfaisantes en dépit de la conjoncture écono- 
mique actuelle peu favorable à l'emploi. 

Le système du prix de journée unique applicable aux diverses sections du 
même établissement semble une solution simple dans la voie de résultats 
plus satisfaisants. On peut regretter qu'actuellement, elle dépende exclu- 
sivement de la bonne volonté et de la compréhension des instances adminis- 
tratives locales. Sans doute serait-il utile que la réglementation en per- 
mette le développement et une plus large utilisation, même s'il faut être 
vigilant dans son application pour éviter l'instauration de "chainesu thé- 
rapeutiques qui peuvent vite devenir "enchainement" et qui risquent de ren- 
forcer les filièresqui ont tendance à s'institutionnaliser. 

En outre l'application stricte des circulaires financières annuelles ne 
facilite pas la po1 itique d'évolution des établ issemenls puisque 1 'admi- 
nistration des Finances impose que le budget prévisionnel soit calqué sur 
le budget adopté l'année précédente ce qui va à l'encontre des possibilités 
d'évolution. 11 en est de même lorsque la création de postes budgétaires 
passe par un redéploiement des moyens en personnel. Se trouvent alors défa- 
vorisés les établissements dont 1 'activité est maintenue ou en accroissement 
puisque trop souvent le taux directetir national leur est appliqué comme il  
est appliqué aux établissements qui connaissent une baisse importante d'acti- 
vités. 

L'amélioration et 1 'aménagement des procédures et des regles de fonctionne- 
ment permettaient sans doute au secteur de faire preuve d'imagination et 
d'innovation. On constate actuellement, on l'a déjà dit, dans toutes les 
propositions, une certaine pauvreté et surtout un risque certain, puisque 
les besoins de cette frange de population sont établis, de calquage des rta- 
lisations actuelles pour les enfants sur les adultes. 

Le manque de réflexion entraîne à considérer que les memes moyens peuvent 
être adaptés pour les enfants, les adolescents ou les adultes. Or rien n'est 
moins évident. I l  y a certes des besoins actuellenent de structures pour 
adultes, mais leur prise en charge n'est pas forcément celle d'enfants 
"grandis". Alors que la dénarche devrait Gtre inverse, il  faut à tout 



prix combattre le risque de chercher 1 'adéquation des besoins à 1 'équipe- 

ment existant. 

Ne conviendrait-il pas mieux de partir du potentiel d'action sociale exis- 
tant et de tenter de le réorienter pour mieux répondre aux besoins actuels ? 

Il faudra sans doute dépasser le cadre strict des établissements pour han- 

dicapés et inadaptés et réfléchir sur la place qu'ils ont à tenir dans le 

développement nécessaire d'une fonction d'animation sociale générale. 

En étudiant d'une part les besoins du secteur enfance inadaptée et d'autre 

part ceux du secteur social dans son ensemble, on pourrait rechercher les 

liaisons possibles entre ces deux secteurs. La reconversion des établisse- 

ments pouvant se réaliser par une sorte de "mise à disposition" du secteur 

social en général. Cependant cette idée, en elle-même très séduisante, de- 

manderait à être précisée notamment dans les modalités concrètes d'inter- 

ventions qu'elle implique. 

Il y a là certainement tout un champ d'évolution, particulièrement au re- 

gard de la politique intégrative menée actuellement. Lors d'une tentative 

d'intégration en milieu normal i l  est évident que celle-ci doit être accom- 
pagnée du soutien et de l'encadrement nécessaire au risque d'être vouée à 

l'échec. Si l'intégration a été clairement affirmée dans son principe, i l  
reste que les modalités de son encadrement demeurent encore à développer. 

Une réflexion devrait être menée pour étudier dans quelle mesure cet enca- 

drement pourrait offrir aux établissements du secteur spécialisé et a leurs 
personnels en difficultés une voie d'évolution. La capacité du secteur spé- 

cialisé à s'intégrer dans un champ social plus large devrait être étudiee. 

Mais elle suppose un changement fondamental tant des structures que des men- 
;alités . Nous ne nous hasarderons pas à proposer ici quelques recettes 

ou quelques trucs pour la reconversion des établissements. Chaque situation 

est particulière et, rappelons-le, doit être étudiée dans son contexte éco- 

nomique, géographique et social. Nous reprendrons seulement en conclusion 

de ces quelques réflexions sur l'objectif de la reconversion, la définition 

d'un établissement fiable apportée par un membre du groupe. Elle a l'avan- 

tage à la fois de la clarté et de la généralité, elle pourra paraitre uto- 

pique mais pourra aussi permettre la réflexion : "Les conditions de succès 

semblent êtrc,notamment, une dimension relativement modeste, une ouverture 



aussi large que possible sur l'extérieur, une grande souplesse dans le 
fonctionnement permettant des prises en charge personnalisées, la capacité 
de s'adapter aux évolutions de tous ordres, sans parler bien entendu de la 

compétence et du dévouement du personnel." 

B - 2 - Les modalités de la reconversion 
Quant aux modalité pratiques de la reconversion on ne peut que reprendre 
ici en résumé tout ce qui a été dit ou était sous-jacent dans ce rapport 
en tentant de formuler quelques propositions concrètes. 

Dans toute la mesure du possible la reconversion doit se traduire par la 
réaffectation à d'autres besoins. Celle-ci se fera donc en fonction des 
demandes exprimées par la clientèle locale, départementale ou régionale. 

Mais,avant d'opérer une reconversion,il faut donc procéder à une analyse 
objective des données : quelles sont les nouvelles demandes à satisfaire 

mais aussi quelles sont les raisons pour lesquelles l'établissement ne 
répond plus aux besoins qui ont motivé sa création ? 

Pour ce faire, i l  faut permettre aux établissements et services d'être 

informés de l'évolution des besoins. On pouvait, à cet effet, envisager la 

publication au niveau départemental d'un rapport annuel sur l'état du 
secteur. Ce rapport serait élaboré par des instances déjà existantes dotées 

des moyens nécessaires : la CDES et la COTOREP, le conseil départemental 
de protection de 1 'enfance et le c~nseil départemental de santé mentale. 
Ce rapport devrait être communiqué à tous les établissements et services 
ainsi qu'auxorganismes gestionnaires, aux services publics aux divers élus 
et même à toute personne intéressée. 

Le rapport départemental pourrait être repris à l'échelon de la région dans 

une synthèse régionale à laquelle serait ajoutées les données générales sur 

les intentions et les dvolutions envisagées à court et à moyen terme. Les 
commissions régionales de l'hospitalisation et de l'équipement sanitaire, 

et les CRISMS devraient, au premier chef, être associées à ce bilan de 
même que le conseil économique et social siégeant au niveau de la région. 

Ces rapports permettraient une prise de conscience de la situation à un mo- 



ment précis et inciteraient sans doute & une évolution en fonction des besoins 

dégagés. Ils permettraient aussi, par leur action de classifScation, d'ou- 
vrir la discussion en préservant pour les uns et les autres des possibilités 
d'investigation ptus pousséepour une analyse plus fine de la situation. 
Les établissements et services seraient les premiers bénéficiaires d'une 
telle concertation sous réserve que la réflexion soit continue et conduise 
à des conclusions précises. 

On peut envisager également qu'un rapport périodique contradictoire, quali- 
tatif et quantitatif, soit établi sur la situation de chaque établissement. 
Ce rapport serait établi par une équipe pluridisciplinaire capable d'abor- 
der les divers aspects du fonctionnement d'un établissement. Cette équipe, 
qui pourrait être considérée corne une instance d'expertise, élaborerait 
avec l'équipe de l'établissement un rapport contradictoire qui serait trans- 
mis aux administrations intéresséeS.Sans vouloir éliminer Tes structures 
mises en place dans certaines régions, les équipes techniques des CREAX pour- 
raient dans certains cas, et a la demande des DRASS, assurer cette mission 
dans le cadre d'une prestation de service, & charge pour elles de s'adjoin- 
dre les techniciens compétents pour certains établissements hautement spé- 
cial isés. 

Dans la mesure où des difficultés demeureraient sans que l'on envisage de 
pouvoir y remédier, i 1 appartiendrait aux administrations de prévenir 1 'or- 

ganisme gestionnaire de Y 'évolution inéluctable de la situation, étant bien 
entendu que les responsables de l'établissement seraient au préalable enten- 
dus. 

Par une décision motivée d'avertissement, suite 2 cette concertation préa- 
lable et obligatoire, la reconversion ou la fermeture serait envisagée se- 
lon un échancier qui pourrait aller de 1 & 3 ans. I l  reste entendu qu'une 
procédure de recours serait également prévue pour garantir les droits de 
1 'organisme gestionnaire. Sur ce point le groupe a insisté sur la nécessité 
de traiter de la même manière le secteur public et le secteur privé. L'admi- 
nistration devrai t s'engager a ne donner aucune autre autorisation de recon- 
version ou de création dans fa catégorie envisagée pour la reconversion pré- 
conisée sous réserve de 1 'accord [dans des délais préfixés) de l'organisme 



gestionnaire pour réaliser l'opération. 

Dans cette procédure deux niveaux diffPrents d'instruction et de décision 

devraient être distingués. 

. celui de l'expression des besoins et de l'étude des problèmes au niveau 
départemental ; 

. et celui de la décision administrative qui se situerait au niveau régional 
sur rapport des autorités départementales. 

En effet, i l  semble que la décision puisse être prise avec le maximum de 

garanties au niveau régional plutôt que départemental. Mais cette décision 

ne devrait être prise qu'après une évaluation des besoins et une étude des 

reconversions au niveau départemental qui semble le plus apte et le plus 
proche de la réalité, et aussi parce que c'est à ce niveau que les recon- 

versions ont le plus de répercussions. 

Ces processus impliqueraient diverses conséquences. En cas de reconversion 

effective, les moyens suppl6mentaires doivent être donnés aux DDASS pour 

une appréciation juste des besoins tant au niveau des personnels qu'en ma- 

tière financière, c'est à dire hors du taux directeur fixé par les instruc- 

tions ministérielles concernant 1 'augmentation du prix de journée et hors 
de 1 'éventualité d'un redéploiement des personnels ou d'une péréquation 
des crédits entre les divers éta~lissements du département. 

En cas de fermeture, les incidences financières seraient traduites soit 

dans le dernier budget de l'établissement soit dans un budget spécifique 

de clôture avec prise en charge par les organismes payeurs des diverses 

indemnités légales auxquelles aurait à faire face l'organisme à but non 

lucratif gestionnaire, selon des modalités arrêtées par accord entre les 

deux parties. 

En ce qui concerne les personnels, la reconversion nécessite en tout état 

de cause, leur adaptation. Mais en cas de reconversion une priorité d'emploi 

sur place devrait être instaur6e sous réserve de l'accomplissement des 
mesures d'adaptation et de formation complémentaires qui s'avèreraient né- 



cessaires. Les bourses de reconversion accordées par le ministere du 
travail pourraient être plus nombreuses et réservées prioritairement .3 
ces personnels. il serait également souhaitable que les stages d'adapta- 
tion préalables aux nouvelles fonctions soient organisés pendant la pé- 
riode de transition qui s'écoulera entre la fermeture de l'établissement 
ancien et l'ouverture de la nouvelle structure, ou tout au moins, sans 
que le fonctionnement de l'établissement se trouve trop perturbé appor- 
tant une gêneau niveau des enfants ou des adolescents accueillis. 

En cas de reconversion ou de fermeture sans qu'une adaptation personnelle 
soit possible, il faudrait ménager une priorité à un emploi équivalent 
dans le cadre de 1 'organisme employeur, conformément aux dispositions du 
code de la santé publique, livre I X  pour les établissements publics, aux 
dispositions du code du travail et des conventions collectives pour les 
établissements privés, voire des règlements intérieurs des établissements. 

On peut, de plus, préconiçer la constitution du groupement tels que ceux 
prévus à l'article 2 de la loi sociale permettant d'arriver à des résul- 
tats identiques dans le cadre d'une coopération entre les divers employeurs 
au niveau d'un département, voire d'une région. Il importe enfin d'insis- 
ter sur le respect des dispositions réglementaires concernant l'infor- 
mation sur les postes vacants auprès des services de 1 'A.N.P.E. 

11 existe trois types d'organismes gestionnaires : les établissements 
pub1 ics, les grandes associations privées ayant leurs propres services 
d' information, de documentation et qui peuvent ainsi pl us facilement 
faire face à des situations difficiles, mais il y a aussi les petites 
associations locales très désemparées lorsqu'une crise se présente. 
Nous pensons que les propositions faites devraient être en mesure de 
sécuriser tous les partenaires du secteur social. 

Ces propositions paraîtront peut-être utopiques à certains, trop hardies 
ou trop modérées a d'autres. En tout état de cause, le groupe qui les a 
formulées, souhaiterait qu'elles puissent faire l'objet d'une étude plus 
approfondie susceptible de mesurer la possibilité de leur mise en pratique. 



Au terme de ce rappor t ,  il n ' e s t  pas poss ib le  de t i r e r  des conclusions 

t ranchéesu r  l e  problème de l a  reconversion des établ issements du secteur 

soc ia l  e t  médico-social. Nous avons b ien  conscience de ne pas a v o i r  sans 

doute répondu à tou tes  l e s  a t t en tes  que l ' a b o r d  d 'un  t e l  s u j e t  pouva i t  

f a i r e  émerger. 

Sur ce thème que nous qua1 i f i i o n s ,  en i n t r o d u c t i o n  à ce t r a v a i l  de "tabou" 

il é t a i t  peut -ê t re  d i f f i c i l e  dans un premier temps d ' a l l e r  p l u s  avant. 

Nous souhaitons pou r tan t  que ces travaux, q u i  o n t  eu l e  mér i t e  d'ébaucher 

l a  r é f l e x i o n  sur  un problème auss i  dé1 i c a t ,  se poursu ivent  dans une 

conce r ta t i on  l a  p lus  é l a r g i e  poss ib le  assoc iant  tous l e s  par tena i res  

sociaux qui ,  rappelons l e  une f o i s  encore, do ivent  ê t r e  à l a  f o i s  

auteur  e t  ac teur  de l a  reconversion e t  de l ' é v o l u t i o n  des établissements. 

S i  ce rappo r t  peut  c o n s t i t u e r  une base de t r a v a i l  e t  o u v r i r  l a  vo ie  à c e t t e  

conce r ta t i on  il aura sans aucun doute a t t e i n t  ses o b j e c t i f s .  
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